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1 ère partie : OBJET ET CONTEXTE DE L’ENQUETE CONJOINTE 

 

 
 I – 1 -PERSONNE PUBLIQUE RESPONSABLE DES DOSSIERS DE CETTE ENQUÊTE 
 

Communauté de communes du Pays de Wissembourg 
4 Quai du 24 novembre 

B.P.80023 
67161 WISSEMBOURG 

 

 I – 2 - GENERALITES 
 
L’enquête publique conjointe relative aux évolutions du PLUi du Pays de Wissembourg, approuvée par 
délibération du Conseil communautaire le 23 octobre 2013, comprendra : 
 

• La modification n°5, relative à différents ajustements au document d’urbanisme (secteurs de 
Cleebourg-Bremmelbach, Drachenbronn-Birlenbach, Hunspach, Ingolsheim, Oberhoffen-lès-
Wissembourg, Riedseltz, Rott, Schleithal, Seebach-Niederseebach et Wissembourg- 
Altenstadt) 

• La déclaration de projet n°4 sur la redynamisation du site de défense de Drachenbronn 
(secteur de Cleebourg-Bremmelbach, Drachenbronn-Birlenbach) 

• La déclaration de projet n°5 portant sur le projet de centre de vacances adapté du Monts des 
Oiseaux à Weiler (secteur de Wissembourg-Altenstadt) 

• La révision allégée n°2 (secteurs de Drachenbronn-Birlenbach et Ingolsheim), prescrite le 13 
septembre 2021 par le Conseil communautaire, 

• La révision n°3 allégée (lieu-dit Geisberg, secteur de Wissembourg-Altenstadt) prescrite le 13 
décembre 2021 par le Conseil communautaire, 

 
Dix (10) des douze (12) communes composant la Communauté de communes sont concernées par ces 
évolutions. 
Dans les chapitres suivants du rapport sera décrit le cadre général des divers projets de l’enquête 
conjointe, la description de l’objet des projets, le cadre juridique et la liste détaillée de l’ensemble des 
pièces présentes par dossier. 
 

I – 3 – MODIFICATION N°5 – Secteur de Cleebourg-Bremmelbach, Drachenbronn-
Birlenbach, Hunspach, Ingolsheim, Oberhoffen-lès-Wissembourg, Riedseltz, Rott, Schleithal, 
Seebach-Niederseebach et Wissembourg- Altenstadt) 

 
  I – 3 – 1 – Objet de l’enquête 
 

La Communauté de communes du Pays de Wissembourg a engagé la présente procédure de 
modification en vue d’apporter différents ajustements aux documents d’urbanisme avec les objectifs 
suivants : 

 
➢ Améliorer la préservation et la valorisation du patrimoine local dans le secteur de 

Cleebourg-Bremmelbach, sur la commune de Hunspach et dans le centre du village de 
Seebach, 
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➢ Faire évoluer certains secteurs de développement sur les communes de Cleebourg-
Bremmelbach et à Wissembourg, 

➢ Prendre en compte les besoins des entreprises présentes sur le territoire : à Hunspach 
pour l’entreprise CLAUSS, à Seebach, à Wissembourg pour la société m.b.f, à Cleebourg 
pour l’activité de la carrière de grès. 

➢ Faire évoluer des zones agricoles pour, notamment, prendre en compte des projets 
agricoles dans les communes de Cleebourg, Drachenbronn, Riedseltz, Rott, Seebach, 

➢ Permettre l’évolution de maisons forestières qui ont été vendues par l’ONF sur le ban 
communal de Wissembourg, 

➢ Adapter certaines dispositions règlementaires au contexte local, dans les communes de 
Riedseltz, Schleithal, Seebach et Wissembourg, 

➢ Supprimer des emplacements réservés qui ne sont plus nécessaires dans les communes 
de Cleebourg pour l’emplacement réservé n°8 et Wissembourg pour les emplacements 
réservés n°215 et 216, 

➢ Etendre un emplacement réservé sur la commune de Rott 
➢ Rectifier des erreurs : sur le plan de Drachenbronn-Birlenbach, sur le plan du règlement 

du secteur d’Oberhoffen-lès-Wissembourg, à Wissembourg, 
➢ Modifier le découpage des planches du plan de règlement de Wissembourg-Altenstadt 

pour en faciliter l’utilisation. 
 

I – 3 – 2 – Cadre juridique 
 

En vertu des dispositions de l’article L153-36 du Code de l’urbanisme, les évolutions ne portant que 
sur le règlement et les orientations d’aménagement et de programmation, relèvent donc d’une 
procédure de modification du PLUi. 

 
  I – 3 – 3 – Composition du dossier 
 

• Une notice de présentation intitulée  modification n°5 – Secteurs de Cleebourg-Bremmelbach, 
Drachenbronn-Birlenbach, Hunspach, Ingolsheim, Oberhoffen-lès-Wissembourg, Riedseltz, 
Rott, Schleithal, Seebach-Niederseebach et Wissembourg- Altenstadt de 51 pages 

• Un tableau des surfaces des zones du plan local d’urbanisme intercommunal rectifié de 2 
pages 

• Le rapport de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale Grand Est (MRAE), en date 
du 10 mai 2022 qui, en application des dispositions du chapitre IV du livre premier du Code 
de l’urbanisme, et sur la base des informations fournies par la personne publique responsable, 
décide de ne pas soumettre la modification n°5 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal du 
Pays de Wissembourg à évaluation environnementale. 

• Un dossier complémentaire qui résume les évolutions futures du PLUi pour l’ensemble des 
communes concernées par la modification n°5 : 

o Secteur 0 3 – Drachenbronn-Birlenbach 
▪ Un plan de secteur de la commune de Drachenbronn-Birlenbach rectifié au 

1/5000ème 
▪ Un plan de secteur de la commune de Drachenbronn rectifié au 1/2000ème 
▪ Un règlement modifié du secteur de Drachenbronn-Birlenbach de 75 pages. 

o Secteur 04 – Hunspach 
▪ Un plan de secteur de la commune de Hunspach rectifié au 1/5000ème 
▪ Un plan de secteur de la commune de Hunspach rectifié au 1/2000ème 
▪ Un règlement modifié du secteur de Hunspach de 68 pages. 

o Secteur 05 – Ingolsheim 
▪ Un plan de secteur de la commune de Ingolsheim rectifié au 1/5000ème 
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▪ Un plan de secteur de la commune de Ingolsheim rectifié au 1/2000ème 
 

o Secteur 06 – Oberhoffen-lès-Wissembourg 
▪ Une photo de l’orientation d’aménagement et de programmation de la zone 

1AU à Oberhoffen-lès-Wissembourg 
o Secteur 07 – Riedseltz 

▪ Un plan de secteur de la commune de Riedseltz rectifié au 1/5000ème 
▪ Un plan de secteur de la commune de Riedseltz rectifié au 1/2000ème 
▪ Un règlement rectifié pour le secteur de Riedseltz de 60 pages.  

o Secteur 08 – Rott 
▪ Un plan de secteur de la commune de Rott rectifié au 1/5000ème 
▪ Un plan de secteur de la commune de Rott rectifié au 1/2000ème 

o Secteur 09 – Schleithal 
▪ Un plan de secteur de la commune de Schleithal rectifié au 1/5000ème 
▪ Un plan de secteur de la commune de Schleithal rectifié au 1/2000ème 

o Secteur 10 – Seebach 
▪ Un plan de secteur de la commune de Seebach rectifié au 1/7500ème 
▪ Un plan de secteur de la commune de Seebach rectifié au 2 

1/2000ème 
▪ Un règlement de secteur de Seebach-Niederseebach rectifié de 97 pages. 

o Secteur 12 – Wissembourg 
▪ Un dossier de 17 pages concernant les orientations d’aménagement et de 

programmation dans le secteur de Wissembourg-Altenstadt : secteur 1AU1 
au centre de Weiler, secteur 1AU1 à l’est de Weiler, secteur AUL à Weiler, 
secteur 1AU rue des Vosges à Wissembourg, ZAC de Steinbaechel à 
Wissembourg, secteur 1AU1 à Wissembourg, secteur du Gumberle à 
Wissembourg. 

▪ Un plan de secteur de la commune de Wissembourg – Planche 1 à l’échelle 
1/2000ème 

▪ Un plan de secteur de la commune de Wissembourg – Planche 2 à l’échelle 
1/2000ème 

▪ Un plan de secteur de la commune de Wissembourg – Planche 3 à l’échelle 
1/2000ème 

▪ Un plan de secteur de la commune de Wissembourg – Planche 4 à l’échelle 
1/2000ème 

▪ Un plan de secteur de la commune de Wissembourg à l’échelle 1/10000ème 
▪ Un règlement rectifié du secteur de Wissembourg-Altenstadt de 98 pages. 

• La délibération du Conseil communautaire en date du 27 juin 2022 décidant de ne pas 
réaliser d’évaluation environnementale 

• Avis des Personnes publiques Associées (PPA) 

• Avis de la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et 
Forestiers (CDPENAF) 
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I – 4 – DECLARATION DE PROJET EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITE DU PLUi N°4 
Secteur de Cleebourg-Bremmelbach et Drachenbronn-Birlenbach 

 
  I – 4 – 1 – Cadre général de la déclaration de projet 

 
Suite à la décision de fermer la base aérienne 901 de Drachenbronn à l’été 2019, la Communauté de 
communes du Pays de Wissembourg a signé avec les services de l’Etat, un contrat de Redynamisation 
de Site de Défense (CRSD). 
Ce CRSD prévoit 4 axes de redynamisation : 

➢ Le développement touristique 
➢ La dynamisation du tissu TPE-PME 
➢ Le soutien aux équipements liés à la base BA901 (école communale, piscine de Drachenbronn, 

station de filtration) 
➢ La coordination, le suivi et la mise en œuvre du CRSD. 

 
Dans ce cadre, la Communauté de communes a, dans un premier temps, développé un projet 
touristique sur des terrains communaux, pour engager une dynamique territoriale. Ainsi, a été 
implanté, dans le massif du Hochwald, le chemin des cimes. 
Dans le prolongement de ce premier projet, se développent des équipements touristiques 
complémentaires sur les terrains des installations militaires démolies : 

➢ Le parc de jeux pour enfants, sur le site de l’ancien chenil de la base militaire, 
➢ Le glamping, résidence touristique de loisirs dans la forêt, en face de la base militaire, 
➢ Une aire de bivouac, portée par le Parc Naturel Régional des Vosges du Nord, 
➢ Un projet d’hébergement touristique sur l’emprise de l’ancienne cité des cadres  
➢ Des activités économiques sur le site de la base militaire, notamment une usine de production 

de tartes flambées. 
 

I – 4 – 2 – Objet de l’enquête 
 
Certains de ces projets nécessitent, pour aboutir totalement, d’adapter les dispositions du PLUi pour 
mettre en cohérence la délimitation des zones avec les emprises effectives des projets. 
Le présent dossier porte donc sur une déclaration de projet relative à la poursuite de la dynamisation 
du site de défense de Drachenbronn pour permettre : 

➢ L’aboutissement de la seconde tranche du glamping, 
➢ L’extension de l’usine de production de tartes flambées, 
➢ La poursuite de l’implantation d’activités diversifiées sur l’emprise de l’ancienne base militaire, 
➢ L’implantation d’un projet d’accueil touristique à la ferme des 7 fontaines, 
➢ Le développement des activités touristiques autour de l’auberge du Stadium, 
➢ La requalification d’une partie des emprises d’une ancienne exploitation agricole à 

Bremmelbach, avec l’implantation de petites unités d’hébergement touristique. 
 

I – 4 – 3 – Principales caractéristiques du projet 
 
Cette nouvelle étape de la mise en œuvre du contrat de redynamisation du site de défense de 
Drachenbronn s’articule autour de 3 axes : 

➢ Une diversification de l’offre touristique portée par des acteurs locaux pour réaliser de petites 
unités touristiques complémentaires, à savoir : 

o l’implantation de 7 chalets et d’une dizaine de cabanes dans les arbres, en 
complémentarité de l’activité de l’Auberge des 7 Fontaines, à proximité immédiate de 
l’ancienne base militaire, 
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o l’implantation de yourtes dans le prolongement de l’activité de restauration du 
Stadium, également à proximité de l’ancienne base, 

o l’implantation de 3 chalets sur l’emprise d’une ancienne exploitation agricole de 
Bremmelbach. 

➢ Le renforcement de l’offre de restauration : dans ce cadre, le propriétaire du restaurant le 
Stadium, implanté au sud de l’emprise de l’ancienne cité des cadres, prévoit de compléter ses 
installations avec l’aménagement d’une terrasse, l’implantation de kotas grills finlandais afin 
de pouvoir accueillir des petits groupes ou des familles dans des espaces privatifs, 
l’aménagement d’un mini-golf. 

➢ Le développement des activités industrielles, artisanales, commerciales et de loisirs sur 
l’emprise de la base. Après la déconstruction des installations de l’ancienne base militaire par 
la Communauté de communes du Pays de Wissembourg, la société MARANTO a engagé 
l’implantation d’une unité de production de tartes flambées sur la partie sud du site. Elle 
prévoit, d’ores et déjà, son extension. 

 
I – 4 – 4 – Conséquences des projets sur les documents d’urbanisme 

Pour permettre la réalisation des nouveaux projets qui s’inscrivent dans le cadre de la redynamisation 
du site de défense de Drachenbronn, des évolutions doivent intervenir sur les plans de secteur de 
Cleebourg-Bremmelbach et de Drachenbronn-Birlenbach. 
Elles concernent : 

➢ Sur le plan de secteur de Drachenbronn-Birlenbach : 
o La création d’un secteur NT2 pour permettre l’implantation des chalets dans les 

arbres, près de l’Auberge des 7 Fontaines, 
o La création d’un secteur UT au droit du restaurant le Stadium, secteur étendu pour 

permettre l’implantation d’activités complémentaires, 
o L’extension de la zone 1AUT du glamping, pour la faire correspondre aux limites 

effectives du terrain et l’adaptation de l’OAP correspondante, 
o L’extension de la zone UM pour permettre l’extension de l’usine de tartes flambées, 
o L’adaptation du règlement de la zone UM pour permettre l’adaptation de nouvelles 

activités sur l’emprise de l’ancienne base militaire. 
➢ Sur le plan du secteur de Cleebourg-Bremmelbach : 

o La création d’un secteur UT dans l’emprise d’une ancienne exploitation agricole pour 
permettre l’implantation de chalets destinés à l’hébergement touristique 

o L’adaptation du règlement qui est complété avec les dispositions applicables au 
secteur UT. 

 
I – 4 – 5 – Cadre juridique 

 
La mise en compatibilité entre PLUi et les projets précisés ci-dessus, est mise en œuvre au titre des 
articles L300-6, L153-54 à L153-59 et R153-15 du Code de l’urbanisme. Ces articles prévoient la 
possibilité, pour les collectivités territoriales et leurs groupements, de se prononcer par une 
déclaration de projet, après enquête publique, réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre 
1er du Code de l’environnement, sur l’intérêt général d’une action ou d’une opération d’aménagement 
ou de la réalisation d’u programme de construction. 
 
  I – 4 – 6 – Composition du dossier 
 

➢ Une notice de présentation  
➢ Secteur 01 – Cleebourg-Bremmelbach 

o Un plan de secteur commune de Cleebourg-Bremmelbach rectifié au 1/5000ème 
o Un plan de secteur commune de Bremmelbach rectifié au 1/2000ème 
o Un règlement adapté pour le secteur de Cleebourg-Bremmelbach de 77 pages. 
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➢ Secteur 03 – Drachenbronn-Birlenbach 
o un plan de secteur commune de Drachenbronn-Birlenbach rectifié au 1/5000ème 
o un plan de secteur commune de Drachenbronn rectifié au 1/2000ème 
o un règlement adapté secteur de Drachenbronn-Birlenbach de 80 pages 
o un dossier d’orientation, d’aménagement et de programmation dans le cadre de la 

déclaration de projet n°4 – secteur Drachenbronn-Birlenbach, secteur 1AU de 
Drachenbronn, secteur 1AU de Birlenbach, secteur 1AUT (glamping) 

o une notice de présentation de la déclaration de projet emportant mise ne 
compatibilité du PLUi n°4, secteur de Drachenbronn-Birlenbach et de Cleebourg-
Bremmelbach de 54 pages. 

o Un tableau rectifié des surfaces de zones. 
➢ La délibération du Conseil communautaire en date du 27 juin 2022 tirant le bilan de la 

concertation. 
➢ Compte-rendu de la réunion d’examen conjoint du 15 septembre 2022 
➢ Avis de la MRAe et réponse de la Communauté de communes 
➢ Avis des Personnes Publiques Associées (PPA) 
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I – 5 -DECLARATION DE PROJET EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITE DU PLUi 
N°5 Secteur de Wissembourg-Altenstadt 

 
  I – 5 – 1 – Objet de l’enquête 
 
Le présent dossier porte sur la déclaration de projet relative au centre de vacances adapté porté par 

l’association AEDE, sur le site du Mont des Oiseaux à Weiler sur le ban communal de Wissembourg-

Altenstadt. Cette procédure vise à mettre en compatibilité le Plan Local d’Urbanisme intercommunal 

de la Communauté de communes du Pays de Wissembourg. 

Le projet comprend : 
➢ La réhabilitation du chalet Rossignol et son extension ; ce chalet est d’ores et déjà inscrit en 

zone UE au PLUi dans le plan de secteur de Wissembourg-Altenstadt et ne nécessite aucune 
évolution du PLUi 

➢ L’aménagement d’un espace de stationnement mutualisé à proximité de la voie d’accès au 
site. 

➢ L’implantation de 4 bungalows, en contre haut du parking, et dans le prolongement 
altimétrique du chalet existant pour faciliter les déplacements des personnes handicapées, 
entre les espaces privatifs des bungalows et les espaces communs au rez-de-chaussée. Ces 
constructions prennent place sur des terrains classés en zone N et aujourd’hui 
inconstructibles. 

➢ Parallèlement, les espaces boisés situés à l’arrière du chalet Rossignol et dans le prolongement 
de la voie de desserte du Mont des Oiseaux, aujourd’hui inscrits en zone UE, seront reclassés 
en zone naturelle, pour en assurer la préservation. 

On peut noter les évolutions du plan de règlement qui seront induites, à savoir  
➢ L’espace dévolu au stationnement, aujourd’hui classé en zone NP, et l’espace nécessaire à 

l’implantation des bungalows sont intégrés à la zone UE, qui a vocation à accueillir des 
équipements collectifs ou des services d’intérêt général ou collectif. 

➢ Les espaces boisés à l’arrière du chalet et le long du chemin seront classés en zone N. 
 

I – 5 – 2 – Cadre juridique 
 
La déclaration de projet relative au centre de vacances adapté est mise en œuvre au titre des mêmes 
articles que la déclaration de projet n°4. 
 
  I – 5 – 3 – Composition du dossier 
 

➢ Une notice de présentation dénommée « déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité du PLUi n°5 – secteur Wissembourg-Altenstadt » 

➢ Un tableau des surfaces de zones modifié 
➢ Un plan de secteur commune de Wissembourg planche 1 échelle 1/2000ème modifié 
➢ La réponse de la MRAe, datée du 3 mai 2022 de ne pas soumettre à évaluation 

environnementale la mise en compatibilité emportée par déclaration de projet du Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal (PLUi) du Pays de Wissembourg, portée par la Communauté de 
communes du Pays de Wissembourg (67) 

➢ La délibération du Conseil communautaire en date du 27 juin 2022 décidant de ne pas réaliser 
d’évaluation environnementale. 

➢ Compte-rendu de la réunion d’examen conjoint du 15 septembre 2022. 
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I – 6 – REVISION ALLEGEE N°2 Secteur de Drachenbronn-Birlenbach et Ingolsheim 
   
  I – 6 – 1 – Objet de l’enquête 
 
Sous le régime des documents communaux respectifs, antérieurs au PLUi, un permis d’aménager a 
autorisé à Ingolsheim, la création d’une nouvelle tranche de lotissement au nord-ouest du village (en 
zone UB). A Birlenbach, commune associée à Drachenbronn, un permis de construire a autorisé la 
construction d’une habitation à l’extrémité de la rue du Cimetière. Le PLUi (et le PLU de Drachenbronn-
Birlenbach précédemment) n’a pas repris exactement les limites des anciens documents d’urbanisme 
et ces opérations se trouvent en partie en dehors des zones constructibles UB, ce qui pose aujourd’hui 
des problèmes aux propriétaires lorsqu’ils veulent faire évoluer leurs constructions (annexes, 
transformations …). 
 
La présente révision allégée vise donc à réintégrer ces opérations dûment autorisées en zone 
constructible et permettre aux constructions d’évoluer en respectant les dispositions règlementaires 
du PLUi. 
 
  I – 6 – 2 – Cadre juridique 
 
Les évolutions envisagées ayant vocation à réduire une zone agricole (A) à Drachenbronn-Birlenbach 
et une zone naturelle et forestière (Nj) à Ingolsheim, une procédure de révision du PLUi s’impose. 
Dans la mesure où ces évolutions ne portent pas atteinte aux orientations du Programme 
d’Aménagement et de Développement durable (PADD), la révision peut, en application de l’article 
L153-34 du Code de l’urbanisme être conduite dans le cadre d’une procédure allégée. 
 
  I – 6 – 3 – Composition du dossier 
 

➢ Un tableau de surface de zones modifié 
➢ Une notice de présentation intitulée « révision allégée n°2 Secteurs de Drachenbronn- 

Birlenbach et Ingolsheim 
➢ Un plan de secteur Drachenbronn-Birlenbach rectifié échelle 1/5000ème 
➢ Un plan de secteur commune de Birlenbach rectifié échelle  /2000ème 
➢ Un plan de secteur commune de Ingolsheim rectifié échelle 1/5000ème 
➢ Un plan de secteur commune de Ingolsheim rectifié échelle 1/2000ème 
➢ Un extrait du procès-verbal des délibérations du Conseil communautaire du 13 septembre 

2021 prescrivant la révision allégée, 
➢ Un extrait du procès-verbal des délibérations du Conseil communautaire en date du 27 juin 

2022 qui prend note de la réponse de la MRAe qui ne préconise pas d’évaluation 
environnementale et qui rend le bilan de la concertation. 

➢ La réponse de la MRAe  
➢ Un compte-rendu de la réunion d’examen conjoint du 15 septembre 2022. 
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I – 7 – REVISION ALLEGEE N°3 Lieu-dit Geisberg – Secteur de Wissembourg- 
Altenstadt 

 
  I – 7 – 1 – Objet de l’enquête 
 
La Communauté des communes du Pays de Wissembourg compte sur son territoire une 
communauté religieuse protestante mennonite, issue du courant anabaptiste du XVIème siècle. 
Cette communauté dispose de locaux sur le ban communal de Wissembourg, dans le hameau du 
Geisberg. Les locaux accueillent les activités à caractère social, humanitaire et culturel de deux 
associations Ces activités nécessitent des surfaces de locaux de plus en plus importantes. Les 
études ont montré que l’extension possible s’implanterait idéalement à l’arrière de la salle de culte 
actuelle, dans le prolongement des espaces culturels. 
 
Les locaux de la communauté mennonite sont inscrits en zone UD dans le plan de secteur de 
Wissembourg-Altenstadt (secteur 12) du PLUi, mais la limite de la zone s’arrête directement à 
l’arrière des bâtiments. Pour permettre l’extension du bâtiment nécessaire aux activités générales 
des deux associations, il est donc nécessaire d’étendre la zone UD en réduisant une zone agricole 
(A). 
 
  I – 7 – 2 – Cadre juridique 
 
Les évolutions envisagées ayant pour vocation de réduire une zone agricole (A) au profit d’une 
zone UD, une procédure s’impose. Dans la mesure où ces évolutions ne portent pas atteinte au 
PADD, la révision peut, en application de l’article L153-34 du Code de l’urbanisme, être conduite 
dans le cadre d’une procédure allégée. 
 
  I – 7 – 3 – Composition du dossier 
 

➢ Un tableau de surface de zones modifié 
➢ Une notice de présentation dénommée « révision allégée n°3 secteur de Wissembourg-

Altenstadt » 
➢ Un plan de règlement graphique mis à jour section 12-4 au 1/2000ème 
➢ Un extrait du procès-verbal des délibérations du Conseil communautaire en date du 13 

décembre 2021, qui prescrit la révision allégée n°3 du PLUi afin d’adapter la limite de la 
zone constructible du lieu-dit du Geisberg, secteur de Wissembourg- Altenstadt, afin de 
prendre en compte le projet de l’Eglise mennonite du Geisberg et de soumettre le projet 
de révision du PLUi à concertation avec la population et les associations locales. 

➢ Un extrait du procès-verbal des délibérations du Conseil communautaire en date du 27 
juin 2022 prend note de la réponse de la MRAe qui ne préconise pas d’évaluation 
environnementale. 

➢ La réponse de la MRAe de ne pas soumettre à évaluation environnementale les révisions 
allégées n°2 et 3 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, portée par la Communauté 
de communes du Pays de Wissembourg (67) et tirant le bilan de la concertation. 

➢ Compte-rendu de la réunion d’examen conjoint du 15 septembre 2022 
 
 
 

  



 

14 

 
2ème PARTIE : ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

 
 

 II – 1 – DESIGNATION DE LA COMMISSION D’ENQUETE 
 
Par décision n°E22000077/67 du 25 juillet 2022, Monsieur le Président du Tribunal administratif de 
Strasbourg a constitué une Commission d’enquête composée de trois personnes : 
 Monsieur Marcel BARBACCI, Président 
 Madame Dominique BRAUN-BECK, membre titulaire 
 Madame Sylvie GREGORUTTI, membre titulaire 
En vue de procéder à l’enquête publique conjointe ayant pour objets la modification, la mise en 
compatibilité et la révision allégée du PLUi de la Communauté de communes du Pays de Wissembourg. 
 

 II – 2 – CONCERTATIONS PREALABLES 
 
Avant le début de l’enquête et après réception des dossiers de l’enquête conjointe, la Commission 
s’est réunie le 19 septembre 2022, dans les locaux de la Communauté de communes du pays de 
Wissembourg afin de débattre des projets, de déterminer l’organisation optimale et les méthodes de 
travail permettant la plus grande efficacité, de répartir les tâches et les modalités d’intervention des 
trois commissaires. 
 
Une codification des observations a été définie, à savoir, chaque observation sera référencée comme 
suit :  
le premier chiffre indique le numéro d’ordre de l’observation dans le registre 
ce numéro est précédé de la lettre O lorsqu’il s’agit d’une inscription directe sur le recueil 
ce numéro est précédé de la lettre L lorsqu’il s’agit d’une lettre ou d’un dire. 
ce numéro est précédé de la lettre M lorsqu’il s’agit d’un courrier électronique 
ce numéro est précédé de la lettre P lorsqu’il s’agit d’une pétition 
Suivront les trois lettres du code des villes accompagné du n° du dossier selon nomenclature ci-dessous 
 
Codes des villes et des dossiers 
CLE 5 Cleebourg-Bremmelbach modification n°5 
CLE 4 Cleebourg-Bremmelbach déclaration de projet n°4 
DRA 5 Drachenbronn-Birlenbach modification n°5 
DRA 2 Drachenbronn-Birlenbach révision allégée n°2 
DRA 4 Drachenbronn-Birlenbach déclaration de projet n°4 
HUN 5 Hunspach modification n°5 
ING 5 Ingolsheim modification n°5 
ING 2 Ingolsheim révision allégée n°2 
OBE 5 Oberhoffen-lès-Wissembourg modification n°5  
RIE 5 Riedseltz modification n°5 
ROT 5 Rott modification n°5 
SCH 5 Schleithal modification n°5 
SEE 5 Seebach-Niederseebach modification n°5 
WIS 5 Wissembourg-Altenstadt modification n°5 
WIS 3 Wissembourg-Altenstadt révision allégée n°3 
WIS 5 bis  Wissembourg-Altenstadt déclaration de projet n°5 
CCW Communauté des communes du Pays de Wissembourg 
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Dans le même temps, une concertation a été conduite avec l’autorité organisatrice et maître 
d’ouvrage, et plus particulièrement avec Madame LERCH chargée de mission urbanisme et en présence 
de Monsieur WAHL vice-président de la communauté de communes et maire de Hunspach, en date du 
19 septembre 2022. 
Les échanges ont notamment porté sur : 

➢ la présentation des divers projets 
➢ la rédaction de l’arrêté de prescription de l’enquête conjointe 
➢ le nombre, les dates et les lieux des permanences, 
➢ les conditions de publicité règlementaire et d’information au public, 
➢ les modalités, pour le public, de consultation des divers dossiers et les possibilités de faire des 

observations, 
➢ l’organisation des relations entre la Commission, la CCPW et les communes permettant de 

fluidifier la parution et l’instruction des contributions du public. 
Par ailleurs, une visite des lieux a été organisée par la Communauté de communes du Pays de 
Wissembourg le 7 octobre 2022. 
 

 II – 3 – MODALITES DE L’ENQUETE PUBLIQUE CONJOINTE 
 
Par arrêté du 22 septembre 2022 (annexe n°2), Monsieur le Président de la Communauté des 
communes du Pays de Wissembourg a ordonné l’ouverture d’une enquête publique conjointe à 
compter du 
 

Lundi 17 octobre à 10 heures au lundi 21 novembre à 12 heures, inclus 
 
Soit une durée de 36 jours consécutifs. 
 
Par ailleurs, cet arrêté fixe les modalités de l’enquête, conformément aux dispositions du Code de 
l’environnement en mentionnant : 

➢ les dates et objets de l’enquête 
➢ la nomination de la Commission d’enquête 
➢ le siège de l’enquête 
➢ les lieux, jours et horaires des permanences 
➢ les modalités de consultation et de dépôt des observations du public 

 

II – 4 – INFORMATIONS DU PUBLIC ET MOYENS MIS EN PLACE POUR LA 
CONSULTATION DU DOSSIER D’ENQUETE 
 
 II – 4 – 1 – Informations du public 

 
Conformément à l’arrêté du 22 septembre 2022 les mesures de porter à connaissance du public ont 
été effectuées par : 

➢ un avis d’enquête affiché sur les panneaux d’affichage des Mairies des communes concernées 
par l’enquête et les communes associées de Niederseebach, Altenstadt, Bremmelbach et 
Birlenbach ainsi qu’au siège de la Communauté de communes, à Weiler, au Geisberg et à l’ex 
BA901.Les avis étaient parfaitement visibles du public depuis les voies publiques (annexe n°5) . 
Ces modalités ont été effectuées par le personnel de la Communauté de communes du Pays 
de Wissembourg et des mairies. Les certificats d’affichage accompagnés de photos sont joints 
en annexe. A l’occasion des permanences décentralisées, chacun des membres de la 
Commission a procédé à des contrôles complémentaires. 
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➢ Des insertions dans la rubrique des « annonces légales » : Annexe 4 
o Les Dernières Nouvelles d’Alsace du 30 septembre 2022 et du 21 octobre 2022 
o L’Est Agricole et Viticole du 30 septembre 2022 et du 21 octobre 2022 

➢ Le panneau lumineux de la ville de Wissembourg. 
➢ Une communication numérique via l’application smartphone Panneau Pocket par les mairies 

de Cleebourg, Hunspach, Ingolsheim et Wissembourg. 
 
II – 4 – 2 – Moyens mis en place pour la consultation des dossiers d’enquête 
 

➢ Les pièces du dossier étaient consultables dans les mairies des communes concernées et au 
siège de la Communauté de communes, pendant toute la durée de l’enquête 

➢ Un poste informatique était mis à disposition des habitants au siège de la Communauté des 
communes  

➢ Le public pouvait prendre connaissance du dossier des enquêtes à l’adresse suivante : 
http://cloud.oteforum.fr/index.php/s:03oFKpys8iquAWm 

 
  II – 4 – 3 – Contributions du public 
 
Le dépôt des contributions du public pouvait s’effectuer soit : 

➢ Sur les registres papier des mairies et au siège de l’enquête, pendant les heures d’ouverture 
et durant les permanences des Commissaires enquêteurs 

➢ Par mail à l’adresse : 
e.lerch@cc-pays-wissembourg.fr 

en précisant à l’attention du Président de la Commission d’enquête – PLU intercommunal 
➢ Par voie postale, en adressant un courrier à la  

Communauté de communes du Pays de Wissembourg 
Monsieur Marcel BARBACCI 

Président de la Commission d’enquête PLU intercommunal 
4 quai du 24 novembre 

B.P.80023 
67161 WISSEMBOURG Cedex 

➢ L’ensemble des observations émises sur les supports disponibles, pendant la durée de 
l’enquête, étaient mis en ligne sur le site de Communauté des communes du Pays de 
Wissembourg , à l’adresse : 

www.cc-pays-wissembourg.fr 
 

 II – 5 – LES PERMANENCES 
 
La Commission d’enquête s’est tenue à la disposition du public pour recevoir ses observations selon le 
calendrier ci-dessous : 

➢ Au siège de la COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE WISSEMBOIURG 
Lundi 17 octobre 2022 de 10h00 à 12h00 

Lundi 21 novembre 2022 de 10h00 à 12h00 
➢ En mairie de CLEEBOURG 

Jeudi 10 novembre 2022 de 9h00 à 11h00 
➢ En mairie de DRACHENNBRONN 

Lundi 17 octobre de 14h30 à 16h30 
Mardi 15 novembre de 13h30 à 15h30 

➢ En mairie de HUNSPACH 
Mardi 15 novembre 2022 de 16h00 à 18h00 

 

http://cloud.oteforum.fr/index.php/s:03oFKpys8iquAWm
mailto:e.lerch@cc-pays-wissembourg.fr
http://www.cc-pays-wissembourg.fr/
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➢ En mairie de INGOLSHEIM 
Jeudi 10 novembre 2022 de 17h00 à 19h00 

➢ En mairie de OBERHOFFEN-LES-WISSEMBOURG 
Jeudi 17 novembre 2022 de 10h00 à 12h00 

➢ En mairie de RIEDSELTZ 
Mardi 15 novembre 2022 de 10h00 à 11h30 

➢ En mairie de ROTT 
Jeudi 10 novembre 2022 de 14h00 à 16h00 

 
➢ En mairie de SCHLEITHAL 

Vendredi 28 octobre 2022 de 14h00 à 16h00 
➢ En mairie de SEEBACH 

Vendredi 28 octobre 2022 de 10h00 à 12h00 
➢ En mairie de WISSEMBOURG 

Samedi 29 octobre 2022 de 10h00 à 12h00 
 

Les registres d’enquête ainsi que les dossiers d’enquête ont été côtés et paraphés par les membres de 
la Commission avant leur mise à disposition du public.  
 

 II – 6 – DEROULEMENT DE L’ENQUETE 
 
  II – 6 – 1 – Incidents relevés et climat de l’enquête 
 
L’enquête s’est déroulée pendant 36 jours consécutifs, du lundi 17 octobre à 10 heures au lundi 21 
novembre 2022 à 12 heures. 13 permanences ont été tenues dans 11 lieux différents, soit un total de 
25 heures 30. 
La mise à disposition de bureaux individuels, souvent dans la salle du Conseil municipal, accessibles 
aux personnes à mobilité réduite, a permis l’accueil de toutes les personnes intéressées par cette 
enquête et facilité son bon déroulement. 
 
Les élus et les personnels, ont été réceptifs et coopératifs aux différentes demandes de la Commission 
d’enquête, ils ont été disponibles lors des heures d’ouverture, permettant l’accès aux dossiers 
d’enquête et durant les permanences des Commissaires.  
 
L’ensemble des documents composant les dossiers d’enquête avaient été mis en ligne par la 
Communauté de Communes du Pays de Wissembourg, sur le site de celle-ci, 15 jours avant l’ouverture  
de l’enquête et facilement accessible durant toute la durée de celle-ci.  
 
Aucun incident n’a été observé et le climat de l’enquête a été bon. L’accueil a permis à tous de 
s’exprimer. 
 
  II – 6 - 2 - Clôture de l’enquête et modalités de transfert des dossiers et registres 
 
Les registres d’enquête, au nombre de 11, à feuillets non mobiles, ont été clos le lundi 21 novembre 
2022 à 12 heures. La commission d’enquête les a récupérés le même jour, après avoir fait le point des 
observations du public avec Madame LERCH, de la Communauté de Communes du Pays de 
Wissembourg.  
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La Commission d’enquête a reçu durant ses permanences 69 personnes et répondu aux questions des 
requérants. L’ensemble des observations formulées lors des permanences, les lettres et courriers 
électroniques ont été enregistrés au chapitre III – 2 de ce rapport (ANALYSES DES OBSERVATIONS DU 
PUBLIC, REPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE AU PV DE SYNTHESE ET COMMENTAIRES DE LA 
COMMISSION). 
 
La synthèse générale des observations relatives aux différents dossiers composant cette enquête 
publique est la suivante : 
 
 

Registre de Obs. écrites Courrier et courriers 
électroniques 

Visites 

CCPW 5 0 1 

Wissembourg 2 5 0 

Drachenbronn 0 0 0 

Seebach 3 0 0 

Schleithal 2 0 0 

Cleebourg 3 2 2 

Rott 2 1 0 

Ingolsheim 25 16 20 

Riedseltz 0 0 1 

Hunspach 2 1 1 

Oberhoffen 0 1 0 

TOTAL 44 26 25 

 
 

Soit un total global de 95 opinions exprimées ou demandes d’informations. 
 

Sur la totalité des observations et courriers, il est à noter que seuls 8 concernent le dossier 
d’enquête publique. 

 
A partir de ces questions posées par le public, les remarques et avis des Personnes Publiques Associées, 
la Commission d’enquête a remis au Maître d’ouvrage le procès-verbal de synthèse, joint au présent 
rapport, par mail le 23 novembre. 
Le Maître d’ouvrage a adressé son mémoire en réponse par mail le vendredi 2 décembre. Ce document 
apporte des réponses détaillées aux observations émises.  
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3 ème partie : EXAMEN DES OBSERVATIONS RECUEILLIES 

REPONSE DU MAITRE D’OUVRAGE ET AVIS DE LA COMMISSION D’ENQUETE 
 

 

 III – 1 – OBSERVATIONS RELATIVES AUX DIFFERENTS PROJETS FORMULEES PAR LES 
PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES, REPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE  
 
  III – 1 – 1 – Modification n°5 
 
   III – 1 – 1 – 1 – Collectivité européenne d’Alsace 
 

➢ Observations sur le point b) secteur de Cleebourg-Bremmelbach : les raisons qui ont conduit 
à intégrer en zone 1AU les 0,27 ha de route départementale pourraient être précisées ; par 
ailleurs, le Règlement (p.44) ne prévoit pas de recul spécifique par rapport aux routes 
départementales, or la CeA préconise pour la D77 (3ème catégorie), un recul hors agglo des 
constructions de 15 m/axe. 

➢ point c) Hunspach : le Règlement (p.-(65)) prévoit un recul de 15 m/axe des RD or la CeA 
préconise pour la D263 (1ère catégorie) un recul hors agglomération de 35 m/axe pour les 
habitations et de 25 m/axe pour les autres constructions. 

➢ Point c) Wissembourg : le reclassement en UX1 pourrait être précisé dans le texte. 
➢ Concernant Drachenbronn-Birlenbach, la modification règlementaire de l’art.2 UE1 (p .33 

Rapport) autorisant les installations de production d’énergie d’origine renouvelable en UE1 
aurait pu être explicitée dans les points. 

➢ Concernant le secteur Seebach-Niederseebach, la modification règlementaire de l’art. 6 UA 
(p.43 Rapport) autorisant sous condition les constructions en seconde ligne aurait pu être 
mentionnée explicitement dans le point a). 

➢ Concernant le secteur de Wissembourg-Altenstadt (p.46 Rapport), les raisons des 
reclassements du secteur UXa en UX et du secteur 1AUXc en 1AUX auraient pu être explicités 
dans les points. 

 
III – 1 – 1 – 2 – Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) 

 
Par décision n° 2022DKGE63 du 10 mai 2022, la MRAe décide de ne pas soumettre à évaluation 

environnementale la modification n°5 du PLUi de la Communauté de communes du Pays de 
Wissembourg. 

 
   III – 1 – 1 – 3 – Direction Départementale des Territoires 
 
La modification n°5 appelle les observations suivantes de la DDT 

- Hunspach : l’extension du zonage ND1, secteur de taille et de capacité limités (STECAL), 
pour inclure la totalité de l’entreprise Clauss 

- Wissembourg : la création de deux STECAL (zonage ND) autour de deux maisons forestières 
cédées par l’ONF  

Ces points de modification constituent en effet, une réduction d’un niveau de protection, augmentant 
la constructibilité en zone naturelle (N). Le changement de zonage N en zone ND est possible via une 
procédure de révision allégée (L.153-34 du Code de l’urbanisme) et non au moyen d’une procédure de 
modification. 
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Les points suivants appellent des remarques sur le fond. 
 
Hunspach : transformation d’un bunker en hébergement insolite 
Le PLU modifié identifie le bunker comme bâtiment pouvant faire l’objet d’un changement de 
destination, conformément à l’article L15-11 2° du Code de l’urbanisme. Le bunker se situant sur une 
zone agricole A et une zone N, l’instruction des futures autorisations pourrait être facilitée par une 
uniformisation du zonage, en intégrant la totalité du bunker, soit dans la zone A, soit dans la zone N. 
En l’état actuel de la rédaction du PLU, la DDT informe que le permis valant changement de destination 
devra faire l’objet d’un avis conforme de la commission départementale pour la protection des espaces 
naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) et de la commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites (CDNPS) au titre de l’article L151-11 2° du Code de l’urbanisme.  
 
Cleebourg : réduction et transformation d’une zone 1AUX en 1AU 
Ce point de modification vise à restituer environ 0,86 ha de la zone 1AUX vers la zone N, et à 
transformer 1,21ha de cette même zone 1AUX en zone 1AU. Le rapport de présentation devra être 
complété par une analyse et une justification quant aux besoins en logements de la commune pour 
permettre un nouveau quartier d’habitation, au regard des objectifs du Schéma de Cohérence 
Territorial de l’Alsace du Nord (SCoTAN), approuvé le 17 décembre 2015. Pour mémoire, la commune 
de Cleebourg se situe au rang de « village » dans l’armature urbaine du SCoTAN. 
 
Hunspach : extension du STECAL (ND1) pour inclure la totalité de l’entreprise Clauss 
L’évolution du PLUi est ici effectuée pour régulariser une extension qui s’est faite de manière illégale 
sur une zone classée naturelle au PLUi. 
Il conviendra de préciser si les terrains ont été artificialisés sur une zone à caractère humide. Dans ce 
cas, le rapport de présentation devra être complété pour préciser les mesures compensatoires prévues 
au titre du document d’urbanisme vis-à-vis de la destruction d’une zone humide. Dans le cas où 
l’extension s’est faite sur une zone à faible valeur écologique du fait du remblais de la SNCF (friche 
ferroviaire), il conviendra d’étayer le dossier sur l’historique du remblai en question. 
 
Wissembourg : création de deux STECAL (ND) sur deux maisons forestières cédées par l’ONF 
Le règlement écrit du PLUi ne mentionne pas de sous-destination autorisée dans la zone. Si les deux 
maisons forestières sont fléchées à destination d’habitat, il s’agira de le préciser dans le règlement de 
la zone ND du PLUi, ou de créer un sous-zonage dédié. 
 
Par ailleurs, l’ensemble des STECAL devront être identifiés comme tel dans le rapport de présentation 
du PLUi. 
 

En l’état un avis défavorable sur le projet de modification n°5 du PLUi a été émis. 
 

III – 1 – 1 – 4 – Agence Régionale de la Santé (ARS) 
 
Concernant ce projet de modification, ce dernier inclut une modification portant sur le changement 
d’usage du site MBF Environnement à Wissembourg. 
Ce projet consiste à modifier le classement actuel de ce site (zone UB) en zone UX1 destinée à accueillir 
des activités tertiaires en raison de pollutions identifiées sur le site. Il est relevé de manière positive 
que cette évolution prévoit donc des usages moins sensibles sur le site (pas d’habitations, ni 
d’établissement accueillant des populations sensibles). Concernant ce point, il est relevé que le 
règlement écrit de la zone UX1 exclut bien ces usages dans la mesure où ce dernier précise bien que 
« dans le sous-secteur UX1, seules les activités tertiaires sont admises ». 
Ce point de modification appelle néanmoins certaines remarques et recommandations. 

➢ La pollution étant connue, la notice de présentation pourrait néanmoins inclure davantage 
d’informations sur cette dernière et les contraintes qui y sont associées. 
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➢ Au regard du code de l’Urbanisme, les établissements dits accueillant des populations 
sensibles correspondent à la sous-destination : « établissements d’enseignement, de santé, et 
d’action sociale » qui recouvre les équipements d’intérêts collectifs destinés à l’enseignement 
ainsi que les établissements destinés à la petite enfance tels que les micro-crèches, les 
équipements d’intérêts collectifs hospitaliers, les équipements collectifs accueillant des 
services sociaux, d’assistance, d’orientation et autre services similaires. Sauf erreur, cet usage 
n'est pas explicitement interdit par le règlement écrit portant sur les zones UX du PLUi. 

➢ Considérant la destination principale des zones UX, l’ARS recommande que le règlement écrit 
des zones UX soit complété de manière à interdire explicitement les établissements relevant 
de la sous-destination « établissement d’enseignement, de santé et d’action sociale », tels que 
les micro-crèches afin d’éviter leur implantation sur des sols potentiellement pollués ou à 
proximité d’activités non compatibles avec leur voisinage. 

➢ Le secteur UX1 faisant l’objet d’une pollution, il convient donc d’en conserver la mémoire. 
➢ Concernant ce point, il est rappelé que dès lors qu’une pollution des sols est identifiée ou 

suspectée sur un secteur de la commune ouvert à l’urbanisation, il convient de s’assurer que 
l’état actuel du site est compatible, en l’état, avec les usages futurs qui y sont prévus par la 
réalisation d’études définies par les circulaires du 8 février 2007 et du 19 avril 2017 du 
Ministère de l’écologie et du développement durable, relatives à la gestion des sites et sols 
pollués Concernant la prise en compte des sites faisant l’objet d’une pollution avérée ou 
potentiellement pollués au travers des règlements du PLUi et les règlements graphiques 
associés, l’ARS recommande à la collectivité de créer à minima, une trame graphique « zone 
de vigilance pour la qualité des sols » dans le règlement graphique (plan de zonage existant ou 
plan « risques » à créer), afin de repérer les sites pollués ou potentiellement pollués, et ce, afin 
d’une part d’en conserver la mémoire, et d’autre part d’identifier ceux pour lesquels la 
réalisation d’une étude de sols seront exigibles préalablement à l’octroi des autorisations 
d’urbanisme. 

 
Concernant la création d’une zone ACe à Riedseltz afin que puisse s’y implanter un élevage de volailles 
relevant à priori du règlement sanitaire départemental. 
Pour rappel : 

➢ Le règlement sanitaire départemental ou la règlementation relative aux installations classées 
pour la protection de l’environnement fixe des distances de retrait allant de 25m à 100m, selon 
la catégorie de l’élevage, à respecter lors de l’implantation de bâtiments d’élevage par rapport 
aux bâtiments des tiers. 

➢ L’article L111-3 du Code rural établit un principe de réciprocité, selon lequel si un élevage doit 
respecter une distance par rapport au tiers, la même exigence d’éloignement doit être 
imposée à toute nouvelle construction à usage non agricole nécessitant un permis de 
construire. 

La modification du PLUi devrait également étudier la nécessité ou pas de geler les constructions dans 
ce rayon, afin d’éviter les litiges tiers/agriculteurs et de permettre aux élevages de se développer. 
 
Concernant la cession et le reclassement en zone ND d’une maison forestière située à proximité de 
l’hippodrome de Wissembourg. 
Comme indiqué ci-dessus, le règlement sanitaire départemental et la règlementation relative aux 
installations classées pour la protection de l’environnement fixe des distances de retrait à respecter 
lors de l’implantation de bâtiments d’élevage par rapport aux bâtiments des tiers, et l‘article 111-3 du 
Code rural établit un principe de réciprocité. 
En conséquence, préalablement à la création de la zone ND concernée, l’ARS recommande à la 
collectivité de se rapprocher de la Chambre d’agriculture afin de déterminer si l’hippodrome est 
susceptible d’être assimilé à une activité d’élevage et de générer une zone de réciprocité. 
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   III – 1 – 1 – 5 – Direction Régionale des Affaires Culturelles 
 
Modification du plan de règlement de Cleebourg-Bremmelbach 
Le règlement dispose actuellement de règles spécifiques pour le bâti situé le long de l’axe principal de 
Cleebourg repéré par un pointillé sur le plan de zonage. Le projet de modification prévoit de : 

➢ réduire l’application de cette règle aux bâtiments identifiés au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’urbanisme. 

• Il conviendra de veiller à ce que l’ensemble des maisons anciennes à pans de bois soient 
identifiées au titre du L151-19 

➢ Ne plus imposer de porte d’entrée en bois ni le type de volets battants autorisé. Cela est 
dommageable pour la qualité du tissu bâti et la bonne insertion des projets dans cet 
environnement constitué principalement de maisons à pan de bois. 

• Maintenir l’obligation d’une porte d’entrée en bois sur la construction à usage 
d’habitation.  

• Le règlement devrait imposer des volets à deux battants, en bois, sans écharpe en Z et sans 
fermeture en espagnolette.  

 
Modifications apportées au règlement écrit de Drachenbronn- Birlenbach 

➢ Le projet de modification permet les installations de production d’énergie d’origine 
renouvelable en UE1 

• L’ABF se tient à la disposition de la commune et du porteur de projet pour travailler à la 
bonne intégration du projet. 

 
Modifications apportées au règlement écrit et graphique d’Hunspach 

➢ Le propriétaire du bunker classé en A et N souhaite le transformer en hébergement insolite. 
Le plan de règlement l’identifie au titre du L151-11 (permet le changement de destination des 
constructions en zones A et N) 

• Le bunker est à cheval sur deux zones (N et A), le reclasser dans une seule zone pour 
faciliter l’instruction des demandes de travaux sur ce bâtiment. 

➢ Le règlement de la zone ND1 est modifiée comme suit « dans le sous-secteur ND1, l’emprise 
au sol cumulée de l’ensemble des constructions est limitée à 50% ». 

• Préciser 50% de la superficie de l’unité foncière. 
 
Modifications apportées au plan de règlement graphique d’Ingolsheim 

➢ Création d’un secteur AC à l’est du village, autour d’un bâti agricole déjà existant. 

• Pas d’observation 
 
Modifications apportées aux OAP d’Oberhoffen-lès-Wissembourg 

➢ Le dossier prévoit la suppression de l’OAP excédentaire sur la zone 1AU . 

• L’OAP conservée devrait maintenir la frange paysagère en limite avec la zone A afin de 
faire écran. 

 
Intégration des anciennes maisons forestières de l’hippodrome et de Schleithal dans des secteurs 
ND 

• Bâti intéressant. Réglementer l’aspect extérieur des extensions (pentes de toit, teinte 
des tuiles, des façades, …) 

 
Modifications apportées à l’OAP de la ZAC du Steinbaechel à Wissembourg 

➢ Le tracé des voies à créer est modifié. 

• Le projet devrait prévoir un bouclage de la zone ; éviter les placettes de retournement 
qui minéralisent fortement les parcelles.  
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III – 1 – 1 – 6 – Commission Départementale de Préservation des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) 
 

A émis un avis favorable sur le projet de STECAL ND1. 
Elle regrette néanmoins le fait de devoir donner un avis sur une situation de fait (zone artificialisée 
sans étude préalable de caractérisation de zone humide). 

A émis un avis favorable à la délimitation de deux nouveaux secteurs Nd autour des maisons 
forestières. 

 
   III – 1 – 1 – 7 – Chambre d’agriculture 
 
Les points visés par le b) de la modification portent sur des modifications des zones d’urbanisation 
futures de la commune de Cleebourg. Le changement de vocation de la zone 1AU à l’ouest de la 
commune vers de l’habitat s’appuie sur une opportunité foncière (terrains communaux), mais les 
justifications liées à cette demande nous paraissent insuffisantes. Il s’agit d’ouvrir une nouvelle zone à 
vocation d’habitat en lieu et place d’une zone 2AU (reclassement qu’il convient de saluer) sans que le 
dossier ne fasse état des capacités actuelles des zones urbaines et à urbaniser en lien avec les besoins 
de développement communaux. Par ailleurs bien qu’il s’agisse d’un espace à vocation agricole 
« enclavé », le découpage de la zone va créer un impact agricole lié à la formation d’un délaissé, au-
delà de l’impact foncier du secteur 1AU lui-même. 
Enfin, concernant cette zone, nous relevons qu’elle est contiguë à une zone AC qui se trouve 
simplement supprimée, sans information à ce sujet. Pourquoi a-t-elle été délimitée, quel lien avec un 
projet de développement agricole, quid du devenir de ce projet ,… ?  
 
Nous saluons la mise en œuvre du point d) qui vise à adapter les zonages agricoles pour permettre la 
mise en œuvre de divers projets de développement d’exploitations agricoles. 
 
La délimitation de la zone AC à Drachenbronn soulève toutefois des interrogations quant à sa 
proximité avec la lisière forestière. Cette dernière étant à préserver (argument ayant conduit à 
supprimer la zone AC de Cleebourg), la zone délimitée se trouve inconstructible sur près de la moitié 
de sa surface. Dès lors, l’espace restant est-il bien suffisant pour permettre la mise en œuvre des 
projets prévus sur ce secteur (considérant en outre les règles de prospect – reculs par rapport aux 
limites et aux chemins) ? 
 
A Ingolsheim, la création d’une zone AC en prolongement de la zone ACe vise à prendre en compte 
un bâtiment construit au moment de l’élaboration du PLUi. Nous saluons cette « rectification ». 
Toutefois, s’agissant d’une exploitation agricole qui conduit un d’élevage (ovins et équins), il y aurait 
lieu de s’interroger sur la possibilité que ce site évolue vers de l’élevage (actuellement dans le village) 
et de proposer le cas échéant un zonage ACe afin d’en permettre une évolution ultérieure. 
 
A Riedseltz, nous soutenons la modification du zonage AC en ACe pour permettre une diversification 
des activités agricoles. Il est fait état d’une bande de 35m de part et d’autre du cours d’eau en raison 
des dispositions du règlement sanitaire départemental, nous rappelons que seules les constructions 
destinées à l’élevage sont soumises à ce recul, et ce quel que soit le zonage du document d’urbanisme. 
 
A Rott, comme à Cleebourg, nous nous interrogeons sur le dimensionnement de la zone AC 
nouvellement créée au regard des règles de prospect. Il nous paraît important que les zones puissent 
permettre une évolution technique des projets (changement d’orientation des toitures pour 
développement de l’énergie renouvelable par exemple ou adaptation en fonction des contraintes 
d’accès et de manœuvre). 
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La Chambre d’Agriculture reste vigilante quant à d’éventuels nouveaux besoins et rappelle la 
nécessaire capacité d’adaptation et d’évolution du PLUi en cas de projets futur sur un site agricole 
existant ou nouveau (lié à une diversification d’activité, une installation ou une reprise hors cadre 
familial, un développement de nouvel atelier, etc..). 
 
La Chambre d’agriculture a été interpellée par ailleurs concernant une autre difficulté liée au 
développement agricole (et donc en lien avec le point d) de cette modification). Une exploitation 
agricole implantée à Schleithal (lieu-dit Vordere Koehle) souhaite étendre ses installations sur ce site 
afin notamment de transférer une activité de séchage de céréales encore implantée dans la zone 
urbaine (nuisances, navettes quotidiennes d’engins, vétusté de l’installation). La Chambre 
d’agriculture soutient évidemment ce besoin permettant d’améliorer les conditions d’exploitation et 
de sécuriser l’économie de celle-ci, toutefois le projet est rendu impossible en raison du règlement 
d’urbanisme. En effet, les constructions existantes dépassent la hauteur fixée par le règlement, 
limitant fortement la possibilité d’extension, et la tour de séchage des céréales nécessite une 
dérogation particulière (impossibilité technique d’en diminuer la hauteur). En effet, elle n’a pas été 
considérée dans les exceptions spécifiques au titre des « bâtiments à structure verticale exceptionnelle 
(tels que clochers, château d’eau, pylônes,…) »(page 65 du règlement), sans justification particulière. 
Les zones AC étant par principe destinées au développement agricole, nous sollicitons une évolution 
du document, à minima sur ce secteur précis, afin de trouver une solution pour le développement de 
cette entreprise. La délocalisation de cette installation nous paraît par ailleurs inopportune (coût 
économique et absence de fonctionnalité globale – transferts nécessaires au quotidien entre les sites, 
etc.). Nous estimons par ailleurs que l’impact paysager (seul point de visibilité lointain = depuis la 
RD249) reste relativement limité et peut être traité via d’autres modalités (coloris, aménagement 
végétal ou autre).  
 
Hormis ce projet, la Chambre d’agriculture n’a à ce jour pas d’autres sollicitations ou informations 
relatives au développement agricole. Les autres points de la modification ne soulèvent pas de 
remarques particulières, étant sans impact sur le foncier ou les activités agricoles.  
 

La Chambre d’agriculture émet ainsi un avis favorable sur la modification n°5 sous réserve des 
compléments évoqués ci-avant et demande la prise en compte du projet agricole visé à Schleithal. 
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Réponses du Maître d’ouvrage – Modification n°5 
 

PPA Remarque 
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ri

se
 e
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Services de 
l'Etat 

Hunspach : préconise une uniformisation du zonage applicable au bunker et 
rappelle que le permis valant changement de destination sera soumis à un avis 
conforme de la CDPENAF. 

OUI Le bunker sera intégralement reclassé en zone N. Zon. 

Cleebourg : le rapport de présentation devra être complété avec une analyse et 
une justification des besoins en logements de la commune 

OUI Une analyse des capacités de production de logements dans la commune est en 
cours et complétera le rapport de présentation pour justifier de la nécessité 
d'aménager la zone 1AU. 

RP 

Hunspach (ND1) : l'évolution de la zone aurait dû faire l'objet d'une procédure 
de révision allégée. 

Il convient de préciser si les terrains ont été artificialisés sur une zone humide. 

OUI Pour sécuriser juridiquement l'évolution du site des Fermetures Clauss, le point 
sera retiré de la procédure de modification et fera l'objet d'une prochaine révision 
allégée en vue d'un reclassement en zone urbaine. 

RP 

Wissembourg : la création des deux STECAL auraient dû faire l'objet d'une 
révision allégée. 

L'ensemble des STECAL du PLUi devront être identifiés comme tel dans le 
rapport de présentation. 

NON La création des deux secteurs ND vise à permettre un changement de destination 
des maison forestières puis des évolutions mesurées de constructions à 
destination d'habitation. Les secteurs ND ne relèvent donc pas du régime des 
STECAL mais de l'article L.151-12 du Code de l'urbanisme. 

Le rapport de présentation sera complété avec une liste des secteurs relevant du 
régime des STECAL. 

RP 

ARS Wissembourg (UX1) : la modification prévoit des usages moins sensibles sur le 
site. 

La notice de présentation pourrait intégrer davantage d'informations relatives à 
la pollution et aux contraintes induites. 

Le règlement devrait être complété pour interdire explicitement les 
établissements relevant de la sous-destination "établissements d'enseignement, 
de santé et d'action sociale". 

Il est recommandé d'identifier le site avec une trame "zone de vigilance sur les 
sols" sur le plan de règlement pour conserver la mémoire de la pollution. 

OUI A la demande du propriétaire, le classement du site sera maintenu en zone UB. 

En revanche, conformément à la demande de l'ARS, le site sera identifié par une 
trame de vigilance sur les sols. Cette trame induira comme le recommande l'ARS 
une interdiction des constructions destinées à accueillir des populations 
sensibles et conditionnera les autres occupations et utilisations des sols à une 
compatibilité de la qualité des sols avec l'usage envisagé. 

La notice de présentation sera complétée avec une synthèse des études. 

RP 

Zon. 

Règ. 

Riedseltz (ACe) : il conviendrait d'étudier la prise en compte des périmètres de 
réciprocité. 

OUI Les périmètres de réciprocité ont d'ores et déjà été pris en compte, la zone se 
situant à plus de 100 m des zones urbaines. 

 

Wissembourg : il convient de vérifier si l'hippodrome induit un périmètre de 
réciprocité. 

OUI Les bâtiments de l'hippodrome se situent à plus de 180 mètres de la maison 
forestière reclassée qui n'est donc pas concernée par un éventuel périmètre de 
réciprocité lié aux bâtiments qui abritent les chevaux. 
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DRAC Cleebourg : recommande de veiller à ce que l'ensemble des maisons anciennes 
à pans de bois soit identifié au titre du L151-19. 

OUI L'ensemble des maisons à pan de bois a été identifié au titre de la protection du 
patrimoine (article L.151-19 du Code de l'urbanisme) et les nouvelles 
constructions doivent respecter les caractéristiques du bâti traditionnel définies 
au règlement. 

L'évolution du règlement ne concerne donc que l'évolution de constructions 
existantes qui ne respectent pas les caractéristiques du bâti traditionnel. 

 

Cleebourg : demande le maintien de l'obligation d'une porte d'entrée en bois sur 
la construction à usage d'habitation. 

NON Cette obligation n'a pendant de nombreuses années pas été mise en œuvre et il 

est désormais difficile de l'imposer.  

Un travail de sensibilisation des pétitionnaires est toutefois réalisé par la 
commune lors des échanges préalables au dépôt d'une autorisation d'urbanisme. 

 

Cleebourg : préconise d'imposer des volets à deux battant, en bois, sans écharpe 
en Z et sans fermeture en espagnolette. 

OUI L'obligation de volets en bois à deux battants reste inscrite dans le règlement, 
mais compte tenu de diversité des types de volets présents dans la commune, il 
n'est pas souhaité d'imposer un modèle particulier. 

 

Hunspach : préconise une uniformisation du zonage applicable au bunker OUI Le bunker sera intégralement reclassé en zone N. Zon. 

Hunspach : il convient de préciser que l'emprise au sol est limitée à 50% de la 
superficie de l'unité foncière 

NON Les dispositions réglementaires seront revues lors de la révision allégée pour 
prendre en compte l'évolution du site. 

 

Wissembourg : il conviendrait de maintenir la frange paysagère en limite de la 
zone A dans l'OAP relative au secteur du Steinbaechel. 

Le projet devrait prévoir des bouclages de voirie et éviter les placettes qui 
minéralisent fortement les parcelles. 

 Le ruisseau du Steinbaechel et sa ripisylve doivent être conservés et valorisés 
dans le cadre de l'aménagement du Steinbaechel. Il constitue en effet une 
armature naturelle du projet d'aménagement qui ne doit pas (ou très peu) être 
interrompue par une voie de circulation. Seul un cheminement doux doit 
permettre d'assurer une liaison entre les deux versants du vallon. 

Le Steinbaechel assure par ailleurs un découpage naturel de la zone en deux 
secteurs urbanisables dans des phases distinctes, en fonction des besoins et de la 
temporalité du projet. 

L'organisation viaire de l'aménagement de la zone prend appui sur la structure 
radiale des chemins ruraux existants et le bouclage de chaque côté prend appui 
sur les courbes de niveau pour une desserte optimales des lots à bâtir. 

La frange paysagère avec les espaces périphériques est d'ores et déjà assurée par 
les vergers présents en périphérie de la zone. 

 

Wissembourg : l'aspect du bâti des maisons forestières devrait être réglementé. NON Le règlement ne permet que des évolutions mesurées de ces constructions.  
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CEA Cleebourg-Bremmelbach : l'intégration de la RD dans la zone 1AU pourrait être 
précisée. 

La CEA préconise d'inscrire un recul de 15 mètres par rapport à l'axe de la RD. 

OUI La RD était intégrée à la zone 1AUX pour éviter un fractionnement du 
classement de la route et cette situation n'a pas été modifiée. 

 

Un recul de 15 mètres sera imposé par rapport à l'axe de la RD77 mais sera sans 
incidence sur le projet d'aménagement. 

Règ. 

Hunspach (ND1) : la CEA préconise un recul de 25 m par rapport à l'axe des 
RD de 1ère catégorie pour les constructions autres que d'habitation. 

NON Le bâtiment existe et se situe à la limite des 25 mètres de l'axe de la RD, le projet 
ne conduira pas à une aggravation de la situation actuelle. 

Les dispositions seront revues précisément lors de la révision allégée qui sera 
engagée. 

 

Wissembourg : le reclassement en zone UX1 pourrait être précisé dans le texte OUI Le reclassement en zone UX1 est abandonné mais des modalités de prise en 
compte de la pollution seront mises en œuvre et explicitées dans la notice de 

présentation. 

RP 

Drachenbronn-Birlenbach : le point relatif aux ombrières aurait pu être explicité NON Il s'agit d'une rectification d'une erreur matérielle liée à l'oubli d'une transcription 
dans le règlement, explicitée page 23 de la notice de présentation. 

 

Seebach : l'autorisation des constructions en seconde ligne sous condition aurait 
pu être explicitée. 

NON Ce point a été explicité page 8 de la notice de présentation  
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Wissembourg : les modifications de classement auraient pu être explicitées. NON Il s'agit d'une erreur matérielle explicité pages 24 et 25 de la notice de 
présentation 

 

Chambre 
d'agriculture 

Cleebourg :  

Les justifications liées à la transformation d'une zone 1AUX en zone à vocation 
d'habitation paraissent insuffisantes  

Il en est de même quant à la suppression de la zone AC contigüe 

OUI Une analyse des capacités de production de logements dans la commune de 
Cleebourg est en cours et complétera le rapport de présentation pour justifier de 
la nécessité d'aménager la zone 1AU. 

L'accès en zone agricole est maintenu et une exploitation des terrains 
périphériques restant pourra être maintenue. 

La zone AC ne concerne plus aucun projet et est situé à proximité immédiate du 
massif forestier, ce qui justifie sa suppression. 

RP 

Drachenbronn (AC) : l'espace est-il suffisant compte tenu de la proximité avec 
la lisière forestière ? 

OUI La zone AC de Drachenbronn a vocation à accueillir une réserve d'eau de 
6 000 m³, un puits et une station de pompage. 

Le règlement n'impose un recul que par rapport à la voie (5 mètres). Les 
installations projetées devraient donc pouvoir trouver place dans la zone 
délimitée de 0,46 ha. 

 

Ingolsheim : proposition de classer la zone AC nouvellement délimitée en ACe 
afin de permettre une sortie d'exploitation. 

OUI La zone AC sera reclassée en zone ACe. Zon. 

Riedseltz : rappelle que le recul de 35 mètres ne s'applique qu'aux bâtiments 
d'élevage. 

NON Le recul permet toutefois d'assurer une préservation de la trame verte et bleue 
locale et la sécurité par rapport aux grands arbres qui constituent la ripisylve du 
Hausauerbach. 

 

Rott : interrogation sur le dimensionnement des zones AC nouvellement créées. NON La zone répond aux besoins de l'exploitation pour assurer une valorisation 
commerciale de sa production. 

 

Schleithal : demande de revoir la hauteur des constructions en zone agricole OUI Les exceptions aux règles de hauteur seront adaptées aux besoins de la 
profession agricole. 

Règ. 
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III – 1 – 2 – Déclaration de projet n°4 
 
   III – 1 – 2 – 1 - MRAe 
 
La MRAe rappelle que cette mise en compatibilité n°4 emportée par la déclaration de projet du Plan 
Local d’Urbanisme intercommunal (MEC-PLUi) du Pays de Wissembourg s’inscrit dans le cadre du 
Contrat de redynamisation du site de défense (CRSD), signé entre la Communauté de communes et 
l’Etat, à la suite de la décision de fermer la base aérienne 901 de Drachenbronn, à l’été 2019. 
La fermeture de la base aérienne et le contrat de redynamisation justifient de l’intérêt général du 
projet. 
 
La MEC-PLUi a pour objet de permettre la réalisation de divers projets économiques rentrant dans le 
cadre du CRSD, sur les communes de Cleebourg-Bremmelbach et Drachenbronn-Birlenbach. Elle porte 
sur les plans de secteur et les règlements écrits de Cleebourg-Bremmelbach et Drachenbronn-
Birlenbach, ainsi que sur l’Orientation d’Aménagement de Programmation (OAP) du secteur 1AUT de 
Drachenbronn-Birlenbach qui évolue comme suit :  

➢ Sur les communes de Cleebourg-Bremmelbach : un secteur UT, d’une superficie de 0,09 ha, 
dans l’emprise d’une ancienne exploitation agricole, est créé à Bremmelbach, par réduction 
des zones Uj et ACh 

➢ Sur les communes de Drachebronn-Birlenbach : un secteur NT2 (2,15 ha) est créé à proximité 
de ferme-auberge des 7 fontaines, par réduction de la zone ND (-0,77 ha), de la zone ACe (-
0 ,38 ha) et de la zone NM (-O,99 ha). 

➢ Le restaurant Le Stadium est intégré dans une zone UT (0,72 ha) qui est étendue à l’ensemble 
de l’unité foncière, avec réduction de la zone UB et de la zone agricole A. 

➢ Le secteur UM est étendu par intégration de 0,68 ha prélevé sur la zone NM. 
➢ Le secteur 1AUT du « glamping », résidence touristique de loisirs dans la forêt, est étendu par 

prélèvement de 0,17 ha supplémentaire sur la zone NM. 
 
L’autorité environnementale recommande de compléter le dossier par une carte ou une photo 
aérienne, localisant les différents secteurs du projet et souligne la consommation supplémentaire de 
l’espace naturel NM par un cumul de 1,84 ha, dont 0,68 ha dédié à l’extension de l’entreprise de tartes 
flambées.  
 
Concernant la qualité de l’évaluation environnementale et la prise en compte de l’environnement : 
l’autorité environnementale recommande à la Communauté de communes du Pays de Wissembourg : 

➢ De préciser dans l’OAP du secteur 1AUT la conservation des 77 arbres « à enjeu » et d’au moins 
50% de la strate arborée, concernant les deux tranches successives, comme elle le prescrivait 
déjà dans son avis n° MRAe2019APGE90. 

➢ De compléter son dossier par un chapitre consacré à l’analyse des solutions de substitution 
raisonnables des projets emportant la déclaration de projet, traitant d’une part, du projet 
d’usine de fabrication de tartes flambées (1ère tranche et extension) afin d’éviter de 
consommer des espaces naturels supplémentaires alors que des espaces anthropisés et 
déconstruits sont disponibles et, d’autre part, de l’implantation des chalets et autres 
habitations insolites. 
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   III – 1 – 2 – 2 – Direction Départementale des Territoires 
 
Le projet de reconversion de la base militaire avec les différents projets montre que cela fonctionne et 
suscite un attrait évident. La résultante est que le document d’urbanisme est modifié au coup par 
coup. 
 
La DDT interpelle la Communauté de communes sur le fait qu’à chaque fois qu’un investisseur propose 
un projet, il est nécessaire de faire évoluer le document d’urbanisme. Il serait nécessaire de 
comprendre la stratégie conduite par la Communauté de communes en particulier concernant des 
projets qui s’inscrivent en frange de la base. 
Il aurait pu être pertinent de mettre en œuvre un outil plus souple pour la réalisation des projets (type 
ZAC). 
 
La DDT souhaite porter une attention particulière aux projets qui s’inscrivent en proximité forestière : 
l’activité touristique ne doit pas induire de risque pour la forêt et inversement. 
 
Concernant l’Auberge des 7 fontaines, la DDT signale la problématique du périmètre de réciprocité 
agricole et fait remarquer que le dossier devrait développer la compatibilité du projet avec le corridor 
écologique régional du SRADDET. 
 
Concernant la diversification des activités du Stadium, la DDT s’interroge sur l’existence d’un 
raccordement possible au réseau d’assainissement. 
 
Sur le même sujet, la DDT souhaite qu’un plan d’implantation des différents éléments du projet soit 
ajouté dans la notice de présentation. 
 
Concernant l’extension du glamping, la DDT demande une justification du zonage pour le faire 
correspondre à l’emprise foncière. 
 
Concernant l’extension de l’usine de tarte flambée, la DDT demande que l’évolution du projet soit 
présentée plus en détail ainsi que son stade d’avancement actuel pour justifier l’évolution de zonage. 
 
En complément de la réunion d’examen conjoint des Personnes Publiques Associées du 15 
septembre 2022, la Direction Départementale a adressé ces remarques. 
 
La déclaration de projet n°4 vise à renforcer l’offre d’hébergement touristique ainsi que l’offre de 
restauration du territoire. Les règlements écrit et graphique du PLUI seraient modifiés au moyen de 5 
points, représentant le reclassement de 3,04 ha d’espaces naturels, agricoles et forestiers en zones 
constructibles. 
La procédure retenue (DPMEC) implique de démontrer l’intérêt général du projet pour permettre 
l’évolution du PLUi (L300-6 du Code de l’urbanisme). Cet intérêt général est ici justifié par la déclinaison 
du Contrat de Redynamisation de Site de Défense (CRSD) conclu le 29 novembre 2016, de la base 
aérienne BA901 de Drachenbronn dont un des quatre axes portait sur le développement touristique. 
La recherche d’une stratégie d’aménagement du territoire cohérente doit rester l’objectif d’un plan 
local d’urbanisme, qui, depuis son approbation le 7 octobre 2013, a été modifié à plusieurs reprises, y 
compris en accompagnement d’un projet de reconversion de la base militaire. 
Aussi, une vision plus générale de l’articulation de la DPMEC n°4 avec les objectifs du CRSD, dans une 
stratégie d’aménagement d’ensemble, permettrait de renforcer la démonstration de l’intérêt 
général du projet. 
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Le rapport de présentation gagnerait ainsi à développer davantage l’état d’avancement du CRSD, les 
projets touristiques et économiques déjà réalisés ainsi que l’avancement de la reconversion de la 
friche. Des indicateurs tels que le nombre d’emplois créés depuis le lancement du CRSD ainsi que la 
nombre de lits touristiques créés (glamping, hébergement touristique sur l’ancienne cité des cadres, 
etc…) pourraient également étayer la déclaration de projet.  
 
Implantation de 7 chalets, 10 cabanes dans les arbres, un bloc sanitaire et un parking de 20 places à 
l’Auberge des 7 fontaines par la création d’une zone NT2 sur 2,15ha 
Le projet se situe au cœur du corridor écologique suprarégional « CN4 » inscrit au Schéma régional 
d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires, approuvé le 29 janvier 2020. 
Il s’agit d’une « continuité écologique terrestre à restaurer/à créer », qui correspond à des milieux 
ouverts thermophiles (pelouses, forêts, lisières, talus, murets, etc…). Le Schéma de Cohérence 
Territorial de l’Alsace du Nord (SCoTAN), approuvé le 17 décembre 2015, précise par ailleurs que « les 
documents d’urbanisme locaux doivent veiller tout particulièrement à assurer la fonctionnalité des 
corridors écologiques d’importance suprarégionale ».La notice de présentation du projet devra 
justifier en quoi le projet, ainsi que l’augmentation de la fréquentation du site, ne viennent pas 
porter atteinte à ce corridor écologique. 
 
Le projet se situe à proximité d’une exploitation agricole (zone Ace attenante), qui est susceptible de 
générer un périmètre de réciprocité défini au titre des dispositions de l’article L.111-3 du Code rural. 
Le règlement sanitaire départemental (RSD) fixe des distances de retrait allant de 25m à 100m, selon 
la catégorie de l’élevage à respecter par rapport aux bâtiments tiers. En conséquence, préalablement 
à la création de la zone NT2 concernée, il est nécessaire de vérifier le statut du bâtiment présent dans 
la zone Ace voisine. Dans l’éventualité où il s’agirait d’un bâtiment d’élevage en activité, le projet devra 
être adapté aux contraintes règlementaires d’éloignement induites par le bâtiment précité. 
 
La notice de présentation précisera les mesures envisagées pour la préservation des personnes et des 
biens vis-à-vis du risque incendie de forêt pour les activités en milieu forestier. 
 
Diversification des activités du restaurant le Stadium par transformation de la zone UB en zone UT 
et extension de celle-ci sur 0,43 ha 
La zone n’est pas raccordée aux réseaux d’assainissement collectif. Il conviendra de préciser les 
modalités de rejet des eaux usées domestiques dans la notice de présentation. 
 
Extension de la zone de glamping (IAUT) par prélèvement de 0,17 ha de zone NM 
La notice de présentation est silencieuse quant à la justification du besoin d’extension de la zone de 
glamping La notice devra être complétée sur ce point. 
 
Extension de l’usine de tarte flambée par agrandissement de la zone UM sur 0,6 ha de zone NM 
Au regard des emprises du projet d’extension de l’usine précisées dans la notice de présentation, les 
dimensions de la zone UM existante semblent suffisantes. Il conviendra d’apporter des justifications 
quant au besoin d’extension de la zone UM dans la notice de présentation. 
 
Par ailleurs, le dossier ne développe pas la vision globale de la mutation de la friche et son 
aménagement. Comme évoqué ci-dessus, la notice de présentation devra être complétée en 
apportant une vision globale de la conversion de la zone UM ainsi qu’en détaillant l’état d’avancement 
de l’aménagement du « village nature/bien-être » prévu dans le CRSD. 
 

Sous réserve de la prise en compte des points ci-dessus et des avis de l’ARS et de la DRAC, la 
Direction Départementale des Territoires émet un avis favorable au projet de déclaration de projet 

emportant mise en compatibilité du PLUi du Pays de Wissembourg. 
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   III – 1 – 2 – 3 – Agence Régionale de Santé (ARS) 
 
L’ARS a émis une alerte sur la disponibilité de la ressource en eau sur le territoire. 
Ce projet comporte, entre autres, la création d’une zone NT2 destinée à l’implantation 
d’hébergements touristiques contiguë à une zone ACe, qui semble comporter un bâtiment d’élevage, 
sur le secteur de Drachenbronn-Birlenbach. 
Le Règlement Sanitaire Départemental ou la règlementation relative aux Installations Classées pour la 
protection de l’environnement fixe les distances de retrait allant de 25m à 100 m, selon la catégorie 
de l’élevage, à respecter lors de l’implantation de bâtiments d’élevage par rapport aux bâtiments des 
tiers.  
L’article L111-3 du Code rural établit un principe de réciprocité selon lequel si un élevage doit 
respecter une distance par rapport aux tiers, la même exigence d’éloignement doit être imposée à 
toute nouvelle construction à usage non agricole nécessitant un permis de construire. 
En conséquence, préalablement à la création de la zone NT2 concernée, il est nécessaire de vérifier le 
statut du bâtiment présent dans la zone ACe voisine. 
Dans l’éventualité où il s’agirait effectivement d’un bâtiment d’élevage en activité, le tracé de la zone 
NT2, ou le règlement applicable à cette zone devra être adapté aux contraintes règlementaires 
d’éloignement induite par le bâtiment précité. 
Enfin, si le bâtiment d’élevage concerné n’est plus en activité, il conviendra de procéder à la 
modification du règlement de cette zone de manière à ne plus autoriser d’activité d’élevage. 
La même contrainte nécessite au besoin d’être prise en compte pour la création de la zone UT dans 
l’emprise d’une ancienne exploitation agricole sur le secteur de Cleebourg-Bremmelbach. 
 
Par ailleurs, le projet prévoit également la poursuite de l’implantation d’activités diversifiées sur 
l’emprise de l’ancienne base militaire.  
Bien que les anciens sites militaires ne soient pas systématiquement pollués, ils peuvent néanmoins 
faire l’objet de diverses pollutions engendrées par les activités qu’ils ont accueillies au fil des ans 
(rejets, déversements accidentels …). D’autres sources peuvent également être à l’origine des sols 
pollués (apport de terres contaminées …). 
Aussi, préalablement à l’engagement d’un projet à vocation d’habitat, de loisirs ou d’équipement, il 
convient de s’assurer que l’état actuel du site est compatible avec les usages futurs qui y sont prévus 
par la réalisation d’études (diagnostic environnemental, évaluation des risques sanitaires, plan de 
gestion des pollutions…) définies par les circulaires du 8 février 2007 et du 19 avril 2017 du Ministère 
de l’Ecologie et du Développement Durable, relatives à la gestion des sites et sols pollués, qui 
s’appliquent pleinement à de telles situations afin de déterminer les conditions d’utilisation des 
terrains. 
Cette contrainte nécessite d’être explicitement mentionnée dans le règlement applicable aux zones 
concernées  
 
   III – 1 – 2 – 4 – Schéma de Cohérence Territoriale d’Alsace du Nord (SCoTAN) 
 
Les élus d’Alsace du Nord mettent en avant la volonté de développer une économie touristique au 
Nord du territoire avec la nécessité de répondre à la problématique d’hébergements touristiques et 
de leur diversification. 
L’industrie alimentaire sur le site n’est pas une volonté de développer une zone d’activités ou une zone 
commerciale.  
 
Concernant la question des procédures au coup par coup, la CCPW devra envisager une révision 
générale pour mieux afficher une stratégie renouvelée et prendre en compte les évolutions 
règlementaires. Le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural d’Alsace du Nord (PETR) souhaiterait arrêter le 
SCOTAN au courant 2023. 
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   III – 1 – 2 – 5 – Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI) 
 
Le projet de reconversion est novateur et innovant. Le service tourisme valide le projet. Il serait 
pertinent d’afficher un schéma dans la notice de présentation pour localiser les différents 
équipements. 
La CCI émet cependant un point d’alerte sur l’évolution du règlement qui autorise des activités qui à 
priori ne sont pas liés au développement du tourisme vert. 
 
   III – 1 – 2 – 6 – Collectivité Européenne d’Alsace (CEA) 

Pas d’observation à formuler 
 
   III – 1 – 2 – 7 – Parc Naturel Régional des Vosges du Nord (PNRVN) 

Pas d’observation à formuler 
 

   III – 1 – 2 – 8 – Chambre d’Agriculture d’Alsace 
 
Le projet vise à permettre plusieurs équipements touristiques sur le secteur de la BA 901 à 
Drachenbronn, en lien avec la redynamisation globale du site. 
 
Les points 1.1 et 1.2 concernent plusieurs sites d’hébergement touristique  
La création d’un secteur NT à proximité de l’Auberge des 7 fontaines génère un impact d’environ 0,4ha 
sur une prairie, qui reste limité en termes surfacique et fonctionnel. En outre, la création d’un STECAL 
« touristique » est pertinent car l’hébergement touristique est difficilement justifiable en tant que 
nécessité pour l’exploitation agricole. Ce projet a toutefois un intérêt économique pour l’exploitation 
agricole (restauration avec les produits de la ferme, hébergement = augmentation de la valorisation 
de la partie restauration). Sa localisation semble difficilement transposable sur un autre secteur moins 
impactant puisque les abords de la ferme-auberge sont tous similaires. 
 
L’extension du secteur UB et sa transformation en zone UT (Stadium) génère un impact d’environ 
0,35ha sur une prairie. S'il reste également très limité au niveau fonctionnel et surfacique, des 
justifications complémentaires pourraient être apportées quant à l’impossibilité d’implanter ces 
équipements sur d’autres secteurs déjà voués à être bâtis, notamment vers la zone UE voisine (près 
d’un hectare non bâti à proximité immédiate) . 
 
La création d’une zone UT à Cleebourg-Bremmelbach ne génère aucune consommation de terres en 
cultures (arrière de jardins et friche). Elle est justifiée par les mêmes raisons que la zone à proximité 
de la ferme-auberge, dans un secteur déjà bâti. 
 
Le point 1.3 vise à permettre l’extension future d’une entreprise récemment installée sur l’ancienne 
base. 
L’extension de la zone UM n’a pas d’impact sur les espaces agricoles (zones naturelles). Toutefois, des 
justifications pourraient être apportées quant à l’implantation de cette extension en zone NM alors 
qu’une zone de plusieurs hectares en UM est située à proximité immédiate. Des informations relatives 
à l’implantation du bâtiment, des parcelles, des voiries, etc….permettraient d’expliciter l’absence 
d’autres alternatives à cette extension. 
 
D’une manière plus générale, la Chambre d’agriculture incité à une réflexion la plus anticipée possible 
concernant les futures implantations sur ce secteur afin de valoriser au maximum la friche artificialisée 
existante avant de l’étendre sur de nouveaux espaces naturels ou agricoles.  
 

La Chambre d’Agriculture émet donc un avis favorable, sous réserve de la prise en compte des 
remarques et suggestions de compléments ci-dessus. 



 

34 

 
   III – 1 – 2 – 9 – Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) 
 
Le projet prévoit : 

➢ La diversification de l’offre touristique d’hébergement avec : 
o L’implantation de 7 chalets de 60m² chacun et d’une dizaine de cabanes dans les 

arbres en complémentarité de l’activité de l’Auberge des 7 fontaines. Le projet prévoit 
aussi la construction d’un bloc sanitaire de 150m² environ.  

▪ Prévoir des matériaux drainants et perméables pour les places de 
stationnement 

▪ Du fait de l’emprise au sol cumulée autorisée (1200m²) et afin d’assurer une 
bonne intégration des futures constructions dans le contexte bâti et paysager, 
il conviendrait de règlementer leur aspect extérieur (pentes de toit, 
couvertures rouges, aspect et teinte des façades …) 

▪ Limiter les défrichements au strict nécessaire. 
o L’implantation de yourtes dans le prolongement de l’activité du restaurant le Stadium. 

▪ Pas d’observation 
o L’implantation de trois chalets sur l’emprise d’une ancienne exploitation agricole à 

Bremmelbach. 
▪ Les aménagements extérieurs devront être drainants et perméables. Prévoir 

une franche paysagère entre cette zone et les zones A et ACh afin de faire 
écran. 
Visible depuis la RD 65. Règlement aspect extérieur, (pente de toit, teinte 
façade et couverture …) afin de limiter l’impact visuel. 
 

➢ Le renforcement de l’offre de restauration avec : 
o La création d’un mini-golf, l’aménagement d’une terrasse/préau, l’implantation de 

kotas grills finlandais. 
▪ Les kotas grills finlandais n’ont pas une architecture locale et aura un impact 

non négligeable sur l’environnement. Il conviendrait de prévoir un autre type 
de construction de caractère plus local. 

▪ Pour la terrasse/préau, prévoir une structure en bois avec une toiture à lames 
de bois occultantes, orientables ou non. Au sol, prévoir des matériaux 
drainants et perméables. 
 

➢ Le développement des activités industrielles, artisanales, commerciales et de loisirs sur 
l’emprise de la base avec : 

o L’extension de la zone UM (0,68ha) afin de permettre le développement de l’usine de 
tartes flambées 

Pas d’observation 
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Réponse du maître d’ouvrage – Déclaration de projet n°4 
 

PPA Remarque 
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Services de l'Etat Une vision plus générale de l'articulation de DP4 avec les objectifs du CRSD dans une 
stratégie d'aménagement d'ensemble permettrait de renforcer la démonstration de 
l'intérêt général du projet. 

Le rapport de présentation gagnerait à développer davantage l'état d'avancement du 
CRSD, les projets touristiques et économiques déjà réalisés ainsi que l'avancement de 
la reconversion de la friche. Des indicateurs de suivi (nombre d'emplois et nombre de lits 
touristiques créés) pourraient également étayer la déclaration de projet. 

OUI La notice de présentation pourra être complétée en ces sens en intégrant les éléments 
de réponse apportés lors de la réunion d'examen conjoint. 

A noter que la Communauté de communes travaille à la définition d'une nouvelle 
stratégie touristique dans le prolongement du CRSD. Il pourra alimenter les prochaines 
évolutions du PLUi nécessaires à des équipements touristiques. 

RP 

Projet de l'auberge des 7 fontaines :  

La notice de présentation devra justifier en quoi le projet et l'augmentation de la 
fréquentation du site ne viennent pas porter atteinte au corridor écologique CN4 
inscrit au SRADDET ; 

Le projet devra être adapté aux contraintes réglementaires d'éloignement induites par le 
bâtiment d'élevage situé dans la zone ACe voisine ; 

La notice de présentation devra préciser les mesures envisagées pour la préservation 
des personnes et des biens vis-à-vis du risque incendie de forêt  

OUI Le rapport de présentation sera complété en ce sens. 

Le porteur de projet a validé un accord avec l'exploitant pour déroger au périmètre de 
réciprocité. 

La protection incendie sera étudiée dans le cadre de l'instruction des autorisations 
d'urbanisme du projet qui seront soumis à l'avis du SDIS. 

 

Stadium : il conviendra de préciser les modalités de rejet des eaux usées domestiques OUI Le site est raccordable au réseau d'assainissement via une pompe de relevage et fera 
l'objet d'un nouveau branchement lors de la mise en place de la nouvelle canalisation de 
raccordement de la commune à la nouvelle station d'épuration dont la mise en service 
est prévue d'ici 2026. 

 

Glamping : il convient de justifier le besoin d'extension de la zone OUI L'extension de la zone est liée à la mise en adéquation du zonage avec l'emprise foncière 
du projet qui fait l'objet d'un permis d'aménager. 

RP 

Usine de tartes flambées : il convient de justifier le besoin d'extension de la zone OUI La première tranche est terminée et les deux tranches suivantes sont en cours d'étude. 
L'extension de la zone est liée au besoin des circulations périphériques autour des 
bâtiments permettant également l'accès aux services d'incendie. 

Ce projet est indépendant des emprises disponibles sur le reste de la base qui ont 
vocation à accueillir d'autres projets de redynamisation de la base. 

La CCPW travaille actuellement avec un cabinet spécialisé à la définition d'une nouvelle 
stratégie touristique dans le prolongement du CRSD visant à identifier les équipements, 
les activités et les besoins en hébergement qui permettra de définir une vision globale 
de l'aménagement du site.  

RP 
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ARS Alerte sur la disponibilité de la ressource en eau sur le territoire OUI Les installations de production d'eau potable de Drachenbronn sont aujourd'hui 
surdimensionnées par rapport aux besoins. 

La commune a manqué d'eau dans les années 1990 et a mis en place un nouveau forage 
en forêt de Cleebourg avec une demande des miliaires d'être en capacité de fournir à 
l'armée 30 m³/h. L'alimentation a été complétée avec un traitement de l'arsenic. La 
commune dispose aujourd'hui des capacités qui ont été libérées par la fermeture de la 
base et qui sont largement suffisantes pour alimenter les projets prévus sur l'emprise de 
la base et à proximité. 

RP 

Signale l'existence d'un périmètre de réciprocité par rapport à l'activité agricole d'élevage 
pour le projet de l'auberge des 7 fontaines 

OUI Le porteur de projet a validé un accord avec l'exploitant pour déroger au périmètre de 
réciprocité. 

 

Attire l'attention sur un éventuel périmètre de réciprocité à Bremmelbach OUI L'exploitation agricole n'induit aucun périmètre de réciprocité.  

Attire l'attention sur la nécessité de prendre en compte les éventuelles pollutions liées 
aux activités de l'ancienne base militaire. 

OUI La déconstruction et la dépollution de la base militaire ont été réalisées dans les règles 
de l'art et le site est entièrement dépollué pour les usages prévus sur le site. 

 

UDAP Projet de l'auberge des 7 fontaines : 

Prévoir des matériaux drainants et perméables pour les places de stationnement ; 

Assurer une bonne intégration paysagère des futures constructions dans le contexte bâti 
et paysager : règlementer l'aspect extérieur (pentes de toit, couvertures rouges, 
aspect et teinte des façades, …) 

Limiter le défrichement au strict nécessaire 

NON Les projets touristiques concernés par la DP4 se situent en dehors des secteurs 
patrimoniaux des villages et ne justifient pas de réglementer l'aspect extérieur des 
constructions. 

La CCPW travaille en amont avec les porteurs de projet pour assurer une bonne 
intégration paysagère des projets et ne souhaite pas transcrire l'ensemble des 
dispositions retenues dans le règlement du PLUi. 

Dans le cadre du projet de l'auberge des 7 fontaines, un recensement des arbres à 
enjeux a été réalisé afin d'en assurer la préservation. Pour permettre l'implantation des 
cabanes, un éclaircissement de la forêt doit être réalisé mais seuls 18 arbres seront 
abattus. 

 

Chalets à Bremmelbach 

Prévoir des aménagements extérieurs drainants et perméables ; 

Prévoir une frange paysagère vis-à-vis des A et ACh 

Assurer l'intégration paysagère des constructions : règlementer l'aspect extérieur (pente 
de toit, teinte des façades et couvertures) 

  

Stadium 

Les kotas grills finlandais n'ont pas une architecture locale, il conviendrait de prévoir un 
autre type de construction au caractère plus local ; 

Prévoir une structure en bois avec une toiture à lames de bois occultantes, orientables 
ou non pour la terrasse et des matériaux drainants et perméables au sol. 
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Chambre 
d'agriculture 

Projet de l'auberge des 7 fontaines : 

Intérêt économique pour l'exploitation agricole 

Localisation difficilement transposable sur un autre secteur 

 /  

Stadium : des justifications complémentaires pourraient être apportées quant à 
l'impossibilité d'implanter ces équipements sur d'autres secteurs, notamment la zone UE 
voisine 

OUI La zone UE voisine est occupée par des équipements sportifs (terrain de football), la 
salle communale et le périscolaire ainsi que les parkings qui y sont liés. Elle ne dispose 
plus de capacités disponibles 

 

Usine de tartes flambées : des justifications pourraient être apportées quant à 
l'implantation de cette extension sur la zone NM et non sur la zone UM existante, 
explicitant l'absence d'autres alternative à cette extension. 

OUI La première tranche est terminée et les deux tranches suivantes sont en cours d'étude. 
L'extension de la zone est liée au besoin des circulations périphériques autour des 
bâtiments permettant également l'accès aux services d'incendie. 

 

SCOTAN La CCPW devra envisager une révision générale pour mieux afficher une stratégie 
renouvelée et prendre en compte les évolutions réglementaires. 

 La CCPW travaille actuellement avec un cabinet spécialisé à la définition d'une nouvelle 
stratégie touristique dans le prolongement du CRSD visant à identifier les équipements, 
les activités et les besoins en hébergement qui permettra de définir une vision globale 
de l'aménagement du site. 

Celle-ci sera prise en compte pour les prochaines évolutions du PLUi qui seront réalisées 
dans le cadre de procédure le mieux adapté. 

 

CCI La CCI émet cependant un point d'alerte sur l'évolution du règlement qui autorise des 
activités qui a priori ne sont pas liées au développement d'un tourisme vert. 

NON La CCPW précise que cette évolution est liée à des difficultés rencontrées lors de 
l'instruction des autorisations d'urbanisme et de l'interprétation parfois trop restrictive du 
service instructeur. 

A noter que l'acquisition s'étant faite à l'euro symbolique, la revente éventuelle doit 
s'inscrire dans un cadre contrôlé par les services fiscaux. 
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III – 1 – 3 – Déclaration de projet n° 5  
 

   III – 1 – 3 – 1 - MRAe 
 
Par décisionsn°2022DKGE58 du 10 mai 2022, la MRAe décide de ne pas soumettre à évaluation 
environnementale les déclarations de projet n° 5. Par décision n°2022DKGE56 du 20 avril 2022, la 
MRAe décide de ne pas soumettre à évaluation environnementale les révisions allégées n° 2 et 3 du 
PLUi de la Communauté de communes du Pays de Wissembourg. 
 
   III – 1 -3 – 2 – Direction Départementale des Territoires (DDT) 

Pas d’observation à formuler 
 

   III – 1 – 3 – 3 – Pôle d’Equilibre Territorial et Rural d’Alsace du Nord (PETR) 
Pas d’observation à formuler 

 
   III – 1 – 3 – 4 – Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI) 

Pas d’observation à formuler 
   III – 1 – 3 – 5 – Collectivité Européenne d’Alsace (CEA) 

Pas d’observation à formuler 
 
   III – 1 – 3 – 6 – Parc Naturel Régional des Vosges du Nord (PNRVN) 

Pas d’observation à formuler 
 
   III – 1 – 3 – 7 – Chambre d’Agriculture d’Alsace 
 
Le projet vise à étendre une zone UE sur une portion de parcelle précédemment classée en zone NP et 
N, pour permettre des évolutions relatives au centre de vacances adapté voisin. Nous notons que le 
gain apparent de zones N tel qu’il est présenté (total extensions-réductions en faveur de la zone N sur 
60 ares ) ne tient pas compte de la fonctionnalité des espaces, la parcelle 266 étant utilisée à des fins 
agricoles. Bien qu’à priori très faible, l’impact sur les espaces agricoles pourrait être mentionné. 
Si l’intérêt général du projet paraît correctement justifié, les justifications quant à l’impossibilité 
d’implanter les équipements visés dans les espaces déjà classés en zone UE restent très légères (tel 
que c’était déjà le cas lors de la délimitation de la zone NP en 2019). A titre d’exemple, les profils 
altimétriques et dénivelés des parcelles 266, 269 et 272 sont très similaires. Le projet ayant évolué 
vers davantage de constructions, des justifications complémentaires pourraient être apportées, au vu 
de la très faible densité bâtie de cette zone UE. 
La Chambre d’Agriculture émet donc un avis à priori favorable, sous réserve de la prise en compte 

des remarques et suggestions de compléments ci-dessus. 
 
   III – 1 – 3 – 8 – Agence Régionale de la Santé (ARS) 
 
L’arrêté ministériel du 27 juin 2018 classe les communes en fonction du niveau du potentiel radon 
(faible, moyen, élevé). 
Le secteur de Wissembourg est situé en zone 2 (potentiel faible avec des facteurs géologiques facilitant 
le transfert vers les bâtiments). L’établissement recevant du public objet de la présente révision fait, à 
priorité partie des établissements visés par l’article D1333-32 du Code de la santé publique pour 
lesquels des modalités de gestion du risque lié au radon dans les lieux ouverts au public sont fixées par 
l’arrêté du 26 février 2019.  
En application de cet arrêté, il conviendrait, dès la phase de conception, de mettre en place les mesures 
permettant de prévenir toutes accumulations éventuelles de radon dans le bâtiment . 
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Pour les constructions neuves, l’Organisation Mondiale de la Santé recommande de ne pas dépasser 
une concentration en radon de plus de 100Bq/m3. L’ARS recommande de compléter la notice de 
présentation en prenant en compte cet enjeu et ces préconisations.  
 
   III – 1 – 3 – 9 – Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) 
 
Le projet prévoit la réduction de la zone UE sur sa partie arrière afin de protéger les boisements 
existants (reclassement en N). L’ancienne zone NP (réserver aux aires de stationnement liées à des 
structures d’accueil ou d’hébergement) est intégrée à la zone UE. 

➢ Afin de limiter l’impact visuel des futures constructions, planter une frange paysagère le long 
de la rue de la Vallée. 
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Réponses du Maître d’ouvrage – Déclaration de projet n°5 
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Services de l'Etat /    

ARS Il conviendrait de compléter la notice de présentation avec la mention du niveau potentiel 
de radon et les préconisations à mettre en œuvre dans la conception du bâtiment. 

OUI La notice de présentation sera complétée en ces sens RP 

UDAP Préconise de planter une frange paysagère le long de la rue de la Vallée  Cette préconisera sera relayée auprès du maître d'ouvrage.  

Chambre 
d'agriculture 

L'impact sur les espaces agricoles pourraient être mentionné. 

Des justifications complémentaires pourraient être apportées sur la localisation du projet. 

OUI Le projet vise à compléter un équipement déjà existant et s'inscrit dans le prolongement 
de cet équipement qui se situe en contre-haut de la zone UE existante. 

(Voir profils altimétriques ci-dessous) 

RP 
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  III – 1 – 4 - Révision allégée n° 2 
 
   III – 1 – 4 – 1 - MRAe 
 
Par décision n°2022DKGE56 du 20 avril 2022, la MRAe décide de ne pas soumettre à évaluation 
environnementale les révisions allégées n° 2 et 3 du PLUi de la Communauté de communes du Pays 
de Wissembourg. 
 

III – 1 -4 – 2 – Direction Départementale des Territoires (DDT) 
Pas d’observation à formuler 

 
   III – 1 – 4 – 3 – Pôle d’Equilibre Territorial et Rural d’Alsace du Nord (PETR) 

Pas d’observation à formuler 
 
   III – 1 – 4 – 4 – Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI) 

Pas d’observation à formuler 
 

III – 1 – 4 – 5 – Collectivité Européenne d’Alsace (CEA) 
Pas d’observation à formuler 

 
   III – 1 – 4 – 6 – Parc Naturel Régional des Vosges du Nord (PNRVN) 

Pas d’observation à formuler 
 
   III – 1 – 4 – 7 – Chambre d’Agriculture d’Alsace 
 
Le projet vise à adapter les limites de zones urbaines pour prendre en compte des constructions 
récentes ou récemment ajoutées au cadastre. Ces modifications sont sans effet au vu de leur surface 
très réduite et de leur cohérence avec l’occupation réelle du sol sur les secteurs concernés. 

La Chambre d’Agriculture émet donc un avis à priori favorable. 
 
   III – 1 – 4 – 8 – L’Agence Régionale de la Santé (ARS) 

Pas de remarque 
 
   III – 1 – 4 – 9 – Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) 
 
Le projet prévoit : 

➢ Réduction d’une zone A à Drachenbronn- Birlenbach (0,02ha) ou d’une zone Nj à Ingolsheim 
(0,04ha) afin d’intégrer respectivement en UB la construction d’une maison individuelle et une 
tranche d’un lotissement autorisée dans le cadre des anciens documents d’urbanisme 
communaux. Hors secteur protégé 

Pas d’observation 
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Réponse du Maître d’ouvrage – Révision allégée n°2 
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Services de l'Etat /    

ARS /    

UDAP L'ABF se tient à la disposition de la collectivité pour travailler en amont ce projet 
d'extension qui fera l'objet d'un avis conforme. 

 /  

Chambre 
d'agriculture 

/    
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  III – 1 – 5 - Révision allégée n° 3 
 

III – 1 – 5 – 1 - MRAe 
 
Par décision n°2022DKGE56 du 20 avril 2022, la MRAe décide de ne pas soumettre à évaluation 
environnementale les révisions allégées n° 2 et 3 du PLUi de la Communauté de communes du Pays de 
Wissembourg. 
 
   III – 1 – 5 – 2 – Direction Départementale des Territoires (DDT) 
 
Le projet est inscrit dans le périmètre d’un Monument Historique (MH) (château de Geisberg) et sera 
soumis à un avis conforme de l’Architecte des Bâtiments de France. 
Compte tenu de la vocation de l’extension, il convient de prendre en compte l’enjeu des nuisances 
sonores par rapport au voisinage. 
La DDT vérifie que l’exploitation agricole voisine n’induit pas de périmètre de réciprocité. 
 

III – 1 – 5 – 3 – Schéma de Cohérence Territoriale d’Alsace du Nord (SCoTAN) 
Pas de remarque 

 
   III – 1 – 5 – 4 – Chambre de Commerce et d’Industrie 

Pas de remarque 
 

III – 1 – 5 – 5 – Collectivité Européenne d’Alsace (CEA) 
Pas d’observation à formuler 

 
   III – 1 – 5 – 6 – Parc Naturel Régional des Vosges du Nord (PNRVN) 

Pas d’observation à formuler 
 
   III – 1 – 5 – 7 – Chambre d’Agriculture d’Alsace 
 
Le projet vise à adapter la limite de zone urbaine pour prendre en compte un projet d’extension d’un 
équipement existant. Cette modification est sans effet sur l’activité agricole (secteur de jardin autour 
des constructions existantes – bien que classé en zone agricole). 

La Chambre d’Agriculture émet donc un avis favorable. 
 

   III – 1 – 5 – 8 – Agence Régionale de la Santé (ARS) 
 
L’arrêté ministériel du 27 juin 2018 classe les communes en fonction du niveau du potentiel radon 
(faible, moyen, élevé). 
Le secteur de Wissembourg est situé en zone 2 (potentiel faible avec des facteurs géologiques facilitant 
le transfert vers les bâtiments). L’établissement recevant du public objet de la présente révision fait, à 
priorité partie des établissements visés par l’article D1333-32 du Code de la santé publique pour 
lesquels des modalités de gestion du risque lié au radon dans les lieux ouverts au public sont fixées par 
l’arrêté du 26 février 2019.  
En application de cet arrêté, il conviendrait, dès la phase de conception, de mettre en place les mesures 
permettant de prévenir toutes accumulations éventuelles de radon dans le bâtiment. 
Pour les constructions neuves, l’Organisation Mondiale de la Santé recommande de ne pas dépasser 
une concentration en radon de plus de 100Bq/m3. L’ARS recommande de compléter la notice de 
présentation en prenant en compte cet enjeu et ces préconisations.  
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Par ailleurs, concernant les enjeux liés aux nuisances sonores leur prévention devrait être prise en 
compte dans l’élaboration du projet et ce sujet devrait être également développé dans la notice de 
présentation, en particulier la salle polyvalente à vocation à accueillir divers évènements ou soirées 
avec diffusion de musique amplifiée….(voir intégralité du document en annexe n°6. 
 
   III – 1 – 5 – 9 – Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) 
 
Le projet se situe dans le périmètre de protection de 500m autour du château du Geisberg, protégé au 
titre des Monuments Historiques, prévoit le reclassement de 0,02ha de la zone A, à l’arrière des 
bâtiments de deux associations EEMG et Eclore, en zone UD afin de pouvoir étendre leurs locaux. 

L’ABF se tient à la disposition de la collectivité pour travailler en amont ce projet d’extension qui 
devra faire l’objet d’un avis conforme de l’ABF. 
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ARS Il conviendrait de compléter la notice de présentation avec la mention du niveau potentiel de 
radon et la prise en compte de la gestion du bruit en cas de diffusion de musique amplifiée. 
Les préconisations à mettre en œuvre dans la conception du bâtiment devraient également 
être rappelées 

OUI La notice de présentation sera complétée en ce sens. 

Chambre 
d'agriculture 

/   
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III – 2 – ANALYSES DES OBSERVATIONS DU PUBLIC, REPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE AU PV DE SYNTHESE ET COMMENTAIRES DE LA 
COMMISSION 
 

Seules les observations du public, concernant l’enquête en cours, ont reçu une réponse de la Commission d’enquête. Ces réponses figurent 
en caractères rouges dans le tableau ci-dessous. 

Pour toutes les autres observations, elles seront transmises à la Communauté de Communes du Pays de Wissembourg, sans que la 
Commission d’enquête n’y apporte de réponse, pour des études ultérieures en vue d’une évolution du PLUi 

 
O1 CCW – Monsieur François BOCK – 12, rue de la Chapelle – 67160 RIESDELTZ 
Accompagnée de 8 pages jointes en annexe 
Monsieur BOCK souhaite faire départager les parcelles 641, 642 et 643, lui appartenant en deux parties afin de pouvoir projeter l’implantation d’une maison 
particulière en face du hangar/grange de son voisin. 
 

Référence Enquête 
publique 

Remarque 

P
ris

e 
en
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O1 CCW  

M. et Mme François 
BOCK 

Demandent une extension de la zone UB sur les parcelles 641,642 et 643  NON La demande conduit à une réduction d'une zone agricole et ne peut donc pas être prise en 
compte dans le cadre d'une modification du PLU. 

Par ailleurs, elle ne relève pas d'un intérêt général qui permettrait de la prendre en compte 
dans le cadre d'une révision allégée ou d'une déclaration de projet. 

Cette demande pourra être réétudiée lors d'une éventuelle révision générale du PLUi. 

A noter que la délimitation actuelle de la zone UB n'a pas évolué (en l'absence de demande 
lors de la concertation) lors de l'élaboration du PLUi et était déjà ainsi au PLU communal 
approuvé en 2007. 
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O2 CCW – Monsieur Bernard DOUAY – 9 avenue de la Gare 67160 WISSEMBOURG 
Souligne qu’il existe des arbres remarquables dans les communes, par exemple au 11 avenue de la Gare à Wissembourg, un cèdre du Liban âgé de 30 à 70 
ans.  
Le requérant demande que ces arbres soient inscrits dans le PLUi après recensement. Il souligne que même les arbres isolés peuvent être protégés en 
application de l’article L130-1 du Code de l’urbanisme. 
 

O2 CCW 

M. Bernard DOUAY 

Demande la mise en place d'une protection des arbres remarquables  NON Cette demande pourra être réétudiée lors d'une éventuelle révision générale du PLUi en 
fonction des orientations qui seront retenues par les élus dans le nouveau PADD. 

 
O3 CCW – Monsieur Damien KREBS – 
Est venu consulter les plans pour son projet d’agrandissement d’un hangar agricole. A trouvé un très bon accueil 
 
 
M1 OBE – Envoyé le 15 octobre 2022 par Aurélie CUVILLIER et Bastien FAIVRE – 7 rue de la Hoss OBERHOFFEN Lès WISSEMBOURG 
Ils sont propriétaires des parcelles 99 et 97 du plan cadastral, actuellement en zone agricole et demandent leur classement en zone constructible afin de 
pouvoir installer des studios de jardin de 20m² maximum, sur plots béton, sans fondation 
 
 

M1 OBE 5 

Mme Aurélie 
CUVILLIER 

M. Bastien FAIVRE 

Demandent une évolution du PLUi pour permettre l'implantation de studios de jardins (20 m²) 
sans fondation sur les parcelles 99 et 97 (7 rue de la Ross à Oberhoffen-lès-Wissembourg) 

 

NON Le reclassement d'une zone agricole ne peut pas être envisagée dans le cadre des 
procédures en cours. 

La prise en compte de cette demande sera réétudiée à l'issue de la révision de la stratégie 
touristique du territoire en cours de réflexion, en termes d'équipements et de capacités et de 
modalités d'hébergement à développer sur le territoire. 
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O1 SEE5 – Monsieur Jean-Philippe BARITAUD – 41 rue Principale 67160 NIEDERSEEBACH 
Propriétaire d’une exploitation agricole, le requérant souhaite construire un hangar de stockage de machines agricoles à la place d’un ancien hangar vétuste, 
sur l’arrière de sa propriété actuellement classée UJ (parcelle 14 et 55). A cet effet, demande le classement de ces parcelles en zone constructible (un plan 
joint) 
 
 

O1 SEE 5 

M. Jean-Philippe 
BARITAUD 

Demande de pouvoir reconstruire un hangar agricole en zone UJ à Niederseebach (parcelles 
14 et 55) 

 

NON Une zone AC existe juste à l’arrière de la parcelle 14. Il s’agit de la parcelle 213 qui appartient 
à la famille BARITAUD et qui est directement accessible par un chemin rural. 
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02 SEE5 – Mesdames STEPHAN Jacqueline et Brigitte EHRHARDT – 18, 20 et 22 route de Hunspach 67160 SEEBACH 
Demandent le reclassement de la zone UJ en zone habitable car elles estiment avoir perdu de la valeur de ce terrain hérité. (un plan joint et 3 courriers) 
 

02 SEE 5 

Mme Jacqueline 
STEPHAN et Mme 
Brigitte 
EHRHARDT 

Demandent le reclassement de la zone UJ en zone habitable (estime avoir perdu de la 
valeur). 

 

NON A noter que la limite des zones UB et UJ n'ont pas évolué entre le POS et le PLU, puis 
entre le PLU et le PLUi. 

Si les demandes avaient été formulées (et non prises en compte) lors de l'élaboration du 
PLU communal, elles n'ont pas été renouvelées lors de l'élaboration du PLUi et n'ont 
donc pas pu être examinées. 
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O3 SEE5 – Monsieur Claude CORNEILLE – 102 rue de l’Eglise 67160 SEEBACH 
Les parcelles 67 351 section 4, n° 1-3-6 (plan) qui se trouvent derrière le corps de ferme sont actuellement classées en zone UJ ou N. Le requérant sollicite le 
reclassement de ces parcelles en zone AC pour des projets futurs comme cela s’est fait pour d’autres exploitations agricoles.  
 

O3 SEE 5 

M. Claude 

CORNEILLE 

Demande que les parcelles 1, 3 et 6, section 4 à Seebach soient reclassées en zone AC pour 
permettre des projets de développement agricole.  

 

NON Les demandes relatives aux projets agricoles feront l'objet d'une réflexion globale avec les 
représentants de le profession agricole en vue d'une évolution du PLUi qui prenne en compte 
les besoins des exploitants agricoles dans le contexte de réduction de l'artificialisation des 
sols qui s'appliquera également aux exploitations agricoles. 

 
O1 SCH5 – Madame VARGAS – 30 rue de la Pépinière 67160 WISSEMBOURG 
Prise de renseignements pour connaître le classement des parcelles 114, 41 et 42 planches n° 2 et 3 de Wissembourg. 
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O2 SCH5 – EARL Jean Jacques ROEHRIG 148 rue Principale 67160 SCHLEITHAL 
Demande le classement de leur parcelle en zone constructible admettant une construction agricole d’une hauteur de 14 mètres. Dépôt d’une lettre de 2 pages 
et d’un plan. 
 

O2 SCH 5 

EARL Roehrig 

Demande la possibilité de relocaliser le séchoir à céréales en dehors de la zone urbaine, 
ce qui nécessite de revoir la hauteur des constructions en zone AC. 

OUI La demande ayant été également formulée par la Chambre d'agriculture, dont l'avis a 
été joint au dossier d'enquête, elle a été portée à la connaissance du public. Une 
évolution du règlement du secteur de Schleithal sera donc mise en œuvre dans le cadre 
de la modification n°5 du PLUi visant à admettre des exceptions plus adaptées dans la 
zone agricole :" aux ouvrages techniques de très faible d'emprise limitée par rapport à 
l'ensemble des constructions sur le site tels que cheminées, paratonnerres, balustrades, 
tours de fabrication, silos de stockage ou séchage, pour lesquels la hauteur n'est pas 
limitée ; 

Règ. 

 
O1 WIS5 – Monsieur Jean BLOCH propriétaire du site MBF à Wissembourg 
Souhaite le maintien en zone UX de ce site pour une dépollution adéquate. Un courrier de son avocat devrait suivre. 
Pour Monsieur BLOCH il s’agit de ne pas exclure un usage à habitation avant de connaître le niveau de dépollution qui devra être pris en compte.  
 

O1 WIS 5 

O3 WIS 5 

M5 WIS 5 

M. Jean BLOCH 

Demande le maintien du site en zone UB avec une dépollution adéquate. OUI Le classement du site sera maintenu en zone UB à la demande du pétitionnaire. 

En revanche, à la demande de l'ARS, le site sera identifié par une trame de vigilance sur 
les sols. Cette trame induira comme le recommande l'ARS une interdiction des 
constructions destinées à accueillir des populations sensibles et conditionnera les autres 
occupations et utilisations des sols à une compatibilité de la qualité des sols avec l'usage 
envisagé. 

Zon. 

 
La Commission d’enquête prend note que la CCPW maintiendra le classement du site en zone UB et tiendra compte des remarques de l’ARS. La Commission 
partage l’analyse et la réponse du Maître d’ouvrage. 
 
O2 WIS5 – Madame et Monsieur Bernard WASSMUTH – 8 place du Marché aux choux 67160 WISSEMBOURG 
Demande d’informations concernant le classement des parcelles dont ils sont propriétaires sur le ban de Wissembourg. 
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O1 CLE 5 – M. LETONDEL – 
Parcelle 138, source avec terrain humide et poteries anciennes. Prévoir un terrain commercial route des Vosges (par exemple) afin d’avoir une petite supérette, 
avec des services (Poste, denrées, etc….). 
 

O1 CLE 5 

M. J. LETONDEL 

Signale le caractère humide de la parcelle 138 avec la présence d'une source ; 

Demande qu'un terrain à vocation commerciale soit identifié route des Vosges pour 
l'implantation d'une supérette et de services ; 

OUI Une zone humide a bien été identifiée et caractérisée au Sud de la zone 1AU issue du 
reclassement la zone 1AUX. Son emprise est classée en zone N afin de la préserver.  

La vocation principale de la zone 1AU est l’habitat. Toutefois y seront autorisés les 
constructions ou installations destinées à l’artisanat ou au commerce à condition que 
l’activité ne crée pas de nuisances graves pour le voisinage. 

/ 

 
O2 CLE 5 – Monsieur Joël NIESS 
Dans le cadre des pistes cyclables qui sont en cours de réalisation un peu partout dans la com com, le volet environnemental de l’artificialisation des sols n’a 
été traité que très superficiellement. L’écoulement des eaux de ruissellement sur les chemins agricoles désormais macadamisés, n’a pas été géré en amont. 
Ce type d’artificialisation décidée de façon léonine aurait mérité une réflexion en profondeur sur les impacts environnementaux, au regard des surfaces 
concernées. Pour passer 1 m² de la zone A à la zone U, j’imagine que l’on fera bien plus d’études que pour les milliers de m² de ces pistes cyclables.  
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O4 SEE 5 – Monsieur Joël NIESS 14 rue de la Source 67160 SEEBACH 
En raison d’un manque chronique de place, mon exploitation agricole nécessite un bâtiment de stockage supplémentaire. Ainsi je demande l’élargissement 
de la zone AC de 10 vers le nord afin d’y loger un bâtiment agricole de stockage. Un plan de secteur joint. 
 

O2 CLE 5 

M. Joël NIESS 

Estime que l'impact du développement des pistes cyclables dans la Communauté de 
communes n'a pas suffisamment été étudié en termes de gestion des eaux pluviales. 

NON Cette remarque ne concerne pas le PLUi mais les travaux d’aménagement des itinéraires 
cyclables en cours sur les Communautés de communes du Pays de Wissembourg et de 
l’Outre Forêt. Les problématiques de gestion des eaux pluviales des itinéraires cyclables ont 
fait l'objet d'un dossier au titre de la Loi sur l'eau validé par les services de l'Etat et les 
problématiques particulières sont examinées lors des réunions de chantier avec les 
associations foncières concernées par le projet. 

Demande l'extension de la zone AC au Nord de Seebach d'une dizaine de mètres pour 
permettre l'implantation d'un bâtiment agricole de stockage 

 

NON Les demandes relatives aux projets agricoles feront l'objet d'une réflexion globale avec les 
représentants de le profession agricole en vue d'une évolution du PLUi qui prenne en compte 
les besoins des exploitants agricoles dans le contexte de réduction de l'artificialisation des 
sols qui s'appliquera également aux exploitations agricoles. 
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O1 ROT 5 - Monsieur WALT Fabien 
Concerne la zone AC parcelles 37-38-39. Monsieur WALT est propriétaire de la parcelle 38 et futur propriétaire des parcelles 37 et 39. Dans la perspective 
d’un projet agricole global, le requérant exprime le souhait suivant : « je souhaite que le projet de PLU fasse une extension de la zone AC aux parcelles 37, 38 
et 39 ». Signature – exprimé en présence de Monsieur Gabriel BASTIAN, adjoint au Maire de ROTT. 
 

O1 ROT 5 

M. Fabien WALT 

Demande une extension de la AC sur les parcelles 37,38 et 39 à Rott 

 

NON Les demandes relatives aux projets agricoles feront l'objet d'une réflexion globale avec 
les représentants de le profession agricole en vue d'une évolution du PLUi qui prenne 
en compte les besoins des exploitants agricoles dans le contexte de réduction de 
l'artificialisation des sols qui s'appliquera également aux exploitations agricoles. 

 

 
O2 ROT 5 – Monsieur Alfred BURG (copropriétaire avec Madame BRENCKLE ) 
Concerne la parcelle 50 section 13 sur laquelle il est prévu de rajouter un emplacement réservé. souhaitent la suppression totale de cet emplacement réservé. 
Les requérants ont un projet de réaménagement de la grange et de l’étable en logements d’habitation et veulent garantir les accès nécessaires à ce projet. 
 

O2 ROT 5 

M15 ROT 5 

M. Alfred BURG et 
Mme Edith 
BRENCKLE 

Demande la suppression complète de l'emplacement réservé 75 (projet de 
réaménagement de la grange en logements et nécessité de garantir les accès à ce 
projet)  

? La situation de l'emplacement réservé sera réétudiée avant l'approbation de la 
modification n°5 du PLUi après concertation entre la Commune de Rott et les 
propriétaires. 

Zon. 

 
La Commission d’enquête prend note du souhait de la Communauté de communes de réétudier la situation de cet emplacement réservé après concertation 
entre la commune de Rott et les propriétaires des parcelles concernées. 
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M1 CLE 5 – Monsieur Rémy MICHAEL 4 chemin des Vergers 67160 CLEEBOURG 
Concerne modification n°5 relative à différents ajustements du document d’urbanisme. Point 9 Zone UE – Vocation de construction d’un atelier communal. 
Par la présente, Monsieur MICHAEL souhaite apporter les observations suivantes concernant le point n 0 9 relatif à l'ajustement du document d'urbanisme 
concernant la commune de Cleebourg. Le point 9 concerne la volonté de classer cette zone en UE pour la mise en place d'équipement public et de construction 
d'intérêt général (ex. atelier communal. Il tient à signaler que cette zone est constituée actuellement de jardins familiaux. Ces jardins contribuent à la 
production de légumes destinés à l'autoconsommation et sont indispensable pour limiter les coûts alimentaires des ménages et personnes à faible revenus, 
retraites des habitants alentours. La vocation de cet espace "alimentaire" lui parait incompatible à le rendre constructible. Il constitue également un espace 
de production légumière en circuit court intéressant pour les futurs ménages susceptible de venir habiter à Cleebourg. Cet espace constitue également un 
lieu de vie et de relation sociale pour de nombreuses personnes âgées dont la privation contribuera à les isolés de plus en plus.  
Pour toutes ces raisons et en tant que propriétaire et locataire de parcelles concernées par cette modification, il s’oppose fermement à la classification de 
cette zone en UE à vocation de construction. (pour info : l’aménagement d’un terrain pour la construction d’un atelier communal est actuellement en cours 
en face du terrain de football au Nord-Ouest de Cleebourg – zone déjà classée en UE) 
 

M1 CLE 5 

M2 CLE 5 

M. Rémy 
MICHAEL et Mme 
Carine JACKY 

Demande que la zone UE de Cleebourg destinée à l'implantation d'un atelier communal 
soit supprimée pour conserver la vocation actuelle de jardins. 

NON La zone UE n'a pas été modifiée dans le cadre de la modification n°5 du PLUI. Elle est 
délimitée depuis l'approbation du document en 2013 et figurait déjà au PLU communal 
antérieur au PLUi. 

La situation de ces terrains sera éventuellement revue lors d'une prochaine évolution du 
PLUi. 

 

 
M1 ING 5 – Madame Hélène KESSLER 
souhaite la déclassification de la zone ACe à l’ouest du village en zone NJ, par défaut en AC. Estime que cette zone est trop proche du lotissement et pour de 
multiples raisons, totalement inadapté pour de l'élevage agricole. 
 
O3 ING 5-M2 ING 5 – Monsieur André KESSLER 
Souhaite la déclassification de la zone ACe à l’ouest du village en zone NJ, par défaut en AC. Estime que cette zone est trop proche du lotissement et pour de multiples raisons, 

totalement inadapté pour de I’élevage agricole. 
Estime ceci aurait dû être fait depuis fort longtemps mais les maires non pas fait le nécessaire . Pourquoi ? Lui le sais . 
 
M3 ING 5 – Monsieur Loïc WAGNER 
Souhaite la déclassification de la zone ACe à l'ouest du village en zone NJ, par défaut en AC Estime que cette zone est trop proche du village ( lotissement) et 
pour de multiples raisons de nuisance odorante et de sécurité et totalement inadaptée pour de l'élevage agricole ( poulaillers)  
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M4 ING 5 – Monsieur Stéphane RECHER – 4b rue du Munchhof 67250 INGOLSHEIM 
En tant qu'habitant d'Ingolsheim, le requérant souhaite la déclassification de la zone ACe à l'ouest du village en zone NJ, par défaut en AC. Cette zone étant 
trop peu éloignée de nos habitations, il estime qu'elle est inadaptée à l'élevage agricole. Il estime que de pouvoir construire des bâtiments d'élevages si près 
des habitations et un manque total de respect envers les riverains. 
 
M5 ING 5 – Monsieur Éric SCHULER 23 rue de Munchhof 67250 INGOLSHEIM 
Souhaite la déclassification de la zone ACe à l'ouest du village en zone NJ, par défaut en AC. Estime que cette zone est trop proche du village pour de l'élevage 
agricole. Qu’elIe est mal située par rapport aux vents dominants et impacte négativement le paysage de notre Parc Naturel des Vosges du Nord car placé en 
hauteur du village. Estime que trafic routier ne sera pas compatible avec les infrastructures en place et ne garantira plus sa sécurité et celle de ses enfants en 
particulier. Monsieur SCHULER souhaite que les élus prennent enfin compte des souhaits et griefs des villageois et cessent d'être sourds à leurs remarques ! 
 

 Demande que la zone ACe à l'Ouest du village d'Ingolsheim soit reclassée en zone Nj 
ou au minimum en zone AC. 
 

NON Les demandes relatives aux projets agricoles feront l'objet d'une réflexion globale avec 
les représentants de le profession agricole en vue d'une évolution du PLUi qui prenne 
en compte les besoins des exploitants agricoles dans le contexte de réduction de 
l'artificialisation des sols qui s'appliquera également aux exploitations agricoles. 
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M6 ING 5 - Monsieur Éric SCHULER 23 rue de Munchhof 67250 INGOLSHEIM 
La totalité de la parcelle a été achetée comme terrain constructible. La modification du PLU mentionne une éventuelle différence à ce niveau. Les plans ne 
permettent pas une lecture claire. Comme la parcelle a été achetée constructible dans sa totalité, Monsieur SCHULER souhaite que cela reste le cas par la 
suite. Il remercie de votre retour et explications à ce sujet 
 

M6 ING 5 

O8 ING 2 

M. Eric SCHULER 

Demande que l'intégralité de sa parcelle (250 à Ingolsheim) reste en zone UB OUI Dans le cadre de la RA2, la limite de la zone UB est recalée sur la limite parcellaire et 
l'intégralité de la parcelle n°250 reste en zone UB. 

 

 
La Commission d’enquête partage l’analyse et la réponse du Maître d’ouvrage 
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O1 ING 5 – Monsieur Joël MOTZ 23a rue de Bessines 67250 INGOLSHEIM 
Concerne les parcelles 44 et 45, 163 et 164 classées en zone NJ. 
Souhaite que cette zone NJ soit reclassée en zone U constructible pour de l’habitation. En effet, cette zone fut classée à l’origine en NJ en raison de la présence 
voisine d’une exploitation avec élevage (parcelle 54). Cette exploitation n’est plus existante depuis une dizaine d’années. Le bâtiment est transformé en 
bâtiment de stockage de machines agricoles. En face de son terrain, une nouvelle maison individuelle a été construite. Sa parcelle se trouve entièrement 
entourée de zones construites sur les quatre côtés.  
 

O1 ING 5 

M. Joël MOTZ 

Demande que les parcelles 44, 45, 163 et 164 soient reclassées en zone constructible pour 
permettre l'implantation d'une habitation, le terrain étant enclavé à l'intérieur de la zone 
urbaine. 

 

NON La demande conduit à une réduction d'une zone naturelle et ne peut donc pas être prise en 
compte dans le cadre d'une modification du PLUi. 

Par ailleurs, elle ne relève pas d'un intérêt général qui permettrait de la prendre en compte 
dans le cadre d'une révision allégée ou d'une déclaration de projet. 

Il conviendra donc de revoir cette demande lors d'une éventuelle révision générale du PLUi. 

 
O2 ING 5 – Monsieur RINCKEL ( ?) Alain 5 rue de Bessines 67250 INGOLSHEIM 
Pour informations 
 
O3 ING 5 – Monsieur KESSLER André 6 impasse Sauerwiese 67250 INGOLSHEIM 
Pour informations 
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O4 ING 5 – Monsieur Charles GARCIN 16 Impasse Sauerwiese 67250 INGOLSHEIM 
Passage à la permanence pour la recherche des éventuelles modifications du PLU relatives à la zone ACe. Dans le cadre de l’aménagement voisin ( ?) 
lotissement et aménagement agricole de la commune, la cohabitation du lotissement et de cette zone est sujette à difficulté administrative et de cohabitation. 
 

 Demande que la zone ACe à l'Ouest du village d'Ingolsheim soit reclassée en zone Nj ou au 
minimum en zone AC. 
 

NON Les demandes relatives aux projets agricoles feront l'objet d'une réflexion globale avec les 
représentants de le profession agricole en vue d'une évolution du PLUi qui prenne en compte 
les besoins des exploitants agricoles dans le contexte de réduction de l'artificialisation des 
sols qui s'appliquera également aux exploitations agricoles. 

 
O3 CLE 5 – Monsieur RECHER Hubert 1 rue des Oiseaux 67160 CLEEBOURG 
Propriétaire des parcelles 89 et 90, accolées à une zone AC, il souhaiterait l’expansion de cette zone sur une partie des parcelles 89 et 90. 
 

O3 CLE 5 

M. Hubert 
RECHER 

Demande l'extension d'une zone AC à Ingolsheim aux parcelles 89 et 172. NON Les demandes relatives aux projets agricoles feront l'objet d'une réflexion globale avec 
les représentants de le profession agricole en vue d'une évolution du PLUi qui prenne 
en compte les besoins des exploitants agricoles dans le contexte de réduction de 
l'artificialisation des sols qui s'appliquera également aux exploitations agricoles. 

 

 
O5 ING 5 – Madame ARNOLD Birgit et Monsieur HEBERLE Andréas 2 rue des Vieux Moulins 67250 INGOLSHEIM 
Les requérants souhaitent réaliser un projet touristique (chalets, constructions insolites, tine house indépendants …) sur la parcelle 284 et demandent que 
cette parcelle puisse devenir constructible.  
 

O5 ING 5 

Mme Birgit 
ARNOLD et M. 
Andreas HEBERLE 

Souhaitent pouvoir implanter un projet d'hébergement touristique sur la parcelle 284 à 
Ingolsheim 

NON Le reclassement d'une zone agricole ne peut pas être envisagée dans le cadre des 
procédures en cours. 

La prise en compte de cette demande sera réétudiée à l'issue de la révision de la stratégie 
touristique du territoire en cours de réflexion, en termes d'équipements et de capacités et de 
modalités d'hébergement à développer sur le territoire. 

 
O6 ING 5 – Monsieur Frédéric BREITENBUCHER 1 rue des Vieux Moulins 67250 INGOLSHEIM 
Passage à la permanence pour informations 
 
 
 
 
 



 

 

61 

O7 ING 5 – Monsieur et Madame Astride RUPP 2 Impasse de Sébastopol 67250 INGOLSHEIM 
Actuellement, ces personnes ont un hangar dans la zone ACe, section 21, parcelles 133 et 132. Ils souhaitent une extension de la zone d’environ 80 m vers le 
sud-ouest de la zone, sur les parcelles 133 et 132 pour la réalisation d’un hangar de stockage de fourrage pour alimenter les animaux présents dans les 
bâtiments présents. 
 

O7 ING 5 

M. et Mme Astride 
RUPP 

Demande une extension de la zone ACe à Ingolsheim sur les parcelles 132 et 133 d'environ 
80 m vers le Sud pour implanter un bâtiment de stockage de fourrage. 

 

NON Les demandes relatives aux projets agricoles feront l'objet d'une réflexion globale avec les 
représentants de le profession agricole en vue d'une évolution du PLUi qui prenne en compte 
les besoins des exploitants agricoles dans le contexte de réduction de l'artificialisation des 
sols qui s'appliquera également aux exploitations agricoles. 
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O8 ING 5 – Monsieur Éric SCHULER 23 rue de Munchhof 67250 INGOLSHEIM 
Concernant sa propriété au 23 rue de Munchhof, parcelle, s’interroge : 

- Quel est l’impact d’une éventuelle modification du PLU ? 
- Est-ce que l’intégralité de la parcelle 250 reste en zone UB ? 

Il souhaiterait garder l’intégralité de cette parcelle en zone UB. 
 

M6 ING 5 

O8 ING 2 

M. Eric SCHULER 

Demande que l'intégralité de sa parcelle (250 à Ingolsheim) reste en zone UB OUI Dans le cadre de la RA2, la limite de la zone UB est recalée sur la limite parcellaire et 
l'intégralité de la parcelle n°250 reste en zone UB. 

 

 
O9 ING 5 – Collectif « la crête des Vosges » - Madame Muriel MULLER et Monsieur Éric SCHULER 
Se sont présentés à la permanence pour discuter du projet du Poulailler. 
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O3 WIS 5 – Monsieur Jean BLOCH 
Concerne la modification n°5, la friche Derichebourg à Wissembourg 
Le requérant tient à rectifier ce qui a été consigné par Monsieur le Commissaire-enquêteur. Il demande le maintien du terrain en zone UB. Par ailleurs, il n’est 
jamais fait état de la société Derichebourg qui se doit de dépolluer le site. Cela lui semble bien curieux. La société MBF évoquée par Monsieur le Commissaire 
en quêteur est radiée. 
 

O1 WIS 5 

O3 WIS 5 

M5 WIS 5 

M. Jean BLOCH 

Demande le maintien du site en zone UB avec une dépollution adéquate. OUI Le classement du site sera maintenu en zone UB à la demande du pétitionnaire. 

En revanche, à la demande de l'ARS, le site sera identifié par une trame de vigilance sur les 
sols. Cette trame induira comme le recommande l'ARS une interdiction des constructions 
destinées à accueillir des populations sensibles et conditionnera les autres occupations et 
utilisations des sols à une compatibilité de la qualité des sols avec l'usage envisagé. 

 
L’avis de la Commission d’enquête est à retrouver à l’observation O 1 WIS 5 et dans les conclusions de la modification n°5. 
 
M7 ING 5 – Monsieur Claude COLLOT 23 Impasse Sauerwiese 67250 INGOLSHEIM 
M8 ING 5 – Monsieur Éric BAUMANN 8 Impasse Sauerwiese 67250 INGOLSHEIM 
M9 ING 5 – Monsieur Adrien BAUMANN 8 Impasse Sauerwiese 67250 INGOLSHEIM 
M10 ING 5 – Madame Myriam BAUMANN 8 Impasse Sauerwiese 67250 INGOLSHEIM 
M11 ING 5 – Madame Marie BAUMANN 8 Impasse Sauerwiese 67250 INGOLSHEIM 
Souhaitent la déclassification de la zone ACe à l’ouest du village en zone NJ, par défaut en AC. Estiment que cette zone est trop proche du village et pour de 

multiples raisons, totalement inadaptée pour de l'élevage agricole. 
 
M12 ING 5 – Monsieur Rémy RECHER 4 rue de Munchhof 67 250 INGOLSHEIM 
Souhaite la déclassification de la zone ACe à l’ouest du village en zone NJ, par défaut en AC. Estime que cette zone est trop près du village et pour de multiples 

raisons, totalement inadaptée pour de l'élevage agricole. Il observe qu’auparavant on plaçait les paysans vers l’extérieur du village dans des zones éloignées 

du village à cause des désagréments alors que maintenant on place ces zones à 30 mètres des lotissements, il se demande où est la logique de cette politique 

actuelle ? 
 

 Demande que la zone ACe à l'Ouest du village d'Ingolsheim soit reclassée en zone Nj ou au 
minimum en zone AC. 
 

NON Les demandes relatives aux projets agricoles feront l'objet d'une réflexion globale avec les 
représentants de le profession agricole en vue d'une évolution du PLUi qui prenne en compte 
les besoins des exploitants agricoles dans le contexte de réduction de l'artificialisation des 
sols qui s'appliquera également aux exploitations agricoles. 
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O1 + L1 HUN 5 Monsieur Georges SPIELMANN 7 route de Hoffen 67250 HUNSPACH 
Propriétaire des parcelles section 25, n°140 et 141, d’une superficie totale de 44,52 ares, attenantes à l’ancienne salle polyvalente, qui vont passer d’une zone 
UB à une zone UE, le requérant estime subir des préjudices, sans toutefois s’opposer à ce reclassement. Il estime que, grevé d’une servitude en raison du 
passage du réseau d’assainissement, il perd la possibilité de léguer des terrains de construction à ses héritiers. Il craint par ailleurs qu’en cas de vente de vente 
la municipalité étant seul interlocuteur , sera en position de force pour négocier un prix, de toute évidence inférieur à celui proposé par tout autre acheteur 
potentiel. Il sollicite donc de la mairie de tenir de ses remarques lors des futures négociations et de lui proposer une indemnité compensatrice. Actuellement 
ce terrain (pré) est donné en fermage à un exploitant agricole du village, seuls 2 à 3 ares sont utilisés comme potager, n’ayant pas d’autres endroits pour 
recréer un nouveau potager, il demande également de pouvoir le conserver à terme, l’emplacement futur restant à définir. 
 

O1+L1 HUN 5 

M. Georges 
SPIELMANN 

Estime subir un préjudice du fait du reclassement en zone UE des parcelles 140 et 141 section 
5 à Hunspach et souhaite qu'il en soit tenu compte lors des négociations foncières 

Demande de pouvoir conserver l'emprise correspondant au jardin potager existant sur ces 
parcelles. 

 La commune de Hunspach étudiera en concertation avec le propriétaire la possibilité de 
maintenir un jardin potager. 

Les négociations foncières entre la commune et le propriétaire ne relèvent pas du PLUi. 

 
La Commission d’enquête partage l’analyse et l’avis du Maître d’ouvrage. 
 
O2 HUN 5 – Madame Claudine WALTER 
Concerne CJL fermeture CLAUSS (4photos + 1 plan joints) 
Souhaite prolonger le toit du hall pour un stockage des fenêtres. 
 

O2 HUN 5 

CJL Fermetures 
CLAUSS 

Mme Claudine 
WALTER 

Souhaite couvrir le stockage des fenêtres NON Pour sécuriser juridiquement l'évolution du site des Fermetures Clauss, le point sera retiré de 
la procédure de modification et fera l'objet d'une prochaine révision allégée en vue d'un 
reclassement en zone urbaine. 

 
La Commission d’enquête prend note de la volonté de la CCPW qu’une prochaine procédure de révision permettra de sécuriser juridiquement l’évolution du 
site des fermetures Clauss. 
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M13 ING 5 – Madame Fabienne SUTTER 
Souhaite la déclassification de la zone ACe à l’ouest du village en zone NJ, par défaut en AC. Estime que cette zone est trop proche du village et pour de 

multiples raisons, totalement inadaptée pour de l'élevage agricole. 
 
M14 ING 5 Madame Mélanie RECHER et Monsieur Maxime KNAUB 6A rue de Munchhof 67250 INGOLSHEIM 
Souhaitent la déclassification de la zone ACe à l’ouest du village en zone NJ, par défaut en AC. Estiment que cette zone est trop proche du village et pour de 

multiples raisons, totalement inadaptée pour de l'élevage agricole. En effet, l’élevage serait juxtaposé au lotissement récent, ce qui entrainerait de forts 

désagréments pour la population. Pensent qu’il serait préférable de placer de telles zones plus éloignées des habitations. 

 

 Demande que la zone ACe à l'Ouest du village d'Ingolsheim soit reclassée en zone Nj ou au 
minimum en zone AC. 
 

NON Les demandes relatives aux projets agricoles feront l'objet d'une réflexion globale avec les 
représentants de le profession agricole en vue d'une évolution du PLUi qui prenne en compte 
les besoins des exploitants agricoles dans le contexte de réduction de l'artificialisation des 
sols qui s'appliquera également aux exploitations agricoles. 

 
M15 ROT 5 – Monsieur Alfred BURG 42 rue Principale 67160 ROTT et Madame Edith BRENCKLE 9 rue Bellevue 90150 PHAFFANS 
Les requérants, copropriétaires de la parcelle sise à ROTT section 13 n°50, se disent formellement opposés à la création de l’emplacement réservé prévu sur 
leur parcelle. Ils regrettent de n’avoir eu aucune concertation préalable et découvert le dossier dans les documents de l’enquête. Ils considèrent que les 
indications retenues pour justifier la création d’un emplacement réservé sont vagues et ne précisent pas les aménagements ultérieurs envisagés (parking, 
implantation d’un abri bus …). 
La création de cet emplacement entraîne, pour leur bien, une dévalorisation significative de leur bien et hypothèque tout projet de réhabilitation de la grange. 
 

O2 ROT 5 

M15 ROT 5 

M. Alfred BURG et 
Mme Edith 
BRENCKLE 

Demande la suppression complète de l'emplacement réservé 75 (projet de 
réaménagement de la grange en logements et nécessité de garantir les accès à ce 
projet)  

? La situation de l'emplacement réservé sera réétudiée avant l'approbation de la 
modification n°5 du PLUi après concertation entre la Commune de Rott et les 
propriétaires. 

Zon. 
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O10 ING 5 – Monsieur et Madame DELOMEL 
Se disent contre l’implantation d’un élevage industriel de poules dans la zone OUEST du village, pour des raisons de santé, nuisances sonores, trafic routier et 
dévaluation des propriétés bâties. Selon aux, il suffirait de déclasser cette zone en zone d’agriculture et de demander le transfert du permis de construire en 
zone EST où rien ne dérange. 
 
O11 ING 5 – Monsieur et Madame Brigitte et Guiseppe LONETTO 16 rue de Munchhof 67250 INGOLSHEIM 
Se déclarent contre l’implantation d’un poulailler et souhaitent la déclassification de la zone ACe à l’ouest du village en zone NJ, par défaut en AC. Estiment 
que cette zone est trop proche du village et pour de multiples raisons, totalement inadaptée pour de l’élevage agricole. 
 

 Demande que la zone ACe à l'Ouest du village d'Ingolsheim soit reclassée en zone Nj ou au 
minimum en zone AC. 
 

NON Les demandes relatives aux projets agricoles feront l'objet d'une réflexion globale avec les 
représentants de le profession agricole en vue d'une évolution du PLUi qui prenne en compte 
les besoins des exploitants agricoles dans le contexte de réduction de l'artificialisation des 
sols qui s'appliquera également aux exploitations agricoles. 

 
O12 ING 5 – Monsieur Frédéric BREITENBUCHER 1 rue du Vieux Moulin 67250 INGOLSHEIM 
Après avoir consulté le PLU et pris connaissance de l’avis de la Chambre d’agriculture concernant la modification de la zone autour de son hangar de AC en 
ACe, se dit totalement favorable à ce changement. A ce jour, son élevage ovin se situe au centre du village, cette modification lui offrirait différentes possibilités 
pour l’évolution et l’avenir de son exploitation, au dehors du village, ce qui, selon lui, dérangerait moins les habitants.  
 

O6 ING 5 

O12 ING 5 

M. Frédéric 
BREITENBUCHER 

Demande une évolution du classement autour de son hangar, de AC en ACe, pour 
permettre une sortie d'exploitation pour son élevage ovin. 

OUI La demande ayant été également formulée par la Chambre d'agriculture, dont l'avis a 
été joint au dossier d'enquête, elle a été portée à la connaissance du public. Le site 
pourra donc être reclassé de AC en ACe pour permettre la sortie de l'élevage en dehors 
du village. 

Zon. 

 
La Commission d’enquête approuve la décision de la CCPW d’abonder dans le sens du requérant. 
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O13 ING 5 – Madame Colette BRISSE 14 impasse Sauerwiese 67250 INGOLSHEIM 
Souhaite la déclassification de la zone ACe à l’ouest du village en zone NJ, par défaut en AC. Estime que cette zone est trop proche du village et pour de 

multiples raisons, totalement inadaptée pour de l'élevage agricole. 
 
O14 ING 5 – Monsieur Jean Pierre BRISSE 14 impasse Sauerwiese 67250 INGOLSHEIM 
Souhaite la déclassification de la zone ACe à l’ouest du village en zone NJ, par défaut en AC. Estime que cette zone est trop proche du village et pour de 

multiples raisons, totalement inadaptée pour de l'élevage agricole. 
 
O15 ING 5 – Madame Ute LACHMANN-MAYER, Messieurs Horst MAYER, Maximilien MAYER et Marius MAYER 8b rue du Munchhof 67250 INGOLSHEIM 
Souhaitent la déclassification de la zone ACe à l’ouest du village en zone NJ, par défaut en AC. Estiment que cette zone est trop proche du village et pour de 

multiples raisons, totalement inadaptée pour de l'élevage agricole. 
 
O16 ING 5 – Madame Claudine STOHR 9 rue du Munchhof 67250 INGOLSHEIM 
Souhaite la déclassification de la zone ACe à l’ouest du village en zone NJ, par défaut en AC. Estime que cette zone est trop proche du village et pour de 

multiples raisons, totalement inadaptée pour de l'élevage agricole. 
 
O17 ING 5 – Monsieur Dominique STOHR 9 rue du Munchhof 67250 INGOLSHEIM 
Souhaite la déclassification de la zone ACe à l’ouest du village en zone NJ, par défaut en AC. Estime que cette zone est trop proche du village et pour de 

multiples raisons, totalement inadaptée pour de l'élevage agricole. 
 
O18 ING 5 - Monsieur Georges STEINMANN 8 rue du Munchhof 67250 INGOLSHEIM 
Souhaite la déclassification de la zone ACe à l’ouest du village en zone NJ, par défaut en AC. Estime que cette zone est trop proche du village et pour de 

multiples raisons, totalement inadaptée pour de l'élevage agricole. 
 
O19 ING 5 - Madame Muriel MULLER 
Souhaite la déclassification de la zone ACe à l’ouest du village en zone NJ, par défaut en AC. Estime que cette zone est trop proche du village et pour de 

multiples raisons, totalement inadaptée pour de l'élevage agricole. 
 
O20 ING 5 - Monsieur Alexandre TONNELIER 
Souhaite la déclassification de la zone ACe à l’ouest du village en zone NJ, par défaut en AC. Estime que cette zone est trop proche du village et pour de 

multiples raisons, totalement inadaptée pour de l'élevage agricole et que la route n’est pas adaptée aux passages des camions. 
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O21 ING 5 - Monsieur Mathieu GARING  

Souhaite la déclassification de la zone ACe à l’ouest du village en zone NJ, par défaut en AC. Estime que cette zone est trop proche du village et pour de 

multiples raisons, totalement inadaptée pour de l'élevage agricole, cela afin de pérenniser le bien-être, la santé et la tranquillité des habitants. 

 

O22 ING 5 - Madame Jacqueline KINDA 25 rue de Bessines 67250 INGOLSHEIM 
Estime que le projet d’élevage agricole est trop proche du village et des habitations. Pour de multiples inquiétudes et raisons (nuisances sonores, odeurs, 
pollutions, bruits continus et intempestifs, sécurité des enfants …) souhaite et espère la déclassification de la zone ACe de l’ouest du village d’Ingolsheim en 
zone NJ, par défaut en AC. 
 
O23 ING 5 - Monsieur et Madame Thibaud et Audrey WEIGEL 
Souhaitent la déclassification de la zone ACe à l’ouest du village en zone NJ, par défaut en AC. Estiment que cette zone est trop proche du village et pour de 

multiples raisons, totalement inadaptée pour de l'élevage agricole. Il est impensable pour eux, dans le contexte sanitaire actuel d’envisager un tel projet à 

deux pas de chez eux. Estiment que la santé, le bien-être des habitants doit être préservé. 

 

O24 ING 5 - Madame Fanny THALMANN 

Souhaite que la Com com procède à la modification du PLU concernant Ingolsheim en supprimant et déplaçant la zone ACe à l’ouest du village. Estime que 

cette zone aurait en toute logique dû être déplacée lors de la création du lotissement, une distance de 60 mètres des habitations et un élevage animal, 

potentiellement intensif étant tout bonnement inacceptable.  
 

 Demande que la zone ACe à l'Ouest du village d'Ingolsheim soit reclassée en zone Nj ou au 
minimum en zone AC. 
 

NON Les demandes relatives aux projets agricoles feront l'objet d'une réflexion globale avec les 
représentants de le profession agricole en vue d'une évolution du PLUi qui prenne en compte 
les besoins des exploitants agricoles dans le contexte de réduction de l'artificialisation des 
sols qui s'appliquera également aux exploitations agricoles. 
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M1 WIS 5 - Monsieur Roland MERCK 31 allée des Peupliers 67160 WISSEMBOURG 
(Lettre + un plan) 
Propriétaire de la parcelle cadastrée section 007 E – n°591, au 31 allée des Peupliers à ALTENSTADT, suite à un projet de vente de son bien, le requérant s’est 
rendu compte qu’il était classé en zone d’activités dans le PLUi actuellement en vigueur. Or, c’est bien d’une maison d’habitation dont il est propriétaire depuis 
plusieurs dizaines d’années et qui existait bien avant l’implantation du garage Grasser et du magasin Match, voisins de sa propriété. Il estime que ce 
classement, qu’il n’a jamais demandé, dévalorise sa propriété et demande un reclassement adapté à une maison d’habitation afin de ne plus être pénalisé 
lors d’une vente de son bien.  
 
M. Roland MERCK  
Demande le reclassement (de UX en UB) de sa maison d'habitation implantée au cœur d'une zone à vocation économique 
La délimitation des zones ne s'effectue pas en fonction de l'occupation effective des terrains mais de la vocation globale de la zone. 
La maison est située au cœur de la zone UX et ne peut donc pas faire l'objet d'une évolution de classement. 
En revanche, lors d'une future évolution du PLUi, une disposition pourrait être introduite dans le règlement pour permettre l'évolution des maisons 
d'habitations existantes. 
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M2 WIS 5 – Commune de Wissembourg – Service urbanisme 
Le service urbanisme souligne que, sur un projet à Weiler, la modification de l’OAP sera nécessaire car l’OAP actuelle ne prend pas en compte le pont existant. 
En revanche, elle suppose le débouché du lotissement sur une parcelle qui est actuellement un chemin piéton et qu’il faudrait agrandir + créer un pont 
circulable (n schéma joint). 
 
M3 WIS 3 – Commune de Wissembourg – Service urbanisme 
Souligne que, concernant les servitudes, le monument du Geisberg n’est pas le point de référence d’un périmètre ABF. Demande que cela soit corrigé. 
 

M2 WIS 5 

M3 WIS 5 

Service urbanisme 
Wissembourg 

Demande la modification de l'OAP relative à la zone 1AU à Weiler (rectifier 
l'aménagement de l'accès) 

OUI L'OAP s'applique en termes de compatibilité et prévoit un accès sur la RD. Afin de faciliter 
l'instruction, l'OAP sera adaptée pour correspondre au projet. 

OAP 

Demande la rectification de la servitude MH au Geisberg ? Le tracé de la servitude MH sera validé auprès des services de la DRAC et le cas 
échéant, à leur demande, fera l'objet d'une mise à jour. 

 

 
La Commission d’enquête souscrit aux décisions de la Communauté de communes. 
 
M4 WIS 5bis – SCIC Ecolieu Langenberg (Weiler, secteur de Wissembourg-Altenstadt). 
Le projet de l’I>ME> du Mont des Oiseaux vise à implanter de nouveaux logements le long de la route dont la SCIC partage l’usage. Les gestionnaires de l’IME 
ont déjà fait part à la SCIC Ecolieu Langenberg que leur trafic routier impactait négativement la circulation piétonnière. La SCIC Ecolieu Langenberg, favorable 
au projet de l’IME, souhaite, en prévision de l’intensification de l’activité piétonnière une définition claire des limites respectives d’usage. 
 

M4 WIS 5bis 

SCIC Ecolieu 
Langenberg 

Soutien au projet du Mont des Oiseaux mais souhaite une clarification sur l'usage de la route 
qui constitue également l'accès au Langenberg 

/ La demande ne relève pas du PLUi mais d'une concertation entre la Ville de Wissembourg et 
les usagers de la voie. 

 
La Commission d’enquête  souscrit à la remarque de la Communauté de Communes du Pays de Wissembourg. 
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M16 ING 5 – Madame Béatrice WURSTER 4a Impasse Sauerwiese 67250 INGOLSHEIM 
  Et Madame Gabine PAOLONI 4b Impasse de  Sauerwiese 67250 INGOLSHEIM 
Concerne la déclassification de la zone ACe à l’ouest du village. Les requérantes s’opposent à la construction d’un poulailler industriel de plus de 9000 poules, 

et plus à l’avenir, à proximité du lotissement. Estiment que cette zone est trop proche du village et de l’aire de loisirs et de jeux du village et exposent les 

nuisances causées par cet équipement. Elles évoquent aussi les coûts financiers nécessaires à l’adaptation des routes pour accéder à cet équipement. 

 

 Demande que la zone ACe à l'Ouest du village d'Ingolsheim soit reclassée en zone Nj ou au 
minimum en zone AC. 
 

NON Les demandes relatives aux projets agricoles feront l'objet d'une réflexion globale avec les 
représentants de le profession agricole en vue d'une évolution du PLUi qui prenne en compte 
les besoins des exploitants agricoles dans le contexte de réduction de l'artificialisation des 
sols qui s'appliquera également aux exploitations agricoles. 

 
 
M5 WIS 5 – Maître François ZIND – Conseil de Monsieur Jean BLOCH et de Madame Michèle BLOCH 
Reprend et explique les arguments présentés au point O1 WIS 5 par Monsieur BLOCH au sujet du déclassement en zone UX1 de parcelles appartenant au 
requérant. 
 

O1 WIS 5 

O3 WIS 5 

M5 WIS 5 

M. Jean BLOCH 

Demande le maintien du site en zone UB avec une dépollution adéquate. OUI Le classement du site sera maintenu en zone UB à la demande du pétitionnaire. 

En revanche, à la demande de l'ARS, le site sera identifié par une trame de vigilance sur 
les sols. Cette trame induira comme le recommande l'ARS une interdiction des 
constructions destinées à accueillir des populations sensibles et conditionnera les autres 
occupations et utilisations des sols à une compatibilité de la qualité des sols avec l'usage 
envisagé. 

Zon. 

 
L’avis de la Commission est à retrouver à l’observation O1 WIS 5 et dans les conclusions de la modification n°5. 
O4 CCW – Monsieur et Madame BURGER Ferme BURGER 75 rue du Maire Rupp 67160 STEINSELTZ 
Arboriculteurs, les deux fils des requérants, gérants, souhaitent ont un projet de sortie d’exploitation pour le futur et qui demande à être précisé. Démarche 
informative pour une prise de contact avec la Communauté de Communes du Pays de Wissembourg. 
 

O4 CCW 

Ferme BURGER 

Signale un projet de sortie d'exploitation entre Wissembourg et Steinseltz qui nécessite une 
évolution du PLUi 

 Les demandes relatives aux projets agricoles feront l'objet d'une réflexion globale avec les 
représentants de le profession agricole en vue d'une évolution du PLUi qui prenne en compte 
les besoins des exploitants agricoles dans le contexte de réduction de l'artificialisation des 
sols qui s'appliquera également aux exploitations agricoles. 
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M2 CLE 5 – Madame Carine JACKY 18 rue Kappen 67160 CLEEBOURG 
Souhaite apporter les observations suivantes concernant le point n09 relatif à l'ajustement du document d'urbanisme concernant la commune de Cleebourg. Le 
point 9 concerne la volonté de classer cette zone en UE pour la mise en place d'équipement public et de construction d'intérêt général (ex. atelier communal). Il 
tient à signaler que cette zone est constituée actuellement de jardins familiaux. Ces jardins contribuent à la production de légumes destinés à l'autoconsommation 
et sont indispensable pour limiter les coûts alimentaires des ménages et personnes à faible revenus, des habitants alentours. La vocation de cet espace 
"alimentaire" lui parait incompatible à le rendre constructible. Il constitue également un espace de production légumière en circuit court intéressant pour les 
futurs ménages susceptibles de venir habiter à Cleebourg. Cet espace constitue également un lieu de vie et de relation sociale pour de nombreuses personnes 
âgées dont la privation contribuera à les isolés de plus en plus.  
Pour toutes ces raisons et en tant que propriétaire et locataire de parcelles concernées par cette modification, elle s’oppose fermement à la classification de 
cette zone en UE à vocation de construction. 
 

M1 CLE 5 

M2 CLE 5 

M. Rémy MICHAEL 
et Mme Carine 
JACKY 

Demande que la zone UE de Cleebourg destinée à l'implantation d'un atelier communal soit 
supprimée pour conserver la vocation actuelle de jardins. 

NON La zone UE n'a pas été modifiée dans le cadre de la modification n°5 du PLUI. Elle est 
délimitée depuis l'approbation du document en 2013 et figurait déjà au PLU communal 
antérieur au PLUi. 

La situation de ces terrains sera éventuellement revue lors d'une prochaine évolution du PLUi. 
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III – QUESTION DE LA COMMISSION D’ENQUETE 
 
La Commission d’enquête demande des éclaircissements à la Communauté de Communes du Pays de Wissembourg (CCPW) quant à l’usage de la procédure 
de modification plutôt que celle de révision allégée concernant l’extension du zonage ND1 à HUNSPACH pour inclure la totalité de l’entreprise CLAUSS et pour 
la création de deux STECAL autour de deux maisons forestières cédées par l’ONF à WISSEMBOURG. 
 

La Commission d’enquête demande des éclaircissements à la Communauté de Communes du Pays de 
Wissembourg (CCPW) quant à l’usage de la procédure de modification plutôt que celle de révision allégée 
concernant l’extension du zonage ND1 à HUNSPACH pour inclure la totalité de l’entreprise CLAUSS et pour 
la création de deux STECAL autour de deux maisons forestières cédées par l’ONF à WISSEMBOURG. 

Pour sécuriser juridiquement l'évolution du site des Fermetures Clauss, le point sera retiré de la procédure de 
modification et fera l'objet d'une prochaine révision allégée en vue d'un reclassement en zone urbaine. 

La création des deux secteurs ND vise à permettre un changement de destination des maisons forestières puis 
des évolutions mesurées de constructions à destination d'habitation. Les secteurs ND ne relèvent donc pas du 
régime des STECAL mais de l'article L.151-12 du Code de l'urbanisme. 

Le rapport de présentation sera complété avec une liste des secteurs relevant du régime des STECAL. 

 
D’un point de vue général, les questions agricoles ont été nombreuses concernant les périmètres AC ou ACe en provenance d’exploitants agricoles qui 
souhaitent mettre en œuvre un projet ; elles émanent également des habitants. 
La Communauté de communes indique que les demandes relatives aux projets agricoles feront l’objet d’une réflexion globale avec les représentants de la 
profession en vue d’une évolution du PLUi. 
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ANNEXES 
 

 
Annexe 1 – Désignation de la Commission d’enquête 
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Annexe 2 – Arrêté de la CCPW 
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Annexe 3 – Avis d’enquête publique 
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Annexe 4 – Avis d’enquête publiés dans la presse 
 

Les Dernières nouvelles d’Alsace du 30 septembre et 21 octobre 2022 
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L’Est agricole et viticole du 30 septembre et 21 octobre 2022 
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Annexe 5 – Certificats d’affichage et photos 
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Annexe 6 – Personnes Publiques Associées 
 

Mission Régionale d’Autorité Environnementale – MRAe 
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Agence Régionale de la Santé – ARS 
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Annexe 7 – Registres d’enquête 
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Annexe 8 – Procès-verbal des observations des Personnes Publiques Associées et du public 
 

 

PROCES VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS  
 

 
 
 

I - OBSERVATIONS RELATIVES AU PROJET FORMULEES PAR LES 
PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

 

  I – 1  – Modification n°5 
 
   I – 1 – 1 – Collectivité européenne d’Alsace 
 

➢ Observations sur le point b) secteur de Cleebourg-Bremmelbach : les raisons qui ont conduit 
à intégrer en zone 1AU les 0,27 ha de route départementale pourraient être précisées ; par 
ailleurs, le Règlement (p.44) ne prévoit pas de recul spécifique par rapport aux routes 
départementales, or la CeA préconise pour la D77 (3ème catégorie), un recul hors agglo des 
constructions de 15 m/axe. 

➢ point c) Hunspach : le Règlement (p.-(65)) prévoit un recul de 15 m/axe des RD or la CeA 
préconise pour la D263 (1ère catégorie) un recul hors agglomération de 35 m/axe pour les 
habitations et de 25 m/axe pour les autres constructions. 

➢ Point c) Wissembourg : le reclassement en UX1 pourrait être précisé dans le texte. 
➢ Concernant Drachenbronn-Birlenbach, la modification règlementaire de l’art.2 UE1 (p .33 

Rapport) autorisant les installations de production d’énergie d’origine renouvelable en UE1 
aurait pu être explicitée dans les points. 

➢ Concernant le secteur Seebach-Niederseebach, la modification règlementaire de l’art. 6 UA 
(p.43 Rapport) autorisant sous condition les constructions en seconde ligne aurait pu être 
mentionnée explicitement dans le point a). 

➢ Concernant le secteur de Wissembourg-Altenstadt (p.46 Rapport), les raisons des 
reclassements du secteur UXa en UX et du secteur 1AUXc en 1AUX auraient pu être explicités 
dans les points. 

 
I – 1 – 2 – Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) 

 
Par décision n° 2022DKGE63 du 10 mai 2022, la MRAe décide de ne pas soumettre à évaluation 

environnementale la modification n°5 du PLUi de la Communauté de communes du Pays de 
Wissembourg. 

 
   I – 1 - 3 – Direction Départementale des Territoires 
 
La modification n°5 appelle les observations suivantes de la DDT 

- Hunspach : l’extension du zonage ND1, secteur de taille et de capacité limités (STECAL), 
pour inclure la totalité de l’entreprise Clauss 

- Wissembourg : la création de deux STECAL (zonage ND) autour de deux maisons forestières 
cédées par l’ONF  

Ces points de modification constituent en effet, une réduction d’un niveau de protection, augmentant 
la constructibilité en zone naturelle (N). Le changement de zonage N en zone ND est possible via une 
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procédure de révision allégée (L.153-34 du Code de l’urbanisme) et non au moyen d’une procédure de 
modification. 
Les points suivants appellent des remarques sur le fond. 
 
Hunspach : transformation d’un bunker en hébergement insolite 
Le PLU modifié identifie le bunker comme bâtiment pouvant faire l’objet d’un changement de 
destination, conformément à l’article L15-11 2° du Code de l’urbanisme. Le bunker se situant sur une 
zone agricole A et une zone N, l’instruction des futures autorisations pourrait être facilitée par une 
uniformisation du zonage, en intégrant la totalité du bunker, soit dans la zone A, soit dans la zone N. 
En l’état actuel de la rédaction du PLU, la DDT informe que le permis valant changement de destination 
devra faire l’objet d’un avis conforme de la commission départementale pour la protection des espaces 
naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) et de la commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites (CDNPS) au titre de l’article L151-11 2° du Code de l’urbanisme.  
 
Cleebourg : réduction et transformation d’une zone 1AUX en 1AU 
Ce point de modification vise à restituer environ 0,86 ha de la zone 1AUX vers la zone N, et à 
transformer 1,21ha de cette même zone 1AUX en zone 1AU . Le rapport de présentation devra être 
complété par une analyse et une justification quant aux besoins en logements de la commune pour 
permettre un nouveau quartier d’habitation, au regard des objectifs du Schéma de Cohérence 
Territorial de l’Alsace du Nord (SCoTAN), approuvé le 17 décembre 2015. Pour mémoire, la commune 
de Cleebourg se situe au rang de « village » dans l’armature urbaine du SCoTAN. 
 
Hunspach : extension du STECAL (ND1) pour inclure la totalité de l’entreprise Clauss 
L’évolution du PLUi est ici effectuée pour régulariser une extension qui s’est faite de manière illégale 
sur une zone classée naturelle au PLUi. 
Il conviendra de préciser si les terrains ont été artificialisés sur une zone à caractère humide. Dans ce 
cas, le rapport de présentation devra être complété pour préciser les mesures compensatoires prévues 
au titre du document d’urbanisme vis-à-vis de la destruction d’une zone humide. Dans le cas où 
l’extension s’est faite sur une zone à faible valeur écologique du fait du remblais de la SNCF (friche 
ferroviaire), il conviendra d’étayer le dossier sur l’historique du remblai en question. 
 
Wissembourg : création de deux STECAL (ND) sur deux maisons forestières cédées par l’ONF 
Le règlement écrit du PLUi ne mentionne pas de sous-destination autorisée dans la zone. Si les deux 
maisons forestières sont fléchées à destination d’habitat, il s’agira de le préciser dans le règlement de 
la zone ND du PLUi, ou de créer un sous-zonage dédié. 
 
Par ailleurs, l’ensemble des STECAL devront être identifiés comme tel dans le rapport de présentation 
du PLUi. 
 

En l’état un avis défavorable sur le projet de modification n°5 du PLUi a été émis. 
 

I – 1 – 4 – Agence Régionale de la Santé (ARS) 
 
Concernant ce projet de modification, ce dernier inclut une modification portant sur le changement 
d’usage du site MBF Environnement à Wissembourg. 
Ce projet consiste à modifier le classement actuel de ce site (zone UB) en zone UX1 destinée à accueillir 
des activités tertiaires en raison de pollutions identifiées sur le site. Il est relevé de manière positive 
que cette évolution prévoit donc des usages moins sensibles sur le site (pas d’habitations, ni 
d’établissement accueillant des populations sensibles). Concernant ce point, il est relevé que le 
règlement écrit de la zone UX1 exclut bien ces usages dans la mesure où ce dernier précise bien que 
« dans le sous-secteur UX1, seules les activités tertiaires sont admises ». 
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Ce point de modification appelle néanmoins certaines remarques et recommandations. 
 

➢ La pollution étant connue, la notice de présentation pourrait néanmoins inclure davantage 
d’informations sur cette dernière et les contraintes qui y sont associées. 

➢ Au regard du code de l’Urbanisme, les établissements dits accueillant des populations 
sensibles correspondent à la sous-destination : « établissements d’enseignement, de santé, et 
d’action sociale » qui recouvre les équipements d’intérêts collectifs destinés à l’enseignement 
ainsi que les établissements destinés à la petite enfance tels que les micro-crèches, les 
équipements d’intérêts collectifs hospitaliers, les équipements collectifs accueillant des 
services sociaux, d’assistance, d’orientation et autre services similaires. Sauf erreur, cet usage 
n'est pas explicitement interdit par le règlement écrit portant sur les zones UX du PLUi. 

➢ Considérant la destination principale des zones UX, l’ARS recommande que le règlement écrit 
des zones UX soit complété de manière à interdire explicitement les établissements relevant 
de la sous-destination « établissement d’enseignement, de santé et d’action sociale », tels que 
les micro-crèches afin d’éviter leur implantation sur des sols potentiellement pollués ou à 
proximité d’activités non compatibles avec leur voisinage. 

➢ Le secteur UX1 faisant l’objet d’une pollution, il convient donc d’en conserver la mémoire. 
➢ Concernant ce point, il est rappelé que dès lors qu’une pollution des sols est identifiée ou 

suspectée sur un secteur de la commune ouvert à l’urbanisation, il convient de s’assurer que 
l’état actuel du site est compatible, en l’état, avec les usages futurs qui y sont prévus par la 
réalisation d’études définies par les circulaires du 8 février 2007 et du 19 avril 2017 du 
Ministère de l’écologie et du développement durable, relatives à la gestion des sites et sols 
pollués Concernant la prise en compte des sites faisant l’objet d’une pollution avérée ou 
potentiellement pollués au travers des règlements du PLUi et les règlements graphiques 
associés, l’ARS recommande à la collectivité de créer à minima, une trame graphique « zone 
de vigilance pour la qualité des sols » dans le règlement graphique (plan de zonage existant ou 
plan « risques » à créer), afin de repérer les sites pollués ou potentiellement pollués, et ce, afin 
d’une part d’en conserver la mémoire, et d’autre part d’identifier ceux pour lesquels la 
réalisation d’une étude de sols seront exigibles préalablement à l’octroi des autorisations 
d’urbanisme. 

 
Concernant la création d’une zone ACe à Riedseltz afin que puisse s’y implanter un élevage de volailles 
relevant à priori du règlement sanitaire départemental. 
 
Pour rappel : 
 

➢ Le règlement sanitaire départemental ou la règlementation relative aux installations classées 
pour la protection de l’environnement fixe des distances de retrait allant de 25m à 100m, selon 
la catégorie de l’élevage, à respecter lors de l’implantation de bâtiments d’élevage par rapport 
aux bâtiments des tiers. 

➢ L’article L111-3 du Code rural établit un principe de réciprocité, selon lequel si un élevage doit 
respecter une distance par rapport au tiers, la même exigence d’éloignement doit être 
imposée à toute nouvelle construction à usage non agricole nécessitant un permis de 
construire. 

La modification du PLUi devrait également étudier la nécessité ou pas de geler les constructions dans 
ce rayon, afin d’éviter les litiges tiers/agriculteurs et de permettre aux élevages de se développer. 
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Concernant la cession et le reclassement en zone ND d’une maison forestière située à proximité de 
l’hippodrome de Wissembourg. 
Comme indiqué ci-dessus, le règlement sanitaire départemental et la règlementation relative aux 
installations classées pour la protection de l’environnement fixe des distances de retrait à respecter 
lors de l’implantation de bâtiments d’élevage par rapport aux bâtiments des tiers, et l‘article 111-3 du 
Code rural établit un principe de réciprocité. 
En conséquence, préalablement à la création de la zone ND concernée, l’ARS recommande à la 
collectivité de se rapprocher de la Chambre d’agriculture afin de déterminer si l’hippodrome est 
susceptible d’être assimilé à une activité d’élevage et de générer une zone de réciprocité. 
 
   I – 1  – 5 – Direction Régionale des Affaires Culturelles 
 
Modification du plan de règlement de Cleebourg-Bremmelbach 
Le règlement dispose actuellement de règles spécifiques pour le bâti situé le long de l’axe principal de 
Cleebourg repéré par un pointillé sur le plan de zonage. Le projet de modification prévoit de : 

➢ réduire l’application de cette règle aux bâtiments identifiés au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’urbanisme. 

• Il conviendra de veiller à ce que l’ensemble des maisons anciennes à pans de bois soient 
identifiées au titre du L151-19 

➢ Ne plus imposer de porte d’entrée en bois ni le type de volets battants autorisé. Cela est 
dommageable pour la qualité du tissu bâti et la bonne insertion des projets dans cet 
environnement constitué principalement de maisons à pan de bois. 

• Maintenir l’obligation d’une porte d’entrée en bois sur la construction à usage 
d’habitation.  

• Le règlement devrait imposer des volets à deux battants, en bois, sans écharpe en Z et sans 
fermeture en espagnolette.  

 
Modifications apportées au règlement écrit de Drachenbronn- Birlenbach 

➢ Le projet de modification permet les installations de production d’énergie d’origine 
renouvelable en UE1 

• L’ABF se tient à la disposition de la commune et du porteur de projet pour travailler à al 
bonne intégration du projet. 

 
Modifications apportées au règlement écrit et graphique d’Hunspach 

➢ Le propriétaire du bunker classé en A et N souhaite le transformer en hébergement insolite. 
Le plan de règlement l’identifie au titre du L151-11 (permet changement destination des 
constructions en zones A et N) 

• Le bunker est à cheval sur deux zones (N et A), le reclasser dans une seule zone pour 
faciliter l’instruction des demandes de travaux sur ce bâtiment. 

➢ Le règlement de la zone ND1 est modifiée comme suit « dans le sous-secteur ND1, l’emprise 
au sol cumulée de l’ensemble des constructions est limitée à 50% ». 

• Préciser 50% de la superficie de l’unité foncière. 
 
Modifications apportées au plan de règlement graphique d’Ingolsheim 

➢ Création d’un secteur AC à l’est du village, autour d’un bâti agricole déjà existant. 

• Pas d’observation 
 
Modifications apportées aux OAP d’Oberhoffen-lès-Wissembourg 

➢ Le dossier prévoit la suppression de l’OAP excédentaire sur la zone 1AU . 
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• L’OAP conservée devrait maintenir la frange paysagère en limite avec la zone A afin de 
faire écran. 

Intégration des anciennes maisons forestières de l’hippodrome et de Schleithal dans des secteurs 
ND 

• Bâti intéressant. Réglementer l’aspect extérieur des extensions (pentes de toit, teinte 
des tuiles, des façades, …) 

 
Modifications apportées à l’OAP de la ZAC du Steinbaechel à Wissembourg 

➢ Le tracé des voies à créer est modifié. 

• Le projet devrait prévoir un bouclage de la zone ; éviter les placettes de retournement 
qui minéralisent fortement les parcelles.  

 
I – 1 – 6 – Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, 

Agricoles et Forestiers (CDPENAF) 
 

A émis un avis favorable sur le projet de STECAL ND1. 
Elle regrette néanmoins le fait de devoir donner un avis sur une situation de fait (zone artificialisée 
sans étude préalable de caractérisation de zone humide). 

 
A émis un avis favorable à la délimitation de deux nouveaux secteurs Nd autour des maisons 

forestières. 
 

   I – 1 – 7 – Chambre d’agriculture 
 
Les points visés par le b) de la modification portent sur des modifications des zones d’urbanisation 
futures de la commune de Cleebourg. Le changement de vocation de la zone 1AU à l’ouest de la 
commune vers de l’habitat s’appuie sur une opportunité foncière (terrains communaux), mais les 
justifications liées à cette demande nous paraissent insuffisantes. Il s’agit d’ouvrir une nouvelle zone à 
vocation d’habitat en lieu et place d’une zone 2AU (reclassement qu’il convient de saluer) sans que le 
dossier ne fasse état des capacités actuelles des zones urbaines et à urbaniser en lien avec les besoins 
de développement communaux. Par ailleurs bien qu’il s’agisse d’un espace à vocation agricole 
« enclavé », le découpage de la zone va créer un impact agricole lié à la formation d’un délaissé, au-
delà de l’impact foncier du secteur 1AU lui-même. 
Enfin, concernant cette zone, nous relevons qu’elle est contiguë à une zone AC qui se trouve 
simplement supprimée, sans information à ce sujet. Pourquoi a-t-elle été délimitée, quel lien avec un 
projet de développement agricole, quid du devenir de ce projet ,… ?  
 
Nous saluons la mise en œuvre du point d) qui vise à adapter les zonages agricoles pour permettre la 
mise en œuvre de divers projets de développement d’exploitations agricoles. 
 
La délimitation de la zone AC à Drachenbronn soulève toutefois des interrogations quant à sa 
proximité avec la lisière forestière. Cette dernière étant à préserver (argument ayant conduit à 
supprimer la zone AC de Cleebourg), la zone délimitée se trouve inconstructible sur près de la moitié 
de sa surface. Dès lors, l’espace restant est-il bien suffisant pour permettre la mise en œuvre des 
projets prévus sur ce secteur (considérant en outre les règles de prospect – reculs par rapport aux 
limites et aux chemins) ? 
 
A Ingolsheim, la création d’une zone AC en prolongement de la zone ACe vise à prendre en compte 
un bâtiment construit au moment de l’élaboration du PLUi. Nous saluons cette « rectification ». 
Toutefois, s’agissant d’une exploitation agricole qui conduit un d’élevage (ovins et équins), il y aurait 
lieu de s’interroger sur la possibilité que ce site évolue vers de l’élevage (actuellement dans le village) 
et de proposer le cas échéant un zonage ACe afin d’en permettre une évolution ultérieure. 
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A Riedseltz, nous soutenons la modification du zonage AC en ACe pour permettre une diversification 
des activités agricoles. Il est fait état d’une bande de 35m de part et d’autre du cours d’eau en raison 
des dispositions du règlement sanitaire départemental, nous rappelons que seules les constructions 
destinées à l’élevage sont soumises à ce recul, et ce quel que soit le zonage du document d’urbanisme. 
 
A Rott, comme à Cleebourg, nous nous interrogeons sur le dimensionnement de la zone AC 
nouvellement créée au regard des règles de prospect. Il nous paraît important que les zones puissent 
permettre une évolution technique des projets (changement d’orientation des toitures pour 
développement de l’énergie renouvelable par exemple ou adaptation en fonction des contraintes 
d’accès et de manœuvre). 
 
La Chambre d’Agriculture reste vigilante quant à d’éventuels nouveaux besoins et rappelle la 
nécessaire capacité d’adaptation et d’évolution du PLUi en cas de projets futur sur un site agricole 
existant ou nouveau (lié à une diversification d’activité, une installation ou une reprise hors cadre 
familial, un développement de nouvel atelier, etc..) 
 
La Chambre d’agriculture a été interpellée par ailleurs concernant une autre difficulté liée au 
développement agricole (et donc en lien avec le point d) de cette modification). Une exploitation 
agricole implantée à Schleithal (lieu-dit Vordere Koehle) souhaite étendre ses installations sur ce site 
afin notamment de transférer une activité de séchage de céréales encore implantée dans la zone 
urbaine (nuisances, navettes quotidiennes d’engins, vétusté de l’installation). La Chambre 
d’agriculture soutient évidemment ce besoin permettant d’améliorer les conditions d’exploitation et 
de sécuriser l’économie de celle-ci, toutefois le projet est rendu impossible en raison du règlement 
d’urbanisme. En effet, les constructions existantes dépassent la hauteur fixée par le règlement, 
limitant fortement la possibilité d’extension, et la tour de séchage des céréales nécessite une 
dérogation particulière (impossibilité technique d’en diminuer la hauteur). En effet, elle n’a pas été 
considérée dans les exceptions spécifiques au titre des « bâtiments à structure verticale exceptionnelle 
(tels que clochers, château d’eau, pylônes,…) »(page 65 du règlement), sans justification particulière. 
Les zones AC étant par principe destinées au développement agricole, nous sollicitons une évolution 
du document, à minima sur ce secteur précis, afin de trouver une solution pour le développement de 
cette entreprise. La délocalisation de cette installation nous paraît par ailleurs inopportune (coût 
économique et absence de fonctionnalité globale – transferts nécessaires au quotidien entre les sites, 
etc.). Nous estimons par ailleurs que l’impact paysager (seul point de visibilité lointain = depuis la 
RD249) reste relativement limité et peut être traité via d’autres modalités (coloris, aménagement 
végétal ou autre).  
 
Hormis ce projet, la Chambre d’agriculture n’a à ce jour pas d’autres sollicitations ou informations 
relatives au développement agricole. Les autres points de la modification ne soulèvent pas de 
remarques particulières, étant sans impact sur le foncier ou les activités agricoles.  
 

La Chambre d’agriculture émet ainsi un avis favorable sur la modification n°5 sous réserve des 
compléments évoqués ci-avant et demande la prise en compte du projet agricole visé à Schleithal. 
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I – 2 – Déclaration de projet n°4 
 
   I – 2 – 1 - MRAe 
 
La MRAe rappelle que cette mise en compatibilité n°4 emportée par la déclaration de projet du Plan 
Local d’Urbanisme intercommunal (MEC-PLUi) du Pays de Wissembourg s’inscrit dans le cadre du 
Contrat de redynamisation du site de défense (CRSD), signé entre la Communauté de communes et 
l’Etat, à la suite de la décision de fermer la base aérienne 901 de Drachenbronn, à l’été 2019. 
La fermeture de la base aérienne et le contrat de redynamisation justifient de l’intérêt général du 
projet. 
 
La MEC-PLUi a pour objet de permettre la réalisation de divers projets économiques rentrant dans le 
cadre du CRSD, sur les communes de Cleebourg-Bremmelbach et Drachenbronn-Birlenbach. Elle porte 
sur les plans de secteur et les règlements écrits de Cleebourg-Bremmelbach et Drachenbronn-
Birlenbach , ainsi que sur l’Orientation d’Aménagement de Programmation (OAP) du secteur 1AUT de 
Drachenbronn-Birlenbach qui évolue comme suit :  

➢ Sur les communes de Cleebourg-Bremmelbach : un secteur UT, d’une superficie de 0,09 ha, 
dans l’emprise d’une ancienne exploitation agricole, est créé à Bremmelbach, par réduction 
des zones UJ et ACh 

➢ Sur les communes de Drachenbronn-Birlenbach : un secteur NT2 (2,15 ha) est créé à proximité 
de ferme-auberge des 7 fontaines, par réduction de la zone ND (-0,77 ha), de la zone ACe (-
0 ,38 ha) et de la zone NM (-O,99 ha). 

➢ Le restaurant Le Stadium est intégré dans une zone UT (0,72 ha) qui est étendue à l’ensemble 
de l’unité foncière, avec réduction de la zone UB et de la zone agricole A. 

➢ Le secteur UM est étendu par intégration de 0,68 ha prélevé sur la zone NM. 
➢ Le secteur 1AUT du « glamping », résidence touristique de loisirs dans la forêt, est étendu par 

prélèvement de 0,17 ha supplémentaire sur la zone NM. 
 
L’autorité environnementale recommande de compléter le dossier par une carte ou une photo 
aérienne, localisant les différents secteurs du projet et souligne la consommation supplémentaire de 
l’espace naturel NM par un cumul de 1,84 ha, dont 0,68 ha dédié à l’extension de l’entreprise de tartes 
flambées.  
 
Concernant la qualité de l’évaluation environnementale et la prise en compte de 
l’environnement :l’autorité environnementale recommande à la Communauté de communes du Pays 
de Wissembourg : 

➢ De préciser dans l’OAP du secteur 1AUT la conservation des 77 arbres « à enjeu » et d’au moins 
50% de la strate arborée, concernant les deux tranches successives, comme elle le prescrivait 
déjà dans son avis n° MRAe2019APGE90. 
 

➢ De compléter son dossier par un chapitre consacré à l’analyse des solutions de substitution 
raisonnables des projets emportant la déclaration de projet, traitant d’une part, du projet 
d’usine de fabrication de tartes flambées (1ère tranche et extension) afin d’éviter de 
consommer des espaces naturels supplémentaires alors que des espaces anthropisés et 
déconstruits sont disponibles et, d’autre part, de l’implantation des chalets et autres 
habitations insolites. 
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   I – 2 – 2 – Direction Départemental des Territoires 
 
Le projet de reconversion de la base militaire avec les différents projets montre que cela fonctionne et 
suscite un attrait évident. La résultante est que le document d’urbanisme est modifié au coup par 
coup. 
La DDT interpelle la Communauté de communes sur le fait qu’à chaque fois qu’un investisseur propose 
un projet, il est nécessaire de faire évoluer le document d’urbanisme. Il serait nécessaire de 
comprendre la stratégie conduite par la Communauté de communes en particulier concernant des 
projets qui s’inscrivent en frange de la base. 
Il aurait pu être pertinent de mettre en œuvre un outil plus souple pour la réalisation des projets (type 
ZAC). 
 
La DDT souhaite porter une attention particulière aux projets qui s’inscrivent en proximité forestière : 
l’activité touristique ne doit pas induire de risque pour la forêt et inversement. 
 
Concernant l’Auberge des 7 fontaines, la DDT signale la problématique du périmètre de réciprocité 
agricole et fait remarquer que le dossier devrait développer la compatibilité du projet avec le corridor 
écologique régional du SRADDET. 
 
Concernant la diversification des activités du Stadium, la DDT s’interroge sur l’existence d’un 
raccordement possible au réseau d’assainissement. 
 
Sur le même sujet, la DDT souhaite qu’un plan d’implantation des différents éléments du projet soit 
ajouté dans la notice de présentation. 
 
Concernant l’extension du glamping, la DDT demande une justification du zonage pour le faire 
correspondre à l’emprise foncière. 
 
Concernant l’extension de l’usine de tarte flambée, la DDT demande que l’évolution du projet soit 
présentée plus en détail ainsi que son stade d’avancement actuel pour justifier l’évolution de zonage. 
 
En complément de la réunion d’examen conjoint des Personnes Publiques Associées du 15 
septembre 2022, la Direction Départementale a adressé ces remarques. 
 
La déclaration de projet n°4 vise à renforcer l’offre d’hébergement touristique ainsi que l’offre de 
restauration du territoire. Les règlements écrit et graphique du PLUI seraient modifiés au moyen de 5 
points, représentant le reclassement de 3,04 ha d’espaces naturels, agricoles et forestiers en zones 
constructibles. 
La procédure retenue (DPMEC) implique de démontrer l’intérêt général du projet pour permettre 
l’évolution du PLUi (L300-6 du Code de l’urbanisme). Cet intérêt général est ici justifié par la déclinaison 
du Contrat de Redynamisation de Site de Défense (CRSD) conclu le 29 novembre 2016, de la base 
aérienne BA901 de Drachenbronn dont un des quatre axes portait sur le développement touristique. 
La recherche d’une stratégie d’aménagement du territoire cohérente doit rester l’objectif d’un plan 
local d’urbanisme, qui, depuis son approbation le 7 octobre 2013, a été modifié à plusieurs reprises, y 
compris en accompagnement d’un projet de reconversion de la base militaire. 
 
Aussi, une vision plus générale de l’articulation de la DPMEC n°4 avec les objectifs du CRSD, dans une 
stratégie d’aménagement d’ensemble, permettrait de renforcer la démonstration de l’intérêt 
général du projet. 
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Le rapport de présentation gagnerait ainsi à développer davantage l’état d’avancement du CRSD, les 
projets touristiques et économiques déjà réalisés ainsi que l’avancement de la reconversion de la 
friche. Des indicateurs tels que le nombre d’emplois créés depuis le lancement du CRSD ainsi que la 
nombre de lits touristiques créés (glamping, hébergement touristique sur l’ancienne cité des cadres, 
etc…) pourraient également étayer la déclaration de projet.  
 
Implantation de 7 chalets, 10 cabanes dans les arbres, un bloc sanitaire et un parking de 20 places à 
l’Auberge des 7 fontaines par la création d’une zone NT2 sur 2,15ha 
Le projet se situe au cœur du corridor écologique suprarégional « CN4 » inscrit au Schéma régional 
d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires, approuvé le 29 janvier 2020. 
Il s’agit d’une « continuité écologique terrestre à restaurer/à créer », qui correspond à des milieux 
ouverts thermophiles (pelouses, forêts, lisières, talus, murets, etc…). Le Schéma de Cohérence 
Territorial de l’Alsace du Nord (SCoTAN), approuvé le 17 décembre 2015, précise par ailleurs que « les 
documents d’urbanisme locaux doivent veiller tout particulièrement à assurer la fonctionnalité des 
corridors écologiques d’importance suprarégionale ».La notice de présentation du projet devra 
justifier en quoi le projet, ainsi que l’augmentation de la fréquentation du site, ne viennent pas 
porter atteinte à ce corridor écologique. 
 
Le projet se situe à proximité d’une exploitation agricole (zone Ace attenante), qui est susceptible de 
générer un périmètre de réciprocité défini au titre des dispositions de l’article L.111-3 du Code rural. 
Le règlement sanitaire départemental (RSD) fixe des distances de retrait allant de 25m à 100m, selon 
la catégorie de l’élevage à respecter par rapport aux bâtiments tiers. En conséquence, préalablement 
à la création de la zone NT2 concernée, il est nécessaire de vérifier le statut du bâtiment présent dans 
la zone Ace voisine. Dans l’éventualité où il s’agirait d’un bâtiment d’élevage en activité, le projet devra 
être adapté aux contraintes règlementaires d’éloignement induites par le bâtiment précité. 
 
La notice de présentation précisera les mesures envisagées pour la préservation des personnes et des 
biens vis-à-vis du risque incendie de forêt pour les activités en milieu forestier. 
 
Diversification des activités du restaurant le Stadium par transformation de la zone UB en zone UT 
et extension de celle-ci sur 0,43 ha 
La zone n’est pas raccordée aux réseaux d’assainissement collectif. Il conviendra de préciser les 
modalités de rejet des eaux usées domestiques dans la notice de présentation. 
 
Extension de la zone de glamping (IAUT) par prélèvement de 0,17 ha de zone NM 
La notice de présentation est silencieuse quant à la justification du besoin d’extension de la zone de 
glamping La notice devra être complétée sur ce point. 
 
Extension de l’usine de tarte flambée par agrandissement de la zone UM sur 0,6 ha de zone NM 
Au regard des emprises du projet d’extension de l’usine précisées dans la notice de présentation, les 
dimensions de la zone UM existante semblent suffisantes. Il conviendra d’apporter des justifications 
quant au besoin d’extension de la zone UM dans la notice de présentation. 
 
Par ailleurs, le dossier ne développe pas la vision globale de la mutation de la friche et son 
aménagement. Comme évoqué ci-dessus, la notice de présentation devra être complétée en 
apportant une vision globale de la conversion de la zone UM ainsi qu’en détaillant l’état d’avancement 
de l’aménagement du « village nature/bien-être » prévu dans le CRSD. 
 

Sous réserve de la prise en compte des points ci-dessus et des avis de l’ARS et de la DRAC, la 
Direction Départementale des Territoires émet un avis favorable au projet de déclaration de projet 

emportant mise en compatibilité du PLUi du Pays de Wissembourg. 
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   I – 2 – 3 – Agence Régionale de Santé (ARS) 
 
L’ARS a émis une alerte sur la disponibilité de la ressource en eau sur le territoire. 
 
Ce projet comporte, entre autres, la création d’une zone NT2 destinée à l’implantation 
d’hébergements touristiques contiguë à une zone ACe, qui semble comporter un bâtiment d’élevage, 
sur le secteur de Drachenbronn-Birlenbach. 
Le Règlement Sanitaire Départemental ou la règlementation relative aux Installations Classées pour la 
protection de l’environnement fixe les distances de retrait allant de 25m à 100 m, selon la catégorie 
de l’élevage, à respecter lors de l’implantation de bâtiments d’élevage par rapport aux bâtiments des 
tiers.  
 
L’article L111-3 du Code rural établit un principe de réciprocité selon lequel si un élevage doit 
respecter une distance par rapport aux tiers, la même exigence d’éloignement doit être imposée à 
toute nouvelle construction à usage non agricole nécessitant un permis de construire. 
En conséquence, préalablement à la création de la zone NT2 concernée, il est nécessaire de vérifier le 
statut du bâtiment présent dans la zone ACe voisine. 
Dans l’éventualité où il s’agirait effectivement d’un bâtiment d’élevage en activité, le tracé de la zone 
NT2, ou le règlement applicable à cette zone devra être adapté aux contraintes règlementaires 
d’éloignement induite par le bâtiment précité. 
Enfin, si le bâtiment d’élevage concerné n’est plus en activité, il conviendra de procéder à la 
modification du règlement de cette zone de manière à ne plus autoriser d’activité d’élevage. 
 
La même contrainte nécessite au besoin d’être prise en compte pour la création de la zone UT dans 
l’emprise d’une ancienne exploitation agricole sur le secteur de Cleebourg-Bremmelbach. 
 
Par ailleurs, le projet prévoit également la poursuite de l’implantation d’activités diversifiées sur 
l’emprise de l’ancienne base militaire.  
Bien que les anciens sites militaires ne soient pas systématiquement pollués, ils peuvent néanmoins 
faire l’objet de diverses pollutions engendrées par les activités qu’ils ont accueillies au fil des ans 
(rejets, déversements accidentels …). D’autres sources peuvent également être à l’origine des sols 
pollués (apport de terres contaminées …). 
 
Aussi, préalablement à l’engagement d’un projet à vocation d’habitat, de loisirs ou d’équipement, il 
convient de s’assurer que l’état actuel du site est compatible avec les usages futurs qui y sont prévus 
par la réalisation d’études (diagnostic environnemental, évaluation des risques sanitaires, plan de 
gestion des pollutions…) définies par les circulaires du 8 février 2007 et du 19 avril 2017 du Ministère 
de l’Ecologie et du Développement Durable, relatives à la gestion des sites et sols pollués, qui 
s’appliquent pleinement à de telles situations afin de déterminer les conditions d’utilisation des 
terrains. 
 
Cette contrainte nécessite d’être explicitement mentionnée dans le règlement applicable aux zones 
concernées  
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

282 

   I – 2 – 4 – Schéma de Cohérence Territoriale d’Alsace du Nord (SCoTAN) 
 
Les élus d’Alsace du Nord mettent en avant la volonté de développer une économie touristique au 
Nord du territoire avec la nécessité de répondre à la problématique d’hébergements touristiques et 
de leur diversification. 
L’industrie alimentaire sur le site n’est pas une volonté de développer une zone d’activités ou une zone 
commerciale.  
 
Concernant la question des procédures au coup par coup, la CCPW devra envisager une révision 
générale pour mieux afficher une stratégie renouvelée et prendre en compte les évolutions 
règlementaires. Le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural d’Alsace du Nord (PETR) souhaiterait arrêter le 
SCOTAN au courant 2023. 
 
   I – 2 – 5 – Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI) 
 
Le projet de reconversion est novateur et innovant. Le service tourisme valide le projet. Il serait 
pertinent d’afficher un schéma dans la notice de présentation pour localiser les différents 
équipements. 
La CCI émet cependant un point d’alerte sur l’évolution du règlement qui autorise des activités qui à 
priori ne sont pas liés au développement du tourisme vert. 
 
   I – 2 – 6 – Collectivité Européenne d’Alsace (CEA) 

 
Pas d’observation à formuler 

 
   I – 2 – 7 – Parc Naturel Régional des Vosges du Nord(PNRVN) 

 
Pas d’observation à formuler 

 
   I – 2 – 8 – Chambre d’Agriculture d’Alsace 
 
Le projet vise à permettre plusieurs équipements touristiques sur le secteur de la BA 901 à 
Drachenbronn, en lien avec la redynamisation globale du site. 
 
Les points 1.1 et 1.2 concernent plusieurs sites d’hébergement touristique  
La création d’un secteur NT à proximité de l’Auberge des 7 fontaines génère un impact d’environ 0,4ha 
sur une prairie, qui reste limité en termes surfacique et fonctionnel. En outre, la création d’un STECAL 
« touristique » est pertinent car l’hébergement touristique est difficilement justifiable en tant que 
nécessité pour l’exploitation agricole. Ce projet a toutefois un intérêt économique pour l’exploitation 
agricole (restauration avec les produits de la ferme, hébergement = augmentation de la valorisation 
de la partie restauration). Sa localisation semble difficilement transposable sur un autre secteur moins 
impactant puisque les abords de la ferme-auberge sont tous similaires. 
 
L’extension du secteur UB et sa transformation en zone UT ( Stadium) génère un impact d’environ 
0,35ha sur une prairie. S'il reste également très limité au niveau fonctionnel et surfacique, des 
justifications complémentaires pourraient être apportées quant à l’impossibilité d’implanter ces 
équipements sur d’autres secteurs déjà voués à être bâtis, notamment vers la zone UE voisine (près 
d’un hectare non bâti à proximité immédiate) . 
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La création d’une zone UT à Cleebourg-Bremmelbach ne génère aucune consommation de terres en 
cultures (arrière de jardins et friche). Elle est justifiée par les mêmes raisons que la zone à proximité 
de la ferme-auberge, dans un secteur déjà bâti. 
 
Le point 1.3 vise à permettre l’extension future d’une entreprise récemment installée sur l’ancienne 
base. 
L’extension de la zone UM n’a pas d’impact sur les espaces agricoles (zones naturelles). Toutefois, des 
justifications pourraient être apportées quant à l’implantation de cette extension en zone NM alors 
qu’une zone de plusieurs hectares en UM est située à proximité immédiate. Des informations relatives 
à l’implantation du bâtiment, des parcelles, des voiries, etc….permettraient d’expliciter l’absence 
d’autres alternatives à cette extension. 
 
D’une manière plus générale, la Chambre d’agriculture incité à une réflexion la plus anticipée possible 
concernant les futures implantations sur ce secteur afin de valoriser au maximum la friche artificialisée 
existante avant de l’étendre sur de nouveaux espaces naturels ou agricoles.  
 

La Chambre d’Agriculture émet donc un avis favorable , sous réserve de la prise en compte des 
remarques et suggestions de compléments ci-dessus. 

 
   I – 2 – 9 – Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) 
 
Le projet prévoit : 

➢ La diversification de l’offre touristique d’hébergement avec : 
o L’implantation de 7 chalets de 60m² chacun et d’une dizaine de cabanes dans les 

arbres en complémentarité de l’activité de l’Auberge des 7 fontaines. Le projet prévoit 
aussi la construction d’un bloc sanitaire de 150m² environ.  

▪ Prévoir des matériaux drainants et perméables pour les places de 
stationnement 

▪ Du fait de l’emprise au sol cumulée autorisée (1200m²) et afin d’assurer une 
bonne intégration des futures constructions dans le contexte bâti et paysager, 
il conviendrait de règlementer leur aspect extérieur (pentes de toit, 
couvertures rouges, aspect et teinte des façades …) 

▪ Limiter les défrichements au strict nécessaire. 
o L’implantation de yourtes dans le prolongement de l’activité du restaurant le Stadium. 

▪ Pas d’observation 
o L’implantation de trois chalets sur l’emprise d’une ancienne exploitation agricole à 

Bremmelbach. 
▪ Les aménagements extérieurs devront être drainants et perméables. Prévoir 

une franche paysagère entre cette zone et les zones A et ACh afin de faire 
écran. 
Visible depuis la RD 65. Règlement aspect extérieur, (pente de toit, teinte 
façade et couverture …) afin de limiter l’impact visuel. 
 

➢ Le renforcement de l’offre de restauration avec : 
o La création d’un mini-golf, l’aménagement d’une terrasse/préau, l’implantation de 

kotas grills finlandais. 
▪ Les kotas grills finlandais n’ont pas une architecture locale et aura un impact 

non négligeable sur l’environnement. Il conviendrait de prévoir un autre type 
de construction de caractère plus local. 

▪ Pour la terrasse/préau, prévoir une structure en bois avec une toiture à lames 
de bois occultantes, orientables ou non. Au sol, prévoir des matériaux 
drainants et perméables. 
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➢ Le développement des activités industrielles, artisanales, commerciales et de loisirs sur 

l’emprise de la base avec : 
o L’extension de la zone UM (0,68ha) afin de permettre le développement de l’usine de 

tartes flambées 
Pas d’observation 

 

I – 3 – Déclaration de projet n° 5  
 

   I – 3 – 1 - MRAe 
 
Par décisionsn°2022DKGE58 du 10 mai 2022, la MRAe décide de ne pas soumettre à évaluation 
environnementale les déclarations de projet n° 5. Par décision n°2022DKGE56 du 20 avril 2022, la 
MRAe décide de ne pas soumettre à évaluation environnementale les révisions allégées n° 2 et 3 du 
PLUi de la Communauté de communes du Pays de Wissembourg. 
 
   I – 3 – 2 – Direction Départementale des Territoires (DDT) 

 
Pas d’observation à formuler 

 
   I – 3 – 3 – Pôle d’Equilibre Territorial et Rural d’Alsace du Nord (PETR) 

 
Pas d’observation à formuler 

 
   I – 3 – 4 – Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI) 

 
Pas d’observation à formuler 

 
   I – 3 – 5 – Collectivité Européenne d’Alsace (CEA) 

 
Pas d’observation à formuler 

 
   I – 3 – 6 – Parc Naturel Régional des Vosges du Nord (PNRVN) 

 
Pas d’observation à formuler 

 
   I – 3 – 7 – Chambre d’Agriculture d’Alsace 
 
Le projet vise à étendre une zone UE sur une portion de parcelle précédemment classée en zone NP et 
N, pour permettre des évolutions relatives au centre de vacances adapté voisin. Nous notons que le 
gain apparent de zones N tel qu’il est présenté (total extensions-réductions en faveur de la zone N sur 
60 ares ) ne tient pas compte de la fonctionnalité des espaces, la parcelle 266 étant utilisée à des fins 
agricoles. Bien qu’à priori très faible, l’impact sur les espaces agricoles pourrait être mentionné. 
Si l’intérêt général du projet paraît correctement justifié, les justifications quant à l’impossibilité 
d’implanter les équipements visés dans les espaces déjà classés en zone UE restent très légères (tel 
que c’était déjà le cas lors de la délimitation de la zone NP en 2019). A titre d’exemple, les profils 
altimétriques et dénivelés des parcelles 266, 269 et 272 sont très similaires. Le projet ayant évolué 
vers davantage de constructions, des justifications complémentaires pourraient être apportées, au vu 
de la très faible densité bâtie de cette zone UE. 
La Chambre d’Agriculture émet donc un avis à priori favorable , sous réserve de la prise en compte 

des remarques et suggestions de compléments ci-dessus. 
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   I – 3 – 8 – Agence Régionale de la Santé (ARS) 
 
L’arrêté ministériel du 27 juin 2018 classe les communes en fonction du niveau du potentiel radon 
(faible, moyen, élevé). 
Le secteur de Wissembourg est situé en zone 2 ( potentiel faible avec des facteurs géologiques 
facilitant le transfert vers les bâtiments). L’établissement recevant du public objet de la présente 
révision fait, à priorité partie des établissements visés par l’article D1333-32 du Code de la santé 
publique pour lesquels des modalités de gestion du risque lié au radon dans les lieux ouverts au public 
sont fixées par l’arrêté du 26 février 2019.  
En application de cet arrêté, il conviendrait, dès la phase de conception, de mettre en place les mesures 
permettant de prévenir toutes accumulations éventuelles de radon dans le bâtiment. ….. 
Pour les constructions neuves, l’Organisation Mondiale de la Santé recommande de ne pas dépasser 
une concentration en radon de plus de 100Bq/m3. L’ARS recommande de compléter la notice de 
présentation en prenant en compte cet enjeu et ces préconisations.  
 
   I– 3 – 9 – Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) 
 
Le projet prévoit la réduction de la zone UE sur sa partie arrière afin de protéger les boisements 
existants (reclassement en N). L’ancienne zone NP ( réserver aux aires de stationnement liées à des 
structures d’accueil ou d’hébergement) est intégrée à la zone UE. 

➢ Afin de limiter l’impact visuel des futures constructions, planter une frange paysagère le long 
de la rue de la Vallée. 

 

  I – 4 - Révisions allégées n° 2 
 
   I – 4 – 1 - MRAe 
 
Par décision n°2022DKGE56 du 20 avril 2022, la MRAe décide de ne pas soumettre à évaluation 
environnementale les révisions allégées n° 2 et 3 du PLUi de la Communauté de communes du Pays 
de Wissembourg. 
 

I – 4 – 2 – Direction Départementale des Territoires (DDT) 
 

Pas d’observation à formuler 
 

   I – 4 – 3 – Pôle d’Equilibre Territorial et Rural d’Alsace du Nord (PETR) 
 

Pas d’observation à formuler 
 
   I – 4 – 4 – Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI) 

 
Pas d’observation à formuler 

 
I – 4 – 5 – Collectivité Européenne d’Alsace (CEA) 

 
Pas d’observation à formuler 

 
   I – 4 – 6 – Parc Naturel Régional des Vosges du Nord (PNRVN) 

 
Pas d’observation à formuler 
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   I – 4 – 7 – Chambre d’Agriculture d’Alsace 
 
Le projet vise à adapter les limites de zones urbaines pour prendre en compte des constructions 
récentes ou récemment ajoutées au cadastre. Ces modifications sont sans effet au vu de leur surface 
très réduite et de leur cohérence avec l’occupation réelle du sol sur les secteurs concernés. 

La Chambre d’Agriculture émet donc un avis à priori favorable. 
 
   I – 4 – 8 – L’Agence Régionale de la Santé (ARS) 

 
Pas de remarque 

 
   I – 4 – 9 – Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) 
 
Le projet prévoit : 

➢ Réduction d’une zone A à Drachenbronn- Birlenbach ( 0,02ha) ou d’une zone Nj à Ingolsheim 
( 0,04ha) afin d’intégrer respectivement en UB la construction d’une maison individuelle et 
une tranche d’un lotissement autorisée dans le cadre des anciens documents d’urbanisme 
communaux. Hors secteur protégé 

 
Pas d’observation 

 

  I – 5 - Révisions allégées n° 3 
 

I – 5 – 1 - MRAe 
 
Par décision n°2022DKGE56 du 20 avril 2022, la MRAe décide de ne pas soumettre à évaluation 
environnementale les révisions allégées n° 2 et 3 du PLUi de la Communauté de communes du Pays de 
Wissembourg. 
 
   I – 5 – 2 – Direction Départementale des Territoires (DDT) 
 
Le projet est inscrit dans le périmètre d’un Monument Historique (MH) (château de Geisberg) et sera 
soumis à un avis conforme de l’Architecte des Bâtiments de France. 
Compte tenu de la vocation de l’extension, il convient de prendre en compte l’enjeu des nuisances 
sonores par rapport au voisinage. 
La DDT vérifie que l’exploitation agricole voisine n’induit pas de périmètre de réciprocité. 
 

I – 5 – 3 – Schéma de Cohérence Territoriale d’Alsace du Nord (SCoTAN) 
 

Pas de remarque 
 

   I – 5 – 4 – Chambre de Commerce et d’Industrie 
 

Pas de remarque 
 

I – 5 – 5 – Collectivité Européenne d’Alsace (CEA) 
 

Pas d’observation à formuler 
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I – 5 – 6 – Parc Naturel Régional des Vosges du Nord (PNRVN) 
 

Pas d’observation à formuler 
 
   I – 5 – 7 – Chambre d’Agriculture d’Alsace 
 
Le projet vise à adapter la limite de zone urbaine pour prendre en compte un projet d’extension d’un 
équipement existant. Cette modification est sans effet sur l’activité agricole (secteur de jardin autour 
des constructions existantes – bien que classé en zone agricole). 

 
La Chambre d’Agriculture émet donc un avis favorable. 

 
   I – 5 – 8 – Agence Régionale de la Santé (ARS) 
 
L’arrêté ministériel du 27 juin 2018 classe les communes en fonction du niveau du potentiel radon 
(faible, moyen, élevé). 
Le secteur de Wissembourg est situé en zone 2 ( potentiel faible avec des facteurs géologiques 
facilitant le transfert vers les bâtiments). L’établissement recevant du public objet de la présente 
révision fait, à priorité partie des établissements visés par l’article D1333-32 du Code de la santé 
publique pour lesquels des modalités de gestion du risque lié au radon dans les lieux ouverts au public 
sont fixées par l’arrêté du 26 février 2019.  
En application de cet arrêté, il conviendrait, dès la phase de conception, de mettre en place les mesures 
permettant de prévenir toutes accumulations éventuelles de radon dans le bâtiment. ….. 
Pour les constructions neuves, l’Organisation Mondiale de la Santé recommande de ne pas dépasser 
une concentration en radon de plus de 100Bq/m3. L’ARS recommande de compléter la notice de 
présentation en prenant en compte cet enjeu et ces préconisations.  
 
Par ailleurs, concernant les enjeux liés aux nuisances sonores leur prévention devait être prise en 
compte dans l’élaboration du projet et ce sujet devrait être également développé dans la notice de 
présentation, en particulier la salle polyvalente à vocation à accueillir divers évènements ou soirées 
avec diffusion de musique amplifiée….(voir intégralité du document en annexe n°…… 
 
   I – 5 – 9 – Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) 
 
Le projet se situe dans le périmètre de protection de 500m autour du château du Geisberg, protégé au 
titre des Monuments Historiques, prévoit le reclassement de 0,02ha de la zone A, à l’arrière des 
bâtiments de deux associations EEMG et Eclore, en zone UD afin de pouvoir étendre leurs locaux. 

L’ABF se tient à la disposition de la collectivité pour travailler en amont ce projet d’extension qui 
devra faire l’objet d’un avis conforme de l’ABF. 
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II - OBSERVATIONS RELATIVES AU PROJET FORMULEES PAR LE PUBLIC 
 

Une codification des observations a été définie, à savoir, chaque observation sera référencée comme 
suit :  
le premier chiffre indique le numéro d’ordre de l’observation dans le registre 
ce numéro est précédé de la lettre O lorsqu’il s’agit d’une inscription directe sur le recueil 
ce numéro est précédé de la lettre L lorsqu’il s’agit d’une lettre ou d’un dire. 
ce numéro est précédé de la lettre M lorsqu’il s’agit d’un courrier électronique 
ce numéro est précédé de la lettre P lorsqu’il s’agit d’une pétition 
Suivront les trois lettres du code des villes accompagné du n° du dossier selon nomenclature ci-dessous 
 
Codes des villes et des dossiers 
CLE 5 Cleebourg-Bremmelbach modification n°5 
CLE 4 Cleebourg-Bremmelbach déclaration de projet n°4 
DRA 5 Drachenbronn-Birlenbach modification n°5 
DRA 2 Drachenbronn-Birlenbach révision allégée n°2 
DRA 4 Drachenbronn-Birlenbach déclaration de projet n°4 
HUN 5 Hunspach modification n°5 
ING 5 Ingolsheim modification n°5 
ING 2 Ingolsheim révision allégée n°2 
OBE 5 Oberhoffen-lès-Wissembourg modification n°5  
RIE 5 Riedseltz modification n°5 
ROT 5 Rott modification n°5 
SCH 5 Schleithal modification n°5 
SEE 5 Seebach-Niederseebach modification n°5 
WIS 5 Wissembourg-Altenstadt modification n°5 
WIS 3 Wissembourg-Altenstadt révision allégée n°3 
WIS 5 bis  Wissembourg-Altenstadt déclaration de projet n°5 
CCW Communauté des communes du Pays de Wissembourg 
 
O1 CCW – Monsieur François BOCK – 12, rue de la Chapelle – 67160 RIEDELTZ 
Accompagnée de 8 pages jointes en annexe 
Monsieur BOCK souhaite faire départager les parcelles 641, 642 et 643, lui appartenant en deux parties 
afin de pouvoir projeter l’implantation d’une maison particulière en face du hangar/grange de son 
voisin. 
 
O2 CCW – Monsieur Bernard DOUAY– 9 avenue de la Gare 67160 WISSEMBOURG 
Souligne qu’il existe des arbres remarquables dans les communes, par exemple au 11 avenue de la 
Gare à Wissembourg, un cèdre du Liban âgé de 30 à 70 ans.  
Le requérant demande que ces arbres soient inscrits dans le PLUi après recensement. Il souligne que 
même les arbres isolés peuvent être protégés en application de l’article L130-1 du Code de 
l’urbanisme. 
 
O3 CCW – Monsieur Damien KREBS – 
Est venu consulter les plans pour son projet d’agrandissement d’un hangar agricole. A trouvé un très 
bon accueil 
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M1 OBE 5 – Envoyé le 15 octobre 2022 par Aurélie CUVILLIER et Bastien FAIVRE – 7 rue de la Hoss 
OBERHOFFEN Lès WISSEMBOURG 
Ils sont propriétaires des parcelles 99 et 97 du plan cadastral, actuellement en zone agricole et 
demandent leur classement en zone constructible afin de pouvoir installer des studios de jardin de 
20m² maximum, sur plots béton, sans fondation. 
 
O1 SEE 5 – Monsieur Jean-Philippe BARITAUD– 41 rue Principale 67160 NIEDERSEEBACH 
Propriétaire d’une exploitation agricole, le requérant souhaite construire un hangar de stockage de 
machines agricoles à la place d’un ancien hangar vétuste, sur l’arrière de sa propriété actuellement 
classée UJ (parcelle 14 et 55). A cet effet, demande le classement de ces parcelles en zone constructible 
(un plan joint). 
 
02 SEE 5 – Mesdames STEPHAN Jacqueline et Brigitte EHRHARDT – 18, 20 et 22 route de Hunspach 
67160 SEEBACH 
Demandent le reclassement de la zone UJ en zone habitable car elles estiment avoir perdu de la valeur 
de ce terrain hérité. (un plan joint et 3 courriers) 
 
O3 SEE 5 – Monsieur Claude CORNEILLE – 102 rue de l’Eglise 67160 SEEBACH 
Les parcelles 67 351 section 4, n° 1-3-6 (plan) qui se trouvent derrière le corps de ferme sont 
actuellement classées en zone UJ ou N. Le requérant sollicite le reclassement de ces parcelles en zone 
AC pour des projets futurs comme cela s’est fait pour d’autres exploitations agricoles.  
 
O1 SCH 5 – Madame VARGAS – 30 rue de la Pépinière 67160 WISSEMBOURG 
Prise de renseignements pour connaître le classement des parcelles 114, 41 et 42 planches n° 2 et 3 
de Wissembourg. 
 
O2 SCH 5 – EARL Jean Jacques ROEHRIG 148 rue Principale 67160 SCHLEITHAL 
Demande le classement de leur parcelle en zone constructible admettant une construction agricole 
d’une hauteur de 14 mètres. Dépôt d’une lettre de 2 pages et d’un plan. 
 
O1 WIS 5 – Monsieur Jean BLOCH propriétaire du site MBF à Wissembourg 
Souhaite le maintien en zone UX de ce site pour une dépollution adéquate. Un courrier de son avocat 
devrait suivre. 
Pour Monsieur BLOCH il s’agit de ne pas exclure un usage à habitation avant de connaître le niveau de 
dépollution qui devra être pris en compte.  
 
O2 WIS 5 – Madame et Monsieur Bernard WASSMUTH – 8 place du Marché aux choux 67160 
WISSEMBOURG 
Demande d’informations concernant le classement des parcelles dont ils sont propriétaires sur le ban 
de Wissembourg. 
 
O1 CLE 5 ––LETONDEL 
Parcelle 138, source avec terrain humide et poteries anciennes. Prévoir un terrain commercial route 
des Vosges (par exemple) afin d’avoir une petite supérette, avec des services (Poste, denrées, etc….). 
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O2 CLE 5 – Monsieur Joël NIESS 
Dans le cadre des pistes cyclables qui sont en cours de réalisation un peu partout dans la com, le volet 
environnemental de l’artificialisation des sols n’a été traité que très superficiellement. L’écoulement 
des eaux de ruissellement sur les chemins agricoles désormais macadamisés, n’a pas été géré en 
amont. Ce type d’artificialisation décidée de façon léonine aurait mérité une réflexion en profondeur 
sur les impacts environnementaux, au regard des surfaces concernées. Pour passer 1 m² de la zone A 
à la zone U, j’imagine que l’on fera bien plus d’études que pour les milliers de m² de ces pistes cyclables.  
 
O4 SEE 5 – Monsieur Joël NIESS 14 rue de la Source 67160 SEEBACH 
En raison d’un manque chronique de place, mon exploitation agricole nécessite un bâtiment de 
stockage supplémentaire. Ainsi je demande l’élargissement de la zone AC de 10 vers le nord afin d’y 
loger un bâtiment agricole de stockage. Un plan de secteur joint. 
 
O1 ROT 5 - Monsieur WALT Fabien 
Concerne la zone AC parcelles 37-38-39. Monsieur WALT est propriétaire de la parcelle 38 et futur 
propriétaire des parcelles 37 et 39. Dans la perspective d’un projet agricole global, le requérant 
exprime le souhait suivant : « je souhaite que le projet de PLU fasse une extension de la zone AC aux 
parcelles 37, 38 et 39 ». Signature – exprimé en présence de Monsieur Gabriel BASTIAN, adjoint au 
Maire de ROTT. 
 
O2 ROT 5 – Monsieur Alfred BURG (copropriétaire avec Madame BRENCKLE ) 
Concerne la parcelle 50 section 13 sur laquelle il est prévu de rajouter un emplacement réservé. 
souhaitent la suppression totale de cet emplacement réservé. Les requérants ont un projet de 
réaménagement de la grange et de l’étable en logements d’habitation et veulent garantir les accès 
nécessaires à ce projet. 
 
M1 CLE 5 – Monsieur Rémy MICHAEL 4 chemin des Vergers 67160 CLEEBOURG 
Concerne la modification n°5 relative à différents ajustements du document d’urbanisme. Point 9 Zone 
UE – Vocation de construction d’un atelier communal. 
Par la présente, Monsieur MICHAEL souhaite apporter les observations suivantes concernant le point 
n 0 9 relatif à l'ajustement du document d'urbanisme concernant la commune de Cleebourg. Le point 
9 concerne la volonté de classer cette zone en UE pour la mise en place d'équipement public et de 
construction d'intérêt général (ex. atelier communal. Il tient à signaler que cette zone est constituée 
actuellement de jardins familiaux. Ces jardins contribuent à la production de légumes destinés à 
l'autoconsommation et sont indispensable pour limiter les coûts alimentaires des ménages et 
personnes à faible revenus, retraites des habitants alentours. La vocation de cet espace "alimentaire" 
lui parait incompatible à le rendre constructible. Il constitue également un espace de production 
légumière en circuit court intéressant pour les futurs ménages susceptible de venir habiter à 
Cleebourg. Cet espace constitue également un lieu de vie et de relation sociale pour de nombreuses 
personnes âgées dont la privation contribuera à les isolés de plus en plus.  
Pour toutes ces raisons et en tant que propriétaire et locataire de parcelles concernées par cette 
modification, il s’oppose fermement à la classification de cette zone en UE à vocation de construction. 
(pour info : l’aménagement d’un terrain pour la construction d’un atelier communal est actuellement 
en cours en face du terrain de football au Nord-Ouest de Cleebourg – zone déjà classée en UE) 
 
M1 ING 5 – Madame Hélène KESSLER 
souhaite la déclassification de la zone ACe à l’ouest du village en zone NJ, par défaut en AC. Estime 

que cette zone est trop proche du lotissement et pour de multiples raisons, totalement inadapté pour 

de l'élevage agricole. 
 
O3 ING 5-M2 ING 5 – Monsieur André KESSLER 
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Souhaite la déclassification de la zone ACe à l’ouest du village en zone NJ, par défaut en AC. Estime que cette 

zone est trop proche du lotissement et pour de multiples raisons, totalement inadapté pour de I’élevage agricole. 
Estime ceci aurait dû être fait depuis fort longtemps mais les maires non pas fait le nécessaire . Pourquoi ? Lui le 

sait . 
 
M3 ING 5 – Monsieur Loïc WAGNER 
Souhaite la déclassification de la zone ACe à l'ouest du village en zone NJ, par défaut en AC Estime 
que cette zone est trop proche du village ( lotissement) et pour de multiples raisons de nuisance 
odorante et de sécurité et totalement inadaptée pour de l'élevage agricole ( poulaillers)  
 
M4 ING 5 – Monsieur Stéphane RECHER – 4b rue du Munchhof 67250 INGOLSHEIM 
En tant qu'habitant d'Ingolsheim, le requérant souhaite la déclassification de la zone ACe à l'ouest du 
village en zone NJ, par défaut en AC. Cette zone étant trop peu éloignée de nos habitations, il estime 
qu'elle est inadaptée à l'élevage agricole. Il estime que de pouvoir construire des bâtiments d'élevages 
si près des habitations et un manque total de respect envers les riverains. 
 
M5 ING 5 – Monsieur Éric SCHULER 23 rue de Munchhof 67250 INGOLSHEIM 
Souhaite la déclassification de la zone ACe à l'ouest du village en zone NJ, par défaut en AC. Estime que 
cette zone est trop proche du village pour de l'élevage agricole. Qu’elIe est mal située par rapport aux 
vents dominants et impacte négativement le paysage de notre Parc Naturel des Vosges du Nord car 
placé en hauteur du village. Estime que trafic routier ne sera pas compatible avec les infrastructures 
en place et ne garantira plus sa sécurité et celle de ses enfants en particulier. Monsieur SCHULER 
souhaite que les élus prennent enfin compte des souhaits et griefs des villageois et cessent d'être 
sourds à leurs remarques ! 
 
M6 ING 2 - Monsieur Éric SCHULER 23 rue de Munchhof 67250 INGOLSHEIM 
La totalité de la parcelle a été achetée comme terrain constructible. La modification du PLU mentionne 
une éventuelle différence à ce niveau. Les plans ne permettent pas une lecture claire. Comme la 
parcelle a été achetée constructible dans sa totalité, Monsieur SCHULER souhaite que cela reste le cas 
par la suite. Il remercie de votre retour et explications à ce sujet 
 
O1 ING 5 – Monsieur Joël MOTZ 23a rue de Bessines 67250 INGOLSHEIM 
Concerne les parcelles 44 et 45, 163 et 164 classées en zone NJ. 
Souhaite que cette zone NJ soit reclassée en zone U constructible pour de l’habitation. En effet, cette 
zone fut classée à l’origine en NJ en raison de la présence voisine d’une exploitation avec élevage 
(parcelle 54). Cette exploitation n’est plus existante depuis une dizaine d’années. Le bâtiment est 
transformé en bâtiment de stockage de machines agricoles. En face de son terrain, une nouvelle 
maison individuelle a été construite. Sa parcelle se trouve entièrement entourée de zones construites 
sur les quatre côtés.  
 
O2 ING 5 – Monsieur RINCKEL ( ?) Alain 5 rue de Bessines 67250 INGOLSHEIM 
Pour informations 
 
O3 ING 5 – Monsieur KESSLER André 6 impasse Sauerwiese 67250 INGOLSHEIM 
Pour informations 
 
O4 ING 5 – M17 ING 5 - Monsieur Charles GARCIN 16 Impasse Sauerwiese 67250 INGOLSHEIM 
Passage à la permanence pour la recherche des éventuelles modifications du PLU relatives à la zone 
ACe. Dans le cadre de l’aménagement voisin ( ?) lotissement et aménagement agricole de la commune, 
la cohabitation du lotissement et de cette zone est sujette à difficulté administrative et de 
cohabitation. + courrier en annexe 
O3 CLE 5 – Monsieur RECHER Hubert 1 rue des Oiseaux 67160 CLEEBOURG 
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Propriétaire des parcelles 89 et 90, accolées à une zone AC, il souhaiterait l’expansion de cette zone 
sur une partie des parcelles 89 et 90. 
 
O5 ING 5 – Madame ARNOLD Birgit et Monsieur HEBERLE Andréas 2 rue des Vieux Moulins 67250 
INGOLSHEIM 
Les requérants souhaitent réaliser un projet touristique (chalets, constructions insolites, tine house 
indépendants …) sur la parcelle 284 et demandent que cette parcelle puisse devenir constructible.  
 
O6 ING 5 – Monsieur Frédéric BREITENBUCHER 1 rue des Vieux Moulins 67250 INGOLSHEIM 
Passage à la permanence pour informations 
 
O7 ING 5 – Monsieur et Madame Astride RUPP 2 Impasse de Sébastopol 67250 INGOLSHEIM 
Actuellement, ces personnes ont un hangar dans la zone ACe, section 21, parcelles 133 et 132. Ils 
souhaitent une extension de la zone d’environ 80 m vers le sud-ouest de la zone, sur les parcelles 133 
et 132 pour la réalisation d’un hangar de stockage de fourrage pour alimenter les animaux présents 
dans les bâtiments présents. 
 
O8 ING 2 – Monsieur Éric SCHULER 23 rue de Munchhof 67250 INGOLSHEIM 
Concernant sa propriété au 23 rue de Munchhof, parcelle, s’interroge : 

- Quel est l’impact d’une éventuelle modification du PLU ? 
- Est-ce que l’intégralité de la parcelle 250 reste en zone UB ? 

Il souhaiterait garder l’intégralité de cette parcelle en zone UB. 
 
O9 ING 5 – Collectif « la crête des Vosges » - Madame Muriel MULLER et Monsieur Éric SCHULER 
Se sont présentés à la permanence pour discuter du projet du Poulailler. 
 
O3 WIS 5 – Monsieur Jean BLOCH 
Concerne la modification n°5, la friche Derichebourg à Wissembourg 
Le requérant tient à rectifier ce qui a été consigné par Monsieur le Commissaire-enquêteur. Il demande 
le maintien du terrain en zone UB. Par ailleurs, il n’est jamais fait état de la société Derichebourg qui 
se doit de dépolluer le site. Cela lui semble bien curieux. La société MBF évoquée par Monsieur le 
Commissaire enquêteur est radiée. 
 
M7 ING 5 – Monsieur Claude COLLOT 23 Impasse Sauerwiese 67250 INGOLSHEIM 
M8 ING 5 – Monsieur Éric BAUMANN 8 Impasse Sauerwiese 67250 INGOLSHEIM 
M9 ING 5 – Monsieur Adrien BAUMANN 8 Impasse Sauerwiese 67250 INGOLSHEIM 
M10 ING 5 – Madame Myriam BAUMANN 8 Impasse Sauerwiese 67250 INGOLSHEIM 
M11 ING 5 – Madame Marie BAUMANN 8 Impasse Sauerwiese 67250 INGOLSHEIM 
Souhaitent la déclassification de la zone ACe à l’ouest du village en zone NJ, par défaut en AC. Estiment 

que cette zone est trop proche du village et pour de multiples raisons, totalement inadaptée pour de 

l'élevage agricole. 
 
M12 ING 5 – Monsieur Rémy RECHER 4 rue de Munchhof 67 250 INGOLSHEIM 
Souhaite la déclassification de la zone ACe à l’ouest du village en zone NJ, par défaut en AC. Estime 

que cette zone est trop près du village et pour de multiples raisons, totalement inadaptée pour de 

l'élevage agricole. Il observe qu’auparavant on plaçait les paysans vers l’extérieur du village dans des 

zones éloignées du village à cause des désagréments alors que maintenant on place ces zones à 30 

mètres des lotissements, il se demande où est la logique de cette politique actuelle ? 
 
 
O1 + L1 HUN 5 Monsieur Georges SPIELMANN 7 route de Hoffen 67250 HUNSPACH 
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Propriétaire des parcelles section 25, n°140 et 141, d’une superficie totale de 44,52 ares, attenantes à 
l’ancienne salle polyvalente, qui vont passer d’une zone UB à une zone UE, le requérant estime subir 
des préjudices, sans toutefois s’opposer à ce reclassement. Il estime que, grevé d’une servitude en 
raison du passage du réseau d’assainissement, il perd la possibilité de léguer des terrains de 
construction à ses héritiers. Il craint par ailleurs qu’en cas de vente de vente la municipalité étant seul 
interlocuteur , sera en position de force pour négocier un prix, de toute évidence inférieur à celui 
proposé par tout autre acheteur potentiel. Il sollicite donc de la mairie de tenir de ses remarques lors 
des futures négociations et de lui proposer une indemnité compensatrice. Actuellement ce terrain 
(pré) est donné en fermage à un exploitant agricole du village, seuls 2 à 3 ares sont utilisés comme 
potager, n’ayant pas d’autres endroits pour recréer un nouveau potager, il demande également de 
pouvoir le conserver à terme, l’emplacement futur restant à définir. 
 
O2 HUN 5 – Madame Claudine WAGNER 
Concerne CJL fermeture CLAUSS (4photos + 1 plan joints) 
Souhaite prolonger le toit du hall pour un stockage des fenêtres. 
 
M13 ING 5 – Madame Fabienne SUTTER 
Souhaite la déclassification de la zone ACe à l’ouest du village en zone NJ, par défaut en AC. Estime 

que cette zone est trop proche du village et pour de multiples raisons, totalement inadaptée pour de 

l'élevage agricole. 
 
M14 ING 5 Madame Mélanie RECHER et Monsieur Maxime KNAUB 6A rue de Munchhof 67250 
INGOLSHEIM 
Souhaitent la déclassification de la zone ACe à l’ouest du village en zone NJ, par défaut en AC. Estiment 

que cette zone est trop proche du village et pour de multiples raisons, totalement inadaptée pour de 

l'élevage agricole. En effet, l’élevage serait juxtaposé au lotissement récent, ce qui entrainerait de 

forts désagréments pour la population. Pensent qu’il serait préférable de placer de telles zones plus 

éloignées des habitations. 

 
M15 ROT 5 – Monsieur Alfred BURG 42 rue Principale 67160 ROTT et Madame Edith BRENCKLE 9 rue 
Bellevue 90150 PHAFFANS 
Les requérants, copropriétaires de la parcelle sise à ROTT section 13 n°50, se disent formellement 
opposés à la création de l’emplacement réservé prévu sur leur parcelle. Ils regrettent de n’avoir eu 
aucune concertation préalable et découvert le dossier dans les documents de l’enquête. Ils considèrent 
que les indications retenues pour justifier la création d’un emplacement réservé sont vagues et ne 
précisent pas les aménagements ultérieurs envisagés (parking, implantation d’un abri bus …). 
La création de cet emplacement entraîne, pour leur bien, une dévalorisation significative de leur bien 
et hypothèque tout projet de réhabilitation de la grange. 
 
O10 ING 5 – Monsieur et Madame DELOMEL 
Se disent contre l’implantation d’un élevage industriel de poules dans la zone OUEST du village, pour 
des raisons de santé, nuisances sonores, trafic routier et dévaluation des propriétés bâties. Selon eux, 
il suffirait de déclasser cette zone en zone d’agriculture et de demander le transfert du permis de 
construire en zone EST où rien ne dérange. 
 
O11 ING 5 – Monsieur et Madame Brigitte et Guiseppe LONETTO 16 rue de Munchhof 67250 
INGOLSHEIM 
Se déclarent contre l’implantation d’un poulailler et souhaitent la déclassification de la zone ACe à 
l’ouest du village en zone NJ, par défaut en AC. Estiment que cette zone est trop proche du village et 
pour de multiples raisons, totalement inadaptée pour de l’élevage agricole. 
O12 ING 5 – Monsieur Frédéric BREITENBUCHER 1 rue du Vieux Moulin 67250 INGOLSHEIM 
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Après avoir consulté le PLU et pris connaissance de l’avis de la Chambre d’agriculture concernant la 
modification de la zone autour de son hangar de AC en ACe, se dit totalement favorable à ce 
changement. A ce jour, son élevage ovin se situe au centre du village, cette modification lui offrirait 
différentes possibilités pour l’évolution et l’avenir de son exploitation, au dehors du village, ce qui, 
selon lui, dérangerait moins les habitants.  
 
O13 ING 5 – Madame Colette BRISSE 14 impasse Sauerwiese 67250 INGOLSHEIM 
Souhaite la déclassification de la zone ACe à l’ouest du village en zone NJ, par défaut en AC. Estime 

que cette zone est trop proche du village et pour de multiples raisons, totalement inadaptée pour de 

l'élevage agricole. 
 
O14 ING 5 – Monsieur Jean Pierre BRISSE 14 impasse Sauerwiese 67250 INGOLSHEIM 
Souhaite la déclassification de la zone ACe à l’ouest du village en zone NJ, par défaut en AC. Estime 

que cette zone est trop proche du village et pour de multiples raisons, totalement inadaptée pour de 

l'élevage agricole. 
 
O15 ING 5 – Madame Ute LACHMANN-MAYER, Messieurs Horst MAYER, Maximilien MAYER et 
Marius MAYER 8b rue du Munchhof 67250 INGOLSHEIM 
Souhaitent la déclassification de la zone ACe à l’ouest du village en zone NJ, par défaut en AC. Estiment 

que cette zone est trop proche du village et pour de multiples raisons, totalement inadaptée pour de 

l'élevage agricole. 
 
O16 ING 5 – Madame Claudine STOHR 9 rue du Munchhof 67250 INGOLSHEIM 
Souhaite la déclassification de la zone ACe à l’ouest du village en zone NJ, par défaut en AC. Estime 

que cette zone est trop proche du village et pour de multiples raisons, totalement inadaptée pour de 

l'élevage agricole. 
 
O17 ING 5 – Monsieur Dominique STOHR 9 rue du Munchhof 67250 INGOLSHEIM 
Souhaite la déclassification de la zone ACe à l’ouest du village en zone NJ, par défaut en AC. Estime 

que cette zone est trop proche du village et pour de multiples raisons, totalement inadaptée pour de 

l'élevage agricole. 
 
O18 ING 5 - Monsieur Georges STEINMANN 8 rue du Munchhof 67250 INGOLSHEIM 
Souhaite la déclassification de la zone ACe à l’ouest du village en zone NJ, par défaut en AC. Estime 

que cette zone est trop proche du village et pour de multiples raisons, totalement inadaptée pour de 

l'élevage agricole. 
 
O19 ING 5 - Madame Muriel MULLER 
Souhaite la déclassification de la zone ACe à l’ouest du village en zone NJ, par défaut en AC. Estime 

que cette zone est trop proche du village et pour de multiples raisons, totalement inadaptée pour de 

l'élevage agricole. 
 
O20 ING 5 - Monsieur Alexandre TONNELIER 
Souhaite la déclassification de la zone ACe à l’ouest du village en zone NJ, par défaut en AC. Estime 

que cette zone est trop proche du village et pour de multiples raisons, totalement inadaptée pour de 

l'élevage agricole et que la route n’est pas adaptée aux passages des camions. 

 

 

O21-M17 ING 5 - Monsieur Mathieu GARING  
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Souhaite la déclassification de la zone ACe à l’ouest du village en zone NJ, par défaut en AC. Estime 

que cette zone est trop proche du village et pour de multiples raisons, totalement inadaptée pour de 

l'élevage agricole, cela afin de pérenniser le bien-être, la santé et la tranquillité des habitants. 

 

O22 ING 5 - Madame Jacqueline KINDA 25 rue de Bessines 67250 INGOLSHEIM 
Estime que le projet d’élevage agricole est trop proche du village et des habitations. Pour de multiples 
inquiétudes et raisons (nuisances sonores, odeurs, pollutions, bruits continus et intempestifs, sécurité 
des enfants …) souhaite et espère la déclassification de la zone ACe de l’ouest du village d’Ingolsheim 
en zone NJ, par défaut en AC. 
 
O23 ING 5 - Monsieur et Madame Thibaud et Audrey WEIGEL 
Souhaitent la déclassification de la zone ACe à l’ouest du village en zone NJ, par défaut en AC. Estiment 

que cette zone est trop proche du village et pour de multiples raisons, totalement inadaptée pour de 

l'élevage agricole. Il est impensable pour eux, dans le contexte sanitaire actuel d’envisager un tel 

projet à deux pas de chez eux. Estiment que la santé, le bien-être des habitants doit être préservé. 

 

O24 ING 5 - Madame Fanny THALMANN ( ?) 

Souhaite que la Com procède à la modification du PLU concernant Ingolsheim en supprimant et 

déplaçant la zone ACe à l’ouest du village. Estime que cette zone aurait en toute logique dû être 

déplacée lors de la création du lotissement, une distance de 60 mètres des habitations et un élevage 

animal, potentiellement intensif étant tout bonnement inacceptable.  
 
M1 WIS 5 – Monsieur Roland MERCK 31 Allée des Peupliers 67160 WISSEMBOURG 
(Lettre + un plan) 
Propriétaire de la parcelle cadastrée section 007 E – n°591, au 31 allée des Peupliers à ALTENSTADT, 
suite à un projet de vente de son bien, le requérant s’est rendu compte qu’il était classé en zone 
d’activités dans le PLUi actuellement en vigueur. Or, c’et bien d’une maison d’habitation dont il est 
propriétaire depuis plusieurs dizaines d’années et qui existait bien avant l’implantation du garage 
Grasser et du magasin Match, voisins de sa propriété. Il estime que ce classement, qu’il n’a jamais 
demandé, dévalorise sa propriété et demande un reclassement adapté à une maison d’habitation afin 
de ne plus être pénalisé lors d’une vente de son bien.  
 
M2 WIS 5 – Commune de Wissembourg – Service urbanisme 
Le service urbanisme souligne que, sur un projet à Weiler, la modification de l’OAP sera nécessaire car 
l’OAP actuelle ne prend pas en compte le pont existant. En revanche, elle suppose le débouché du 
lotissement sur une parcelle qui est actuellement un chemin piéton et qu’il faudrait agrandir + créer 
un pont circulable (un schéma joint). 
 
M3 WIS 3 – Commune de Wissembourg – Service urbanisme 
Souligne que, concernant les servitudes, le monument du Geisberg n’est pas le point de référence d’un 
périmètre ABF. Demande que cela soit corrigé. 
 
M4 WIS 5bis – SCIC Ecolieu Langenberg (Weiler, secteur de Wissembourg-Altenstadt). 
Le projet de l’IME du Mont des Oiseaux vise à implanter de nouveaux logements le long de la route 
dont la SCIC partage l’usage. Les gestionnaires de l’IME ont déjà fait part à la SCIC Ecolieu Langenberg 
que leur trafic routier impactait négativement la circulation piétonnière. La SCIC Ecolieu Langenberg, 
favorable au projet de l’IME, souhaite, en prévision de l’intensification de l’activité piétonnière une 
définition claire des limites respectives d’usage. 
 
M16 ING 5 – Madame Béatrice WURSTER 4a Impasse Sauerwiese 67250 INGOLSHEIM 
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  Et Madame Gabine PAOLONI 4b Impasse de  Sauerwiese 67250 INGOLSHEIM 
Concerne la déclassification de la zone ACe à l’ouest du village. Les requérantes s’opposent à la 

construction d’un poulailler industriel de plus de 9000 poules, et plus à l’avenir, à proximité du 

lotissement. Estiment que cette zone est trop proche du village et de l’aire de loisirs et de jeux du 

village et exposent les nuisances causées par cet équipement. Elles évoquent aussi les coûts financiers 

nécessaires à l’adaptation des routes pour accéder à cet équipement. 

 
M5 WIS 5 – Maître François ZIND – Conseil de Monsieur Jean BLOCH et de Madame Michèle BLOCH 
Reprend et explique les arguments présentés au point O1 WIS 5 par Monsieur BLOCH au sujet du 
déclassement en zone UX1 de parcelles appartenant au requérant. 
 
O4 CCW – Monsieur et Madame BURGER Ferme BURGER 75 rue du Maire Rupp 67160 STEINSELTZ 
Arboriculteurs, les deux fils des requérants, gérants, souhaitent ont un projet de sortie d’exploitation 
pour le futur et qui demande à être précisé. Démarche informative pour une prise de contact avec la 
Communauté de Communes du Pays de Wissembourg. 
 
M2 CLE 5 – Madame Carine JACKY 18 rue Kappen 67160 CLEEBOURG 
Souhaite apporter les observations suivantes concernant le point n09 relatif à l'ajustement du 
document d'urbanisme concernant la commune de Cleebourg. Le point 9 concerne la volonté de 
classer cette zone en UE pour la mise en place d'équipement public et de construction d'intérêt général 
(ex. atelier communal). Il tient à signaler que cette zone est constituée actuellement de jardins 
familiaux. Ces jardins contribuent à la production de légumes destinés à l'autoconsommation et sont 
indispensable pour limiter les coûts alimentaires des ménages et personnes à faible revenus, des 
habitants alentours. La vocation de cet espace "alimentaire" lui parait incompatible à le rendre 
constructible. Il constitue également un espace de production légumière en circuit court intéressant 
pour les futurs ménages susceptibles de venir habiter à Cleebourg. Cet espace constitue également un 
lieu de vie et de relation sociale pour de nombreuses personnes âgées dont la privation contribuera à 
les isolés de plus en plus.  
Pour toutes ces raisons et en tant que propriétaire et locataire de parcelles concernées par cette 
modification, elle s’oppose fermement à la classification de cette zone en UE à vocation de 
construction. 
 
 

III – QUESTION DE LA COMMISSION D’ENQUETE 
 
La Commission d’enquête demande des éclaircissements à la Communauté de Communes du Pays de 
Wissembourg (CCPW) quant à l’usage de la procédure de modification plutôt que celle de révision 
allégée concernant l’extension du zonage ND1 à HUNSPACH pour inclure la totalité de l’entreprise 
CLAUSS et pour la création de deux STECAL autour de deux maisons forestières cédées par l’ONF à 
WISSEMBOURG. 
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Annexe 9 – Réponse de la Communauté de communes au Procès-verbal de synthèse 
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Annexe 10 – Ajout de document 
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Certificat d’affichage de Wissembourg 

 
 

 


